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EXPOSE DES MOTIFS 
 
 
 
 
Par délibération n° CR 23-11 du 7 avril 2011 relative à la politique sociale régionale, la Région a 
souhaité renforcer son action en faveur des personnes en situation de handicap, des personnes 
âgées et des personnes en situation d’exclusion.  
 
Outre ses interventions en direction des établissements et services médico-sociaux, la Région a 
pu ainsi renouveler sa contribution aux fonds départementaux de compensation du handicap des 
maisons départementales des personnes handicapées franciliennes (MDPH) tant en ce qui 
concerne les acquisitions d’aides techniques, d’appareillages que pour l’adaptation des logements 
au handicap. 
 
Depuis la mise en place de ce dispositif en 2004, la Région a pu soutenir ainsi le financement de  
7 687  aides techniques et appareillages et l’adaptation de 2 241 logements au handicap. 
 
En 2014, sur la base de conventions pluriannuelles (2014-2016) dont le modèle a été adopté par 
délibération n° CP 13-805, le 20 novembre 2013, ce dispositif concerne les 8 départements 
franciliens, pour lesquels il est proposé d’approuver les aides présentées ci-après. Des avenants 
votés par délibération n°CP14-114, le 30 janvier 2014, précisent, afin de respecter le budget voté 
pour 2014, le montant maximum d’aides régionales à verser cette année aux MDPH.  
 
Par ailleurs, la MDPH de Paris ayant présenté un lot d’opérations partiellement ou non réalisées, 
elle souhaite pouvoir modifier l’objet de ces projets, lesquels ont bénéficié d’une affectation, 
antérieurement au nouveau cadre conventionnel, afin d’en faire bénéficier de nouveaux projets, 
pour un montant équivalent à ce qui avait été voté. Une telle disposition permet à la MDPH de 
Paris de répondre aux besoins présentés sans dépasser son enveloppe annuelle pour 2014. Le 
projet de délibération consacre un article (article 3) et une annexe (annexe 4) à cette disposition.  
 
De plus, il est proposé d’approuver des aides aux projets associatifs au titre du programme de lutte 
contre les exclusions (au nombre de 2), ainsi qu’au financement d’opérations en investissement 
portées par des établissements et services sociaux et médico-sociaux du champ du handicap (au 
nombre de 7) en plus des aides sollicitées par les MDPH au titre des fonds départementaux de 
compensation du handicap (au nombre de 14). 
 
 
Ainsi, ce rapport vous propose de participer, dans le cadre de la politique sociale régionale en 
faveur du handicap, votée par délibération n° CR 23-11 du 7 avril 2011, à la réalisation de  23 
opérations et projets : 
 

 21 opérations pour un montant total affecté de  1 126 031 €, sur le programme HP 
42 004 (142 004) « Dispositif en faveur des personnes en situation de handicap » ; 

 

 2 projets annuels pour un montant total de  30 000 €, programme HP 42 003 (142 003) 
« Dispositif en faveur des personnes en situation précaire». 
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Ces opérations vous sont présentées dans les fiches-projets annexées à la délibération (annexe 
2). 
 
 
Je vous prie de bien vouloir en délibérer. 
 
 
 
 
 
 

Le président du conseil régional 
 d’Ile-de-France 

 
 
 

JEAN-PAUL HUCHON 
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              BILAN SIMPLIFIE DE L'ASSOCIATION DUFUN POUR TOUS

          Exercice du 1/01/2013     au 31/12/2013

ACTIF PASSIF

Brut

Amortissements & 

provisions Net anné N Net année N -1 Année N Année N -1

 Actif Immobilisé [1]

Immobilisations incorporelles 333,00 333,00 0,00 0,00 Fonds associatifs 15 093,00 12 078,00

Immobilisations corporelles 24 780,00 22 423,00 2 357,00 6 057,00 Ecarts de réévaluation

terrains 0,00 Réserves

constructions et installations techniques 0,00 Report à nouveau -19 650,00 -13 649,00 

immobilisations corporelles en cours 24 780,00 22 423,00 2 357,00 6 057,00 Résultat de l'exercice -25 553,00 -6 001,00 

autres 0,00 0,00 0,00 Résultat sous contrôle de tiers f inanceurs

Immobilisations f inancières 0,00 0,00 0,00 0,00 Subventions d'investissement

participations et créances rattachées 0,00 Provisions réglementées

dépôts, cautionnements, avances et prêts 0,00 

autres titres immobilisés 0,00 

Sous-Total [1] 25 113,00 22 756,00 2 357,00 6 057,00 Sous-Total [1] -30 110,00 -7 572,00 

Comptes de liaison [2] Comptes de liaison [2]

Compte de liaison fonctionnement Compte de liaison fonctionnement

Compte de liaison investissement Compte de liaison investissement

Sous-total [2] 0,00 0,00 0,00 0,00 Sous-total [2] 0,00 0,00 

 Actif Circulant [3] Provisions pour risques et charges

Fonds dédiés

Stocks et en cours 0,00 0,00 0,00 Sous-Total [3] 0,00 0,00 

Créances 77 001,00 77 001,00 95 955,00 

redevables, usagers et comptes rattachés 76 833,00 76 833,00 89 575,00 

Emprunts et dettes auprès des établissements de 

crédits à plus d'un an 0,00 0,00 

valeurs mobilières de placement 0,00 0,00 0,00 

Emprunts et dettes auprès des établissements de 

crédits à moins d'un an 9 929,00 0,00 

disponibilités 28,00 28,00 5 597,00 Avances et acomptes 26 735,00 0,00 

charges constatées d'avance 60,00 60,00 783,00 Dettes fournisseurs 6 105,00 6 567,00 

autres 80,00 80,00 0,00 Dettes f iscales et sociales 17 638,85 0,00 

0,00 Dettes sur immobilisations 6 600,00 0,00 

Sous-total [3] 77 001,00 0,00 77 001,00 95 955,00 Autres dettes 0,00 56 757,00 

Produits constatés d’avance 42 460,00 46 260,00 

Comptes de régularisation [4] Sous-Total [4] 109 467,85 109 584,00

Charges à répartir Ecart de conversion passif

Primes remboursements des emprunts

Ecarts de conversion actif Sous-Total [5] 0,00 0,00 

Sous-total [4] 0,00 0,00 0,00 0,00 

TOTAL GENERAL [5] = [1]+[2]+[3]+[4] 102 114,00 22 756,00 79 358,00 102 012,00 TOTAL GENERAL [6] = [1]+[2]+[3]+[4]+[5] 79 357,85 102 012,00  
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COMPTE DE RESULTAT EXERCICE : 2013 ASSOCIATION : DU FUN POUR TOUS

60 86

601 0,00 860 0,00 

602 0,00 861 0,00 

604 685,90 862 0,00 

605 0,00 864 0,00 

606 7 815,08 0,00 

607 0,00 224 207,73 

608 0,00 224 207,73 

8 500,98 

603 0,00 

61

611 0,00 70 Ventes de produits et services

612 0,00 701 Ventes de produits f inis 0,00 

613 59,14 702 Ventes de produits intermédiaires 0,00 

614 0,00 703 Ventes de produits résiduels 0,00 

615 4 288,33 704 Travaux 0,00 

616 6 255,94 705 Etudes 0,00 

617 0,00 706 Prestations de services 68 939,00 

618 1,05 707 Ventes de marchandises 0,00 

10 604,46 708 Produits des activités annexes 0,00 

62 68 939,00 

621 1 771,75 75 Produits de gestion

622 982,48 751 Redevances pour concessions 0,00 

623 121,00 754 Collectes 1 550,00 

624 16 101,52 756 Cotisations 1 420,04 

625 4 260,93 758 Produits divers de gestion courante 2 690,57 

626 1 226,01 5 660,61 

627 Services bancaires et assimilés 98,25 Autres produits

628 0,00 71 Production stockée 0,00 

24 561,94 72 Production Immobilisée 0,00 

64 74 Subventions d'expploitation 124 055,25 

641 Rémunérations du personnel 134 959,39 76 Produits f inanciers 0,00 

645 40 638,93 77 Produits exceptionnels 0,00 

647 621,59 78 Reprises sur amortissements et provisions 0,00 

648 0,00 79 Transferts de charges 0,00 

176 219,91 124 055,25 

87 Contributions volontaires

63 Impôts et taxes 0,00 870 Bénévolat 0,00 

65 Autres charges de gestion courante 521,51 871 Prestations en nature 0,00 

66 Charges f inancières 16,43 872 Dons en nature 0,00 

67 Charges exceptionnelles 82,50 0,00 

68 Dotations aux amortissements et provisions 3 700,00 198 654,86 

69 Impôts sur les sociétés 0,00 198 654,86 

4 320,44 

-25 552,87 

Autres charges

Total contributions volontaires

TOTAL PRODUITS ( hors contributions)

TOTAL PRODUITS

Total autres charges

RESULTAT (hors contributions) 

Charges de personnel

Charges de sécurité sociale

Autres charges sociales

Autres charges du personnel

Total charges de personnel Total autres produits

Transports

Déplacments et réceptions

Frais postaux et de télécoms Total produits de gestion

Divers

Total autres services extérieurs

Total services extérieurs

Autres services extérieurs Total ventes de produits et services 

Personnel extérieur

Rémunérations d'intermédiaires

Publicité et relations publiques

Locations

Charges locatives

Entretien et réparations

Primes d'assurances

Etudes et recherches

Divers

Total achats

Variation des stocks

Services extérieurs PRODUITS

Sous-traitance générale

Redevances de crédit-bail

Achats non stockés de matières et fournitures Total emplois des contributions

Achats de marchandises TOTAL CHARGES (hors contributions)

Frais acessoires d'achats TOTAL CHARGE 

Autres approvisionnements Mise à disposition gratuite de biens

Etudes et prestations Prestations

Matériels, équipements et travaux Personnels bénévoles

CHARGES CHARGES SUITE

Achats (sauf 603) Emplois des contributions volontaires

Matières premières Secours en nature

 



CONSEIL REGIONAL D’ILE DE FRANCE 9 RAPPORT N° <%numCX%> 

 

Rapport HANDICAP_septembre 2014-V2 14/08/14 12:08:00 

 

              BILAN SIMPLIFIE DE L'ASSOCIATION SOUFFLE 9

          Exercice du 1/01/2012     au 31/12/2012

ACTIF PASSIF

Brut

Amortissements & 

provisions Net anné N Net année N -1 Année N Année N -1

 Actif Immobilisé [1]

Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 Fonds associatifs 39 408,67 59 910,62

Immobilisations corporelles 4 039,00 2 871,00 1 168,00 2 303,00 Ecarts de réévaluation

terrains 0,00 Réserves

constructions et installations techniques 0,00 Report à nouveau 0,00 0,00 

immobilisations corporelles en cours 0,00 Résultat de l'exercice -17 478,00 -20 502,00 

autres 4 039,00 2 871,00 1 168,00 2 303,00 Résultat sous contrôle de tiers f inanceurs

Immobilisations f inancières 3 825,00 0,00 3 825,00 3 825,00 Subventions d'investissement

participations et créances rattachées 0,00 Provisions réglementées 50 000,00 

dépôts, cautionnements, avances et prêts 0,00 

autres titres immobilisés 3 825,00 3 825,00 3 825,00 

Sous-Total [1] 7 864,00 2 871,00 4 993,00 6 128,00 Sous-Total [1] 21 930,67 89 408,62 

Comptes de liaison [2] Comptes de liaison [2]

Compte de liaison fonctionnement Compte de liaison fonctionnement

Compte de liaison investissement Compte de liaison investissement

Sous-total [2] 0,00 0,00 0,00 0,00 Sous-total [2] 0,00 0,00 

 Actif Circulant [3] Provisions pour risques et charges

Fonds dédiés

Stocks et en cours 0,00 0,00 0,00 Sous-Total [3] 0,00 0,00 

Créances 25 251,00 25 251,00 93 324,00 

redevables, usagers et comptes rattachés 0,00 0,00 0,00 Emprunts et dettes auprès des établissements de 760,00 

valeurs mobilières de placement 0,00 0,00 0,00 Emprunts et dettes auprès des établissements de 

disponibilités 0,00 0,00 61 274,00 Avances et acomptes

charges constatées d'avance 14 831,00 14 831,00 805,00 Dettes fournisseurs 0,00 0,00 

autres 10 420,00 10 420,00 31 245,00 Dettes f iscales et sociales 8 314,00 0,00 

0,00 Dettes sur immobilisations

Sous-total [3] 25 251,00 0,00 25 251,00 93 324,00 Autres dettes 9 283,00 

Produits constatés d’avance 0,00 

Comptes de régularisation [4] Sous-Total [4] 8 314,00 10 043,00 

Charges à répartir Ecart de conversion passif

Primes remboursements des emprunts

Ecarts de conversion actif Sous-Total [5] 0,00 0,00 

Sous-total [4] 0,00 0,00 0,00 0,00 

TOTAL GENERAL [5] = [1]+[2]+[3]+[4] 33 115,00 2 871,00 30 244,00 99 452,00 TOTAL GENERAL [6] = [1]+[2]+[3]+[4]+[5] 30 244,67 99 451,62  
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COMPTE DE RESULTAT EXERCICE : 2012 ASSOCIATION : SOUFFLE 9

60 86
601 33 310,67 860 0,00 
602 0,00 861 0,00 
604 0,00 862 0,00 
605 1 016,05 864 0,00 
606 5 420,06 0,00 
607 0,00 254 185,37 
608 0,00 254 185,37 

39 746,78 
603 0,00 
61
611 0,00 70 Ventes de produits et services
612 6 839,52 701 Ventes de produits finis 0,00 
613 44 470,84 702 Ventes de produits intermédiaires 0,00 
614 685,22 703 Ventes de produits résiduels 0,00 
615 5 613,93 704 Travaux 0,00 
616 4 804,42 705 Etudes 0,00 
617 0,00 706 Prestations de services 154 744,00 
618 0,00 707 Ventes de marchandises 0,00 

62 413,93 708 Produits des activités annexes
62 154 744,00 
621 0,00 75 Produits de gestion
622 0,00 751 Redevances pour concessions 0,00 
623 0,00 754 Collectes 0,00 
624 0,00 756 Cotisations 0,00 
625 9 381,65 758 Produits divers de gestion courante 2 918,64 
626 3 546,47 2 918,64 
627 Services bancaires et assimilés 708,49 Autres produits
628 169,00 71 Production stockée 0,00 

13 805,61 72 Production Immobilisée 0,00 
64 74 Subventions d'expploitation 17 000,00 
641 Rémunérations du personnel 76 602,82 76 Produits financiers 653,27 
645 56 330,93 77 Produits exceptionnels 26,55 
647 0,00 78 Reprises sur amortissements et provisions 50 000,00 
648 0,00 79 Transferts de charges 11 364,91 

132 933,75 79 044,73 
87 Contributions volontaires

63 Impôts et taxes 684,00 870 Bénévolat 0,00 
65 Autres charges de gestion courante 0,00 871 Prestations en nature 0,00 
66 Charges financières 0,00 872 Dons en nature 0,00 
67 Charges exceptionnelles 3 466,30 0,00 
68 Dotations aux amortissements et provisions 1 135,00 236 707,37 
69 Impôts sur les sociétés 0,00 236 707,37 

5 285,30 

-17 478,00 

Total emplois des contributions

Total autres produits

Achats (sauf 603)
CHARGES CHARGES SUITE

Achats de marchandises

Matières premières

Matériels, équipements et travaux

Autres approvisionnements
Etudes et prestations

Emplois des contributions volontaires

Achats non stockés de matières et fournitures 

Secours en nature
Mise à disposition gratuite de biens
Prestations
Personnels bénévoles

TOTAL CHARGES (hors contributions)

Autres charges du personnel

Services extérieurs

Déplacments et réceptions
Frais postaux et de télécoms

RESULTAT (hors contributions) 

Divers

Charges de personnel

Charges de sécurité sociale

Total charges de personnel

Total autres services extérieurs

Total autres charges

TOTAL PRODUITS ( hors contributions)
TOTAL PRODUITS

Autres charges sociales

Autres charges

Total contributions volontaires

Variation des stocks

Transports

Primes d'assurances
Etudes et recherches
Divers

Total produits de gestion

Total ventes de produits et services 

TOTAL CHARGE 

PRODUITS

Total services extérieurs
Autres services extérieurs

Locations
Charges locatives
Entretien et réparations

Frais acessoires d'achats

Personnel extérieur
Rémunérations d'intermédiaires
Publicité et relations publiques

Total achats

Sous-traitance générale
Redevances de crédit-bail
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COMPTES DE RESULTAT DES ORGANISMES 

INVESTISSEMENT 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



CONSEIL REGIONAL D’ILE DE FRANCE 12 RAPPORT N° <%numCX%> 

 

Rapport HANDICAP_septembre 2014-V2 14/08/14 12:08:00 

 

              BILAN SIMPLIFIE DE L'ASSOCIATION AFASER

          Exercice du 1/01/2013      au   31/12/2013

ACTIF PASSIF

Brut

Amortissements & 

provisions Net anné N Net année N -1 Année N Année N -1

 Actif Immobilisé [1]

Immobilisations incorporelles 315 936,70 201 169,27 114 767,43 176 969,71 Fonds associatifs 260 604,53 259 329,53

Immobilisations corporelles 82 809 367,71 31 956 468,52 50 852 899,19 52 755 333,27 Ecarts de réévaluation

terrains 5 995 799,07 5 995 799,07 5 995 799,07 Réserves 15 030 679,48 13 686 512,07

constructions et installations techniques 41 763 041,14 11 511 623,48 30 251 417,66 31 432 497,45 Report à nouveau 3 639 112,02 4 199 327,53 

immobilisations corporelles en cours 72 860,73 72 860,73 209 937,53 Résultat de l'exercice 149 209,03 1 306 843,04 

autres 34 977 666,77 20 444 845,03 14 532 821,74 15 117 099,23 Résultat sous contrôle de tiers f inanceurs

Immobilisations f inancières 856 301,66 0,00 856 301,66 634 414,99 Subventions d'investissement 10 137 601,32 10 174 406,25 

participations et créances rattachées 0,00 0,00 Provisions réglementées 6 352 067,81 5 333 870,10 

dépôts, cautionnements, avances et prêts 0,00 0,00 

autres titres immobilisés 856 301,66 856 301,66 634 414,99 

Sous-Total [1] 83 981 606,07 32 157 637,79 51 823 968,28 53 566 717,97 Sous-Total [1] 35 569 274,19 34 960 288,52 

Comptes de liaison [2] Comptes de liaison [2]

Compte de liaison fonctionnement Compte de liaison fonctionnement

Compte de liaison investissement Compte de liaison investissement

Sous-total [2] 0,00 0,00 0,00 0,00 Sous-total [2] 0,00 0,00 

 Actif Circulant [3] Provisions pour risques et charges 438 696,33 719 662,98 

Fonds dédiés 1 251 061,17 1 100 333,17 

Stocks et en cours 0,00 0,00 0,00 Sous-Total [3] 1 689 757,50 1 819 996,15 

Créances 23 561 262,50 35 435,01 23 525 827,49 19 558 517,58 

redevables, usagers et comptes rattachés 8 373 781,90 35 435,01 8 338 346,89 7 655 741,45 

Emprunts et dettes auprès des établissements de 

crédits à plus d'un an 31 699 717,84 30 406 562,43 

valeurs mobilières de placement 13 173 934,36 13 173 934,36 8 871 492,71 

Emprunts et dettes auprès des établissements de 

crédits à moins d'un an

disponibilités 971 468,64 971 468,64 1 819 576,12 Avances et acomptes

charges constatées d'avance 104 364,16 104 364,16 81 395,64 Dettes fournisseurs 1 149 882,76 1 093 557,13 

autres 937 713,44 937 713,44 1 130 311,66 Dettes f iscales et sociales 4 440 820,88 4 039 845,41 

0,00 Dettes sur immobilisations 100 526,37 56 990,33 

Sous-total [3] 23 561 262,50 35 435,01 23 525 827,49 19 558 517,58 Autres dettes 699 816,23 747 995,58 

Produits constatés d’avance 0,00 

Comptes de régularisation [4] Sous-Total [4] 38 090 764,08 36 344 950,88 

Charges à répartir Ecart de conversion passif

Primes remboursements des emprunts

Ecarts de conversion actif Sous-Total [5] 0,00 0,00 

Sous-total [4] 0,00 0,00 0,00 0,00 

TOTAL GENERAL [5] = [1]+[2]+[3]+[4] 107 542 868,57 32 193 072,80 75 349 795,77 73 125 235,55 TOTAL GENERAL [6] = [1]+[2]+[3]+[4]+[5] 75 349 795,77 73 125 235,55  
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COMPTE DE RESULTAT EXERCICE : 2013 ASSOCIATION : AFASER

60 86

601 0,00 860 0,00 

602 0,00 861 0,00 

604 0,00 862 0,00 

605 0,00 864 0,00 

606 2 169 077,21 0,00 

607 0,00 48 800 580,95 

608 0,00 48 800 580,95 
2 169 077,21 

603 0,00 

61

611 459 083,64 70 Ventes de produits et services

612 21 872,04 701 Ventes de produits f inis 0,00 

613 135 772,56 702 Ventes de produits intermédiaires 0,00 

614 8 879,89 703 Ventes de produits résiduels 0,00 

615 1 118 091,45 704 Travaux 0,00 

616 182 492,75 705 Etudes 0,00 

617 706 Prestations de services 40 871 396,67 

618 66 609,01 707 Ventes de marchandises 0,00 

1 992 801,34 708 Produits des activités annexes 342 211,20 
62 41 213 607,87 
621 990 534,13 75 Produits de gestion
622 189 289,48 751 Redevances pour concessions 0,00 
623 29 220,05 754 Collectes 0,00 
624 1 303 914,72 756 Cotisations 5 025,00 
625 41 758,02 758 Produits divers de gestion courante 4 918 956,24 
626 175 616,31 4 923 981,24 
627 Services bancaires et assimilés 12 115,69 Autres produits
628 3 007 609,00 71 Production stockée 0,00 

5 750 057,40 72 Production Immobilisée 0,00 

64 74 Subventions d'expploitation 1 420 870,17 

641 Rémunérations du personnel 20 937 504,31 76 Produits f inanciers 348 729,33 

645 8 180 403,40 77 Produits exceptionnels 94 201,97 

647 483 825,47 78 Reprises sur amortissements et provisions 617 103,89 

648 261 880,40 79 Transferts de charges 331 295,51 

29 863 613,58 2 812 200,87 

87 Contributions volontaires

63 Impôts et taxes 2 530 437,22 870 Bénévolat 0,00 

65 Autres charges de gestion courante 978 193,95 871 Prestations en nature 0,00 

66 Charges f inancières 1 164 054,23 872 Dons en nature 0,00 

67 Charges exceptionnelles 44 576,17 0,00 

68 Dotations aux amortissements et provisions 4 270 266,85 48 949 789,98 

69 Impôts sur les sociétés 37 503,00 48 949 789,98 
9 025 031,42 

149 209,03 

TOTAL CHARGE 

Frais postaux et de télécoms

PRODUITS

Total services extérieurs
Autres services extérieurs

Locations

Personnel extérieur
Rémunérations d'intermédiaires

Total achats

Sous-traitance générale

Redevances de crédit-bail

Variation des stocks

Total produits de gestion

Total ventes de produits et services 

Transports
Déplacments et réceptions

Charges locatives

Entretien et réparations

Autres charges

Total contributions volontaires

Total autres produits

Divers

Publicité et relations publiques

Autres charges du personnel

Secours en nature

Mise à disposition gratuite de biens

Prestations

Personnels bénévoles

Primes d'assurances

Etudes et recherches

Frais acessoires d'achats

TOTAL CHARGES (hors contributions)

Total emplois des contributions

Services extérieurs

RESULTAT (hors contributions) 

Divers

Charges de personnel

Charges de sécurité sociale

Total charges de personnel

Total autres services extérieurs

Total autres charges

TOTAL PRODUITS ( hors contributions)

TOTAL PRODUITS

Autres charges sociales

Achats (sauf 603)
CHARGES CHARGES SUITE

Achats de marchandises

Matières premières

Matériels, équipements et travaux

Autres approvisionnements

Etudes et prestations

Emplois des contributions volontaires

Achats non stockés de matières et fournitures 
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              BILAN SIMPLIFIE DE L'ASSOCIATION AEDE

          Exercice du 1/01/2013     au 31/12/2013

ACTIF PASSIF

Brut

Amortissements & 

provisions Net anné N Net année N -1 Année N Année N -1

 Actif Immobilisé [1]

Immobilisations incorporelles 791 272,00 587 158,00 204 114,00 259 962,00 Fonds associatifs 5 841 755,00 4 782 306,00

Immobilisations corporelles 117 577 270,00 36 162 125,00 81 415 145,00 74 091 862,00 Ecarts de réévaluation

terrains 6 406 063,00 6 406 063,00 6 056 946,00 Réserves 4 643 021,00 3 951 960,00

constructions et installations techniques 107 115 455,00 36 162 125,00 70 953 330,00 63 363 649,00 Report à nouveau -991 079,00 -726 154,00 

immobilisations corporelles en cours 4 055 752,00 4 055 752,00 4 671 267,00 Résultat de l'exercice 767 264,00 -952 078,00 

autres 0,00 0,00 0,00 Résultat sous contrôle de tiers f inanceurs -668 766,00 629 983,00 

Immobilisations f inancières 756 144,00 0,00 756 144,00 338 264,00 Subventions d'investissement 17 754 426,00 16 743 482,00 

participations et créances rattachées 62 914,00 62 914,00 129 212,00 Provisions réglementées 5 956 149,00 2 463 201,00 

dépôts, cautionnements, avances et prêts 693 230,00 693 230,00 209 052,00 

autres titres immobilisés 0,00 

Sous-Total [1] 119 124 686,00 36 749 283,00 82 375 403,00 74 690 088,00 Sous-Total [1] 33 302 770,00 26 892 700,00 

Comptes de liaison [2] Comptes de liaison [2]

Compte de liaison fonctionnement 16 304 358,00 16 304 358,00 10 105 547,00 Compte de liaison fonctionnement 16 304 358,00 10 105 547,00 

Compte de liaison investissement 22 713,00 Compte de liaison investissement 22 713,00 

Sous-total [2] 16 304 358,00 0,00 16 304 358,00 10 128 260,00 Sous-total [2] 16 304 358,00 10 128 260,00 

 Actif Circulant [3] Provisions pour risques et charges 792 408,00 440 362,00 

Fonds dédiés

Stocks et en cours 0,00 0,00 0,00 Sous-Total [3] 792 408,00 440 362,00 

Créances 14 284 081,00 28 951,00 14 255 130,00 12 368 906,00 

redevables, usagers et comptes rattachés 8 771 777,00 28 951,00 8 742 826,00 6 836 065,00 Emprunts et dettes auprès des établissements de 50 280 111,00 49 589 746,00 

valeurs mobilières de placement 2 479 239,00 2 479 239,00 3 707 413,00 Emprunts et dettes auprès des établissements de 3 416 375,00 2 767 674,00 

disponibilités 2 931 269,00 2 931 269,00 1 682 274,00 Avances et acomptes

charges constatées d'avance 101 796,00 101 796,00 143 154,00 Dettes fournisseurs 1 361 299,00 1 098 176,00 

autres 0,00 0,00 0,00 Dettes f iscales et sociales 6 013 887,00 5 072 840,00 

0,00 Dettes sur immobilisations 458 572,00 347 732,00 

Sous-total [3] 14 284 081,00 28 951,00 14 255 130,00 12 368 906,00 Autres dettes 738 852,00 586 931,00 

Produits constatés d’avance 266 259,00 262 833,00 

Comptes de régularisation [4] Sous-Total [4] 62 535 355,00 59 725 932,00 

Charges à répartir Ecart de conversion passif

Primes remboursements des emprunts

Ecarts de conversion actif Sous-Total [5] 0,00 0,00 

Sous-total [4] 0,00 0,00 0,00 0,00 

TOTAL GENERAL [5] = [1]+[2]+[3]+[4] 149 713 125,00 36 778 234,00 112 934 891,00 97 187 254,00 TOTAL GENERAL [6] = [1]+[2]+[3]+[4]+[5] 112 934 891,00 97 187 254,00  
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COMPTE DE RESULTAT EXERCICE : 2013 ASSOCIATION : AEDE

60 86

601 0,00 860 0,00 

602 32 896,00 861 0,00 

604 35 332,00 862 0,00 

605 0,00 864 0,00 

606 2 708 389,00 0,00 

607 127,00 54 074 998,00 

608 0,00 54 074 998,00 

2 776 744,00 

603 0,00 

61

611 200 930,00 70 Ventes de produits et services

612 102 561,00 701 Ventes de produits f inis 0,00 

613 409 346,00 702 Ventes de produits intermédiaires 0,00 

614 6 373,00 703 Ventes de produits résiduels 0,00 

615 1 129 483,00 704 Travaux 0,00 

616 233 232,00 705 Etudes 0,00 

617 0,00 706 Prestations de services 3 518 926,00 

618 20 695,00 707 Ventes de marchandises 0,00 

2 102 620,00 708 Produits des activités annexes 275 916,00 

62 3 794 842,00 

621 601 379,00 75 Produits de gestion

622 166 824,00 751 Redevances pour concessions 0,00 

623 107 678,00 754 Collectes 6 304 783,00 

624 451 300,00 756 Cotisations 550,00 

625 56 002,00 758 Produits divers de gestion courante 2 726 332,00 

626 332 588,00 9 031 665,00 

627 Services bancaires et assimilés 60 933,00 Autres produits

628 1 828 736,00 71 Production stockée 0,00 

3 605 440,00 72 Production Immobilisée 1 890,00 

64 73 Produits de la tarif ication 40 509 411,00 

641 Rémunérations du personnel 23 344 310,00 74 Subventions d'exploitation 101 829,00 

645 9 695 091,00 76 Produits f inanciers 54 238,00 

647 404 733,00 77 Produits exceptionnels 1 042 588,00 
648 58 880,00 78 Reprises sur amortissements et provisions 276 069,00 

33 503 014,00 79 Transferts de charges 29 730,00 

42 015 755,00 

63 Impôts et taxes 2 241 820,00 87 Contributions volontaires

65 Autres charges de gestion courante 1 532 490,00 870 Bénévolat 0,00 

66 Charges f inancières 1 920 319,00 871 Prestations en nature 0,00 

67 Charges exceptionnelles 259 006,00 872 Dons en nature 0,00 

68 Dotations aux amortissements et provisions 6 130 392,00 0,00 

69 Impôts sur les sociétés 3 153,00 54 842 262,00 

12 087 180,00 54 842 262,00 

767 264,00 

Achats (sauf 603)

CHARGES CHARGES SUITE

Achats de marchandises

Matières premières

Matériels, équipements et travaux

Autres approvisionnements

Etudes et prestations

Emplois des contributions volontaires

Achats non stockés de matières et fournitures 

RESULTAT (hors contributions) 

Divers

Charges de personnel

Charges de sécurité sociale

Total charges de personnel

Total autres services extérieurs

Total autres charges

TOTAL PRODUITS ( hors contributions)

TOTAL PRODUITS

Autres charges sociales

Secours en nature

Mise à disposition gratuite de biens

Prestations

Personnels bénévoles

Primes d'assurances

Etudes et recherches

Variation des stocks

Total emplois des contributions

Locations

Charges locatives

Transports

Déplacments et réceptions

Frais postaux et de télécoms

Autres charges

Total contributions volontaires

Total autres produits

Autres charges du personnel

Total produits de gestion

Entretien et réparations

Frais acessoires d'achats

Services extérieurs

Total achats

Sous-traitance générale

Redevances de crédit-bail

Total ventes de produits et services 

TOTAL CHARGE 

Personnel extérieur

Rémunérations d'intermédiaires

Publicité et relations publiques

TOTAL CHARGES (hors contributions)

PRODUITS

Total services extérieurs

Divers

Autres services extérieurs
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Bilan simplifié Croix-Rouge Française IEM 
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              BILAN SIMPLIFIE DE L'ASSOCIATION  DE VILLEPINTE
          Exercice du 1/01/2012     au 31/12/2012

ACTIF PASSIF
Brut Amortissements & Net anné N Net année N -1 Année N Année N -1

 Actif Immobilisé [1]

Immobilisations incorporelles 401 847,00 346 445,00 55 402,00 79 180,00 Fonds associatifs 23 087 620,00 18 367 786,00 

Immobilisations corporelles 67 326 264,00 30 838 444,00 36 487 820,00 31 983 700,00 Ecarts de réévaluation

terrains 3 556 553,00 371 510,00 3 185 043,00 989 890,00 Réserves 5 971 465,00 5 325 542,00 

constructions et installations techniques 48 949 397,00 21 076 039,00 27 873 358,00 22 339 090,00 Report à nouveau -2 327 614,00 -3 236 350,00 

immobilisations corporelles en cours 2 636 163,00 2 636 163,00 5 932 763,00 Résultat de l'exercice 895 923,00 -13 655,00 

autres 12 184 151,00 9 390 895,00 2 793 256,00 2 721 957,00 Résultat sous contrôle de tiers f inanceurs -39 926,00 -93 055,00 

Immobilisations f inancières 1 301 878,00 131 954,00 1 169 924,00 786 323,00 Subventions d'investissement 1 003 861,00 957 291,00 

participations et créances rattachées 336 340,00 336 340,00 0,00 Provisions réglementées 6 170 146,00 6 161 960,00 

dépôts, cautionnements, avances et prêts 876 095,00 130 103,00 745 992,00 642 273,00 
autres titres immobilisés 89 443,00 1 851,00 87 592,00 144 050,00 

Sous-Total [1] 69 029 989,00 31 316 843,00 37 713 146,00 32 849 203,00 Sous-Total [1] 34 761 475,00 27 469 519,00 

Comptes de liaison [2] Comptes de liaison [2]

Compte de liaison fonctionnement Compte de liaison fonctionnement

Compte de liaison investissement Compte de liaison investissement

Sous-total [2] 0,00 0,00 0,00 0,00 Sous-total [2] 0,00 0,00 

 Actif Circulant [3] Provisions pour risques et charges 1 050 844,00 1 004 057,00 
Fonds dédiés 765 104,00 1 068 573,00 

Stocks et en cours 181 614,00 181 614,00 194 211,00 Sous-Total [3] 1 815 948,00 2 072 630,00 

Créances 24 647 182,00 334 213,00 24 312 969,00 22 574 545,00 

redevables, usagers et comptes rattachés 2 838 988,00 244 702,00 2 594 286,00 4 193 561,00 Emprunts et dettes auprès des établissements de 17 962 474,00 18 859 047,00 

valeurs mobilières de placement 13 146 331,00 13 146 331,00 15 612 229,00 Emprunts et dettes auprès des établissements de 

disponibilités 6 994 831,00 6 994 831,00 2 298 775,00 Avances et acomptes

charges constatées d'avance 121 989,00 121 989,00 61 507,00 Dettes fournisseurs 1 029 716,00 783 060,00 

autres 1 545 043,00 89 511,00 1 455 532,00 408 473,00 Dettes f iscales et sociales 4 637 876,00 5 301 021,00 
Dettes sur immobilisations 2 263,00 146 964,00 

Sous-total [3] 24 828 796,00 334 213,00 24 494 583,00 22 768 756,00 Autres dettes 1 840 583,00 844 845,00 

Produits constatés d’avance 157 394,00 140 873,00 

Comptes de régularisation [4] Sous-Total [4] 25 630 306,00 26 075 810,00 

Charges à répartir Ecart de conversion passif
Primes remboursements des emprunts

Ecarts de conversion actif Sous-Total [5] 0,00 0,00 

Sous-total [4] 0,00 0,00 0,00 0,00 

TOTAL GENERAL [5] = [1]+[2]+[3]+[4] 93 858 785,00 31 651 056,00 62 207 729,00 55 617 959,00 TOTAL GENERAL [6] = [1]+[2]+[3]+[4]+[5] 62 207 729,00 55 617 959,00  
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COMPTE DE RESULTAT EXERCICE : 2012 ASSOCIATION DE VILLEPINTE

60 86

601 0,00 860 0

602 1 429 731 0 861 0

604 862 0

605 864 0

606 1 680 115 0

607 42 412 136

608 42 412 136

3 109 846

603 14 712
61

611 1 056 588 70 Ventes de produits et services

612 701 Ventes de produits f inis 0

613 245 334 702 Ventes de produits intermédiaires 0

614 703 Ventes de produits résiduels 0

615 824 099 704 Travaux 0

616 118 168 705 Etudes 0

617 1 555 706 Prestations de services 39 849 983

618 81 539 707 Ventes de marchandises
2 327 282 708 Produits des activités annexes 1 372 266

62 41 222 249

621 557 365 75 Produits de gestion

622 323 287 751 Redevances pour concessions 0,00 

623 15 379 754 Collectes 309 894,00 

624 813 522 756 Cotisations 1 685,00 

625 79 872 758 Produits divers de gestion courante 429 847,00 

626 110 966 741 426,00 

627 Services bancaires et assimilés 16 079 Autres produits

628 1 071 859 71 Production stockée 0
2 988 328 72 Production Immobilisée 0

64 74 Subventions d'expploitation 7 433

641 Rémunérations du personnel 19 300 450 76 Produits f inanciers 418 894

645 7 920 983 77 Produits exceptionnels 323 768

647 469 081 78 Reprises sur amortissements et provisions 368 702

648 277 968 79 Transferts de charges 225 587
27 968 483 1 344 384

87 Contributions volontaires

63 Impôts et taxes 2 389 057 870 Bénévolat 0

65 Autres charges de gestion courante 114 502 871 Prestations en nature 0

66 Charges f inancières 708 556 872 Dons en nature 0

67 Charges exceptionnelles 244 663 0

68 Dotations aux amortissements et provisions 2 528 730 43 308 059

69 Impôts sur les sociétés 17 978 43 308 059
6 003 486

895 923

CHARGES CHARGES SUITE

Achats (sauf 603) Emplois des contributions volontaires

Matières premières Secours en nature

Autres approvisionnements Mise à disposition gratuite de biens

Etudes et prestations Prestations

Matériels, équipements et travaux Personnels bénévoles

Achats non stockés de matières et fournitures Total emplois des contributions

Achats de marchandises TOTAL CHARGES (hors contributions)

Frais acessoires d'achats TOTAL CHARGE 

Total achats

Variation des stocks
Services extérieurs PRODUITS

Sous-traitance générale

Redevances de crédit-bail

Locations

Charges locatives

Entretien et réparations

Primes d'assurances

Etudes et recherches

Divers
Total services extérieurs

Autres services extérieurs Total ventes de produits et services 

Personnel extérieur

Rémunérations d'intermédiaires

Publicité et relations publiques

Transports

Déplacments et réceptions

Frais postaux et de télécoms Total produits de gestion

Divers
Total autres services extérieurs

Charges de personnel

Charges de sécurité sociale

Autres charges sociales

Autres charges du personnel
Total charges de personnel Total autres produits

Autres charges

Total contributions volontaires

TOTAL PRODUITS ( hors contributions)

TOTAL PRODUITS
Total autres charges

RESULTAT (hors contributions)  
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              BILAN SIMPLIFIE DE L'IEM - CENTRE MEDICO-SOCIAL LECOURBE

FONDATION SAINT JEAN DE DIEU

          Exercice du 1/01/2012     au 31/12/2012

ACTIF PASSIF

Brut

Amortissements & 

provisions Net anné N Net année N -1 Année N Année N -1

 Actif Immobilisé [1]

Immobilisations incorporelles 133 298,22 73 396,22 59 902,00 44 609,23 Fonds associatifs 5 081 100,17 601 295,39

Immobilisations corporelles 17 283 017,91 5 969 913,69 11 313 104,22 6 205 061,92 Ecarts de réévaluation

terrains 0,00 Réserves 1 032 178,76 1 143 076,43

constructions et installations techniques 13 328 688,65 3 654 772,99 9 673 915,66 1 471 004,87 Report à nouveau -1 177 579,99 -961 302,65 

immobilisations corporelles en cours 864 870,13 864 870,13 4 290 577,30 Résultat de l'exercice 261 500,83 -76 783,06 

autres 3 089 459,13 2 315 140,70 774 318,43 443 479,75 Résultat sous contrôle de tiers f inanceurs -413 009,30 -539 699,69 

Immobilisations f inancières 8 142,92 0,00 8 142,92 6 075,01 Subventions d'investissement 10 449,89 11 864,11 

participations et créances rattachées 0,00 Provisions réglementées 1 251 989,13 1 247 500,88 

dépôts, cautionnements, avances et prêts 0,00 

autres titres immobilisés 8 142,92 8 142,92 6 075,01 

Sous-Total [1] 17 424 459,05 6 043 309,91 11 381 149,14 6 255 746,16 Sous-Total [1] 6 046 629,49 1 425 951,41 

Comptes de liaison [2] Comptes de liaison [2]

Compte de liaison fonctionnement Compte de liaison fonctionnement

Compte de liaison investissement 21 805 575,12 21 805 575,12 17 323 266,32 Compte de liaison investissement 25 202 943,03 22 368 137,47 

Sous-total [2] 21 805 575,12 0,00 21 805 575,12 17 323 266,32 Sous-total [2] 25 202 943,03 22 368 137,47 

 Actif Circulant [3] Provisions pour risques et charges 544 657,84 421 715,95 

Fonds dédiés 5 055,57 601,57

Stocks et en cours 7 970,27 7 970,27 9 732,09 Sous-Total [3] 549 713,41 422 317,52 

Créances 6 585 787,26 164 388,05 6 421 399,21 3 406 621,32 

redevables, usagers et comptes rattachés 4 023 342,10 164 388,05 3 858 954,05 3 167 034,46 Emprunts et dettes auprès des établissements de 4 800 000,00 

valeurs mobilières de placement 1 140 958,09 1 140 958,09 20 911,31 Emprunts et dettes auprès des établissements de 

disponibilités 1 404 515,67 1 404 515,67 179 557,63 Avances et acomptes

charges constatées d'avance 16 971,40 16 971,40 39 117,92 Dettes fournisseurs 814 732,90 603 167,20 

autres 0,00 0,00 0,00 Dettes f iscales et sociales 1 304 915,14 1 111 398,38 

0,00 Dettes sur immobilisations 862 081,30 941 158,05 

Sous-total [3] 6 593 757,53 164 388,05 6 429 369,48 3 416 353,41 Autres dettes 35 078,47 123 235,86 

Produits constatés d’avance 0,00 

Comptes de régularisation [4] Sous-Total [4] 7 816 807,81 2 778 959,49 

Charges à répartir Ecart de conversion passif

Primes remboursements des emprunts

Ecarts de conversion actif Sous-Total [5] 0,00 0,00 

Sous-total [4] 0,00 0,00 0,00 0,00 

TOTAL GENERAL [5] = [1]+[2]+[3]+[4] 45 823 791,70 6 207 697,96 39 616 093,74 26 995 365,89 TOTAL GENERAL [6] = [1]+[2]+[3]+[4]+[5] 39 616 093,74 26 995 365,89  
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COMPTE DE RESULTAT EXERCICE : 2012 IEM -CENTRE MEDICO-SOCIAL LECOURBE FONDATION SAINT JEAN DE DIEU

60 86

601 0,00 860 0,00 

602 18 511,08 861 0,00 

604 0,00 862 0,00 

605 0,00 864 0,00 

606 667 029,38 0,00 

607 0,00 9 385 363,82 

608 0,00 9 385 363,82 

685 540,46 

603 725,82 

61

611 32 187,10 70 Ventes de produits et services

612 0,00 701 Ventes de produits f inis 316 661,89 

613 127 426,03 702 Ventes de produits intermédiaires 0,00 

614 0,00 703 Ventes de produits résiduels 0,00 

615 268 729,88 704 Travaux 0,00 

616 25 700,48 705 Etudes 0,00 

617 0,00 706 Prestations de services (PRODUITS TARIFICATION° 8 423 131,79 

618 13 981,56 707 Ventes de marchandises 0,00 

468 025,05 708 Produits des activités annexes 2 736,00 

62 8 742 529,68 

621 74 552,35 75 Produits de gestion

622 123 296,85 751 Redevances pour concessions 0,00 

623 1 173,16 754 Collectes 0,00 

624 1 227 951,88 756 Cotisations 0,00 

625 41 920,12 758 Produits divers de gestion courante 8 474,16 

626 38 904,01 8 474,16 

627 Services bancaires et assimilés 4 979,33 Autres produits

628 326 027,10 71 Production stockée 0,00 

1 838 804,80 72 Production Immobilisée 0,00 

64 74 Subventions d'expploitation 125 769,22 

641 Rémunérations du personnel 3 064 523,22 76 Produits f inanciers 4 556,16 

645 1 296 891,71 77 Produits exceptionnels 109 342,71 

647 93 756,11 78 Reprises sur amortissements et provisions 301 780,98 

648 7 058,86 79 Transferts de charges 354 411,84 

4 462 229,90 895 860,91 

87 Contributions volontaires

63 Impôts et taxes 445 071,88 870 Bénévolat 0,00 

65 Autres charges de gestion courante 81 593,29 871 Prestations en nature 0,00 

66 Charges f inancières 4 526,48 872 Dons en nature 0,00 

67 Charges exceptionnelles 299 621,85 0,00 

68 Dotations aux amortissements et provisions 1 099 224,29 9 646 864,75 

69 Impôts sur les sociétés 0,00 9 646 864,75 
1 930 037,79 

261 500,93 

TOTAL CHARGE 

Personnel extérieur

Rémunérations d'intermédiaires

Publicité et relations publiques

TOTAL CHARGES (hors contributions)

PRODUITS

Total services extérieurs

Frais acessoires d'achats

Services extérieurs

Total achats

Sous-traitance générale

Redevances de crédit-bail

Frais postaux et de télécoms

Primes d'assurances

Etudes et recherches

Variation des stocks

Locations

Charges locatives

Entretien et réparations

Divers

Autres services extérieurs

Total produits de gestion

Total ventes de produits et services 

Transports

Déplacments et réceptions

RESULTAT (hors contributions) 

Divers

Charges de personnel

Charges de sécurité sociale

Total charges de personnel

Total autres services extérieurs

Total autres charges

TOTAL PRODUITS ( hors contributions)

TOTAL PRODUITS

Autres charges sociales

Autres charges

Total contributions volontaires

Total autres produits

Autres charges du personnel

Achats (sauf 603)

CHARGES CHARGES SUITE

Achats de marchandises

Matières premières

Matériels, équipements et travaux

Autres approvisionnements

Etudes et prestations

Emplois des contributions volontaires

Achats non stockés de matières et fournitures 

Secours en nature

Mise à disposition gratuite de biens

Prestations

Personnels bénévoles

Total emplois des contributions
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PROJET DE DELIBERATION 
 

DU                         

 
La politique sociale régionale pour les personnes en situation de handicap 

 

 
Quatrième affectation pour 2014 

 
LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL REGIONAL D’ILE-DE-FRANCE 
 
VU le Code Général des collectivités territoriales ; 
VU le Code de l’action sociale et des familles ; 

VU la loi n°2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation 
et la citoyenneté des personnes handicapées ; 

VU la délibération n° CR 10-10 du 16 avril 2010 relative aux délégations d’attributions du 
Conseil régional à sa Commission permanente ; 

VU la délibération n° CR 33-10 du 17 juin 2010 relative au règlement budgétaire et financier de 
la Région Ile-de-France ; 

VU la délibération n° CR 23-11 du 7 avril 2011 relative à la politique sociale régionale ; 
VU la délibération n° CR 46-14 du 19 juin 2014 portant modernisation de l’action publique 

régionale : expérimentation de l’allégement des procédures de versement des subventions ; 
VU la délibération n° CP 12-873 du 21 novembre 2012 relative à l’approbation de la convention-

type relative aux modalités de la participation régionale au fonds départemental de 
compensation du handicap des MDPH franciliennes en 2013 ; 

VU la délibération n° CP 13-209 du 4 avril 2013 relative à l’approbation de conventions-types et 
annexe-type à la participation régionale en investissement et en fonctionnement ; 

VU la délibération n° CP 13-805 du 20 novembre 2013 relative à l’approbation d’une convention-
type relative aux modalités de la participation aux fonds départementaux de compensation 
du handicap (2014-2016) ; 

VU la délibération n° CP 14-114 du 30 janvier 2014 relative à l’approbation des avenants fixant 
la participation régionale maximale aux fonds départementaux de compensation du 
handicap pour l’année 2014 

VU la convention relative aux modalités de la participation régionale au fonds départemental de 
compensation du handicap signé avec la MDPH de Paris (2014-2016) ; 

VU la convention relative aux modalités de la participation régionale au fonds départemental de 
compensation du handicap signé avec la MDPH de Seine-et-Marne (2014-2016) ; 

VU la convention relative aux modalités de la participation régionale au fonds départemental de 
compensation du handicap signé avec la MDPH des Yvelines (2014-2016) ; 

VU la convention relative aux modalités de la participation régionale au fonds départemental de 
compensation du handicap signé avec la MDPH de l’Essonne (2014-2016) ; 

VU la convention relative aux modalités de la participation régionale au fonds départemental de 
compensation du handicap signé avec la MDPH des Hauts-de-Seine (2014-2016) ; 

VU la convention relative aux modalités de la participation régionale au fonds départemental de 
compensation du handicap signé avec la MDPH de Seine-Saint-Denis (2014-2016) ; 

VU la convention relative aux modalités de la participation régionale au fonds départemental de 
compensation du handicap signé avec la MDPH du Val-de-Marne (2014-2016) ; 

VU la convention relative aux modalités de la participation régionale au fonds départemental de 
compensation du handicap signé avec la MDPH du Val d’Oise (2014-2016) ; 

VU l’avenant financier fixant la participation régionale maximale au fonds départemental de 
compensation du handicap du département de Paris pour l’année 2014 ; 
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VU l’avenant financier fixant la participation régionale maximale au fonds départemental de 
compensation du handicap du département de la Seine-et-Marne pour l’année 2014 ; 

VU l’avenant financier fixant la participation régionale maximale au fonds départemental de 
compensation du handicap du département des Yvelines pour l’année 2014 ; 

VU l’avenant financier fixant la participation régionale maximale au fonds départemental de 
compensation du handicap du département de l’Essonne pour l’année 2014 ; 

VU l’avenant financier fixant la participation régionale maximale au fonds départemental de 
compensation du handicap du département des Hauts-de-Seine pour l’année 2014 ; 

VU l’avenant financier fixant la participation régionale maximale au fonds départemental de 
compensation du handicap du département de la Seine-Saint-Denis pour l’année 2014 ; 

VU l’avenant financier fixant la participation régionale maximale au fonds départemental de 
compensation du handicap du département du Val-de-Marne pour l’année 2014 ; 

VU l’avenant financier fixant la participation régionale maximale au fonds départemental de 
compensation du handicap du département du Val d’Oise pour l’année 2014 ; 

VU le budget de la Région Ile-de-France pour 2014 ; 
VU le rapport  <%numCX%>   présenté par monsieur le président du conseil régional d’Ile-de-

France ; 

VU l’avis de la commission de l’action sociale, des formations sanitaires et sociales, de la santé 
et du handicap ; 

VU l’avis de la commission des finances, de la contractualisation et de l’administration générale ; 

 
APRES EN AVOIR DELIBERE 
 

Article 1 : Dispositif en faveur des personnes en situation de handicap – 
services et établissement pour adultes et enfants – Investissement   

Décide de participer, au titre du dispositif « La politique sociale régionale », au financement 
des projets détaillés en annexe 2 à la présente délibération par l’attribution de subventions d’un 
montant maximum prévisionnel de  920 681  €. 

 
Subordonne le versement de ces subventions en investissement, à la conclusion avec 

chaque bénéficiaire, d’une convention conforme à la convention-type adoptée par la délibération 
n° CP 13-209 du 4 avril 2013, et autorise le Président du Conseil régional à les signer. 

   
Affecte une autorisation de programme de 754 181 € disponible sur le chapitre 904 « Santé 

et action sociale », code fonctionnel 42 « Action sociale », programme HP 42 004 
(142 004) « Dispositif en faveur des personnes en situation de handicap », action 142 004 01 
« Etablissements et services d'éducation spéciale et de prévention pour enfants et adolescents en 
situation de handicap» du budget 2014, conformément à l’état récapitulatif joint en annexe 1. 
 

Affecte une autorisation de programme de 166 500 € disponible sur le chapitre 904 « Santé 
et action sociale », code fonctionnel 42 « Action sociale », programme HP 42 004 
(142 004) « Dispositif en faveur des personnes en situation de handicap », action 142 004 02 
« Structures d’accueil, d’hébergement et de travail protégé pour adultes en situation de handicap » 
du budget 2014, conformément à l’état récapitulatif joint en annexe 1. 

 
 

Article 2 : Dispositif en faveur des personnes en situation de handicap – 

Aide à l’autonomie  – Investissement   
 
Décide de participer au titre du dispositif « La politique sociale régionale », au financement 

des projets détaillés en annexe 3 à la présente délibération par l’attribution de subventions d’un 
montant maximum prévisionnel de 205 350 €, en application des conventions fixant les modalités 
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de la participation régionale aux fonds départementaux de compensation du handicap conformes à 
la convention adoptée par délibération n° CP 13-805 du 20 novembre 2013.  

 
Affecte une autorisation de programme de 205 350 € disponible sur le chapitre 904 « Santé 

et action sociale », code fonctionnel 42 « Action sociale », programme HP 42 004 
(142 004) « Dispositif en faveur des personnes en situation de handicap », action 142 004 03 
« Aide à l’autonomie des personnes en situation de handicap » du budget 2014, conformément à 
l’état récapitulatif joint en annexe 1. 
 
 

Article 3 : Dispositif en faveur des personnes en situation de handicap – 
Aide à l’autonomie – Changement d’objet d’autorisations de programme  
 

Décide de modifier l’objet des autorisations de programme présentées au titre du fonds 
départemental de compensation du handicap géré par la MDPH de Paris, à défaut de réalisation 
des projets initialement présentés, en y substituant de nouveau projets pour un montant total de 43 
117 € conformément aux tableaux présentés en annexe 4. 

 
Les subventions concernées au présent article ont été imputées sur l’action 142 004 03 

« Aide à l’autonomie des personnes en situation de handicap » du programme HP 42-004 
(142 004) « Dispositif en faveur des personnes en situation de handicap » de la sous-fonction 42 
« Action sociale » du chapitre budgétaire 904 « Santé et action sociale »  du budget 2013. 

    

Article 4 : Dispositif en faveur des personnes en situation précaire - 

Fonctionnement 

Décide de participer, au titre du programme « Dispositif en faveur des personnes en situation 
précaire », au financement de 2 projets annuels détaillés en annexe 2 à la présente délibération 
par l’attribution de subventions d’un montant maximum prévisionnel de 30 000 € au titre du budget 
2014. 

 
Subordonne le versement de ces subventions de fonctionnement : 
 
- pour les subventions inférieures ou égales à 23.000 €, au respect, par les bénéficiaires, de 

l’annexe financière adoptée par la délibération n° CP 13-209 du 4 avril 2013 telle que modifiée par 
les dispositions de la délibération n° CR 46-14 du 19 juin 2014; 

- pour les subventions de plus de 23.000 €, à la conclusion, avec chaque bénéficiaire, d’une 
convention ou d’un avenant conforme aux conventions-types et avenants-types relatifs à la 
participation régionale aux projets et programmes triennaux adoptés par la délibération n° CP 13-
209 du 4 avril 2013, tels que modifiés par les dispositions de la délibération n° CR 46-14 du 19 juin 
2014 et autorise le Président du Conseil régional à les signer. 

 
Affecte une autorisation d’engagement de 30 000 € disponible sur le chapitre 934 « Santé et 

action sociale », code fonctionnel 42 « Action sociale », programme HP 42 003 
(142 003) « Dispositif en faveur des personnes en situation précaire », action 142 003 04 « Projets 
et programmes de lutte contre les exclusions et d’utilité sociale », conformément à l’état 
récapitulatif joint en annexe 1, au titre du budget 2014.  
 

Article 5 : 

Autorise la prise en compte des dépenses éligibles à l’attribution des subventions à compter 
des dates prévisionnelles de démarrage indiquées dans le(s) tableau(x) ci-après, par 
dérogation aux articles 17 et 29 de l’annexe de la délibération n° CR 33-10 du 17 juin 2010 
relative au règlement budgétaire et financier : 
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- dérogation au titre de l’article 17 alinéa 5, 

 

Dossier - Code Bénéficiaire Dossier (1)
Date prévisionnelle 

de démarrage

14012927

FONDATION SAINT JEAN DE DIEU 

CENTRE MEDICO-EDUCATIF 

LECOURBE

Acquisition d'équipements pour l'IEM (95 places) 

intégré au centre médico-social Lecourbe, situé 205 

rue de Javel dans le 15ème arrondissement à Paris

01/06/2014

 
 
 

- dérogation au titre de l’article 29 alinéa 3, 
 

Dossier - Code Bénéficiaire Dossier (1)
Date prévisionnelle 

de démarrage

14012950 LE SOUFFLE 9

Accueils courts (week-end) et réguliers (1 fois par 

mois) pour les jeunes autistes de 10 à 20 ans afin de 

travailler la question de la séparation avec la famille 

en vue d'une entrée en foyer (IDF)

01/05/2014

14009612 DU FUN POUR TOUS

Renouvellement de la prise en charge spécialisée 

péri et extra-scolaire d'enfants en situation de 

handicap au sein de centres

01/01/2014

 
 
 

 
 

 
 
 

Le président du conseil régional 
 d’Ile-de-France 

 
 

 
 
 
 
 
 

JEAN-PAUL HUCHON 
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 ANNEXE N°1 A LA DELIBERATION 
 

 TABLEAU RECAPITULATIF DES OPERATIONS ET 

PROJETS BENEFICIANT D’UN SOUTIEN REGIONAL 

AU TITRE DE LA POLITIQUE REGIONALE POUR LES 

PERSONNES EN SITUATION DE HANDICAP  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Etat récapitulatif des subventions proposées au vote

Commission permanente du : 24/09/2014 N° de rapport :  CP14-534 Budget : 2014

Chapitre : 904 - Santé et action sociale

42 - Action socialeCode fonctionnel :

Action : 14200401 - Établissements et services d'éducation spéciale et de prévention pour enfants et adolescents en 
situation de handicap

textBox26

Programme :  142004 - Dispositif en faveur des personnes en situation de handicap

Dispositif :  00000701 - Etablissements et services d'éducation spéciale et/ou d'hébergement médicalisé des personnes 
en situation de handicap

textBox26

Montant prévisionnel maximum de la subvention régionale :Taux de participation :Base subventionnable :

20422     Code nature :142 500,00 €Montant total :

601 244,00 € TTC 23,7 % 142 500,00 €

CPER / CPRD : Hors CPER - Hors CPRD

Dossier :  14012927 - Acquisition d'équipements pour l'Institut d'Education Motrice (95 places) intégré au Centre 
médico-social Lecourbe, situé 205 rue de Javel dans le 15ème arrondissement à Paris

Bénéficiaire : P0029443 - FONDATION SAINT JEAN DE DIEU CENTRE MEDICO SOCIAL LECOURBE

Localisation : DEPARTEMENT DE PARIS

¤

Montant prévisionnel maximum de la subvention régionale :Taux de participation :Base subventionnable :

20422     Code nature :591 681,00 €Montant total :

5 023 000,00 € TTC 11,78 % 591 681,00 €

CPER / CPRD : Hors CPER - Hors CPRD

Dossier :  14013432 - Création et équipement d'un IME de 42 places pour enfants et adolescents atteints d'autisme 
situé 33, rue de l'église à Villepinte (93)

Bénéficiaire : P0022221 - ASSOCIATION DE VILLEPINTE

Localisation : VILLEPINTE

¤

Montant prévisionnel maximum de la subvention régionale :Taux de participation :Base subventionnable :

20422     Code nature :10 000,00 €Montant total :

49 814,68 € TTC 20,07 % 10 000,00 €

CPER / CPRD : Hors CPER - Hors CPRD

Dossier :  14013633 - Acquisition d'un véhicule pour le transport de personnes en situation de handicap de l'Institut 
médico-éducatif Le Clos Fleury de 67 places à Ermont (95)

Bénéficiaire : R11932 - APAJH 95 ASS POUR ADULTES ET JEUNES HANDICAPES DU VAL D OISE

Localisation : ERMONT

¤
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Etat récapitulatif des subventions proposées au vote

Commission permanente du : 24/09/2014 N° de rapport :  CP14-534 Budget : 2014

Chapitre : 904 - Santé et action sociale

42 - Action socialeCode fonctionnel :

Action : 14200401 - Établissements et services d'éducation spéciale et de prévention pour enfants et adolescents en 
situation de handicap

textBox26

Programme :  142004 - Dispositif en faveur des personnes en situation de handicap

Dispositif :  00000701 - Etablissements et services d'éducation spéciale et/ou d'hébergement médicalisé des personnes 
en situation de handicap

textBox26

Montant prévisionnel maximum de la subvention régionale :Taux de participation :Base subventionnable :

20422     Code nature :10 000,00 €Montant total :

41 115,01 € TTC 24,32 % 10 000,00 €

CPER / CPRD : Hors CPER - Hors CPRD

Dossier :  14013701 - Acquisition d'un véhicule pour le transport d'adolescents en situation de handicap pour l'IEM de 
Villepatour de la CRF (28 places d' hébergement et 29 places d'accueil de jours)(Presles-en-Brie 77)

Bénéficiaire : P0029609 - CRF CROIX ROUGE FRANCAISE INSTITUT D EDUCATION MOTRICE

Localisation : PRESLES-EN-BRIE

¤

Total sur le dispositif 00000701 - Etablissements et services d'éducation spéciale et/ou 
d'hébergement médicalisé des personnes en situation de handicap :

754 181,00 €
textBox26

Total sur l'imputation 904 - 42 - 142004 - 14200401 : 754 181,00 €
textBox26

Chapitre : 904 - Santé et action sociale

42 - Action socialeCode fonctionnel :

Action : 14200402 - Structures d'accueil, d'hébergement et de travail protégé pour adultes en situation de handicap 
textBox26

Programme :  142004 - Dispositif en faveur des personnes en situation de handicap

Dispositif :  00000701 - Etablissements et services d'éducation spéciale et/ou d'hébergement médicalisé des personnes 
en situation de handicap

textBox26

Montant prévisionnel maximum de la subvention régionale :Taux de participation :Base subventionnable :

20422     Code nature :136 500,00 €Montant total :

2 402 267,00 € TTC 5,68 % 136 500,00 €

CPER / CPRD : Hors CPER - Hors CPRD

Dossier :  13014767 - Restructuration (6 pl.) et extension (5 pl.) du FAM "Résidence les Servins" pour personnes en 
situation de handicap à Nanteuil-lès-Meaux (77)

Bénéficiaire : R18592 - AEDE ASS DES ETABLISSEMENTS DOMAINE EMMANUEL

Localisation : NANTEUIL-LES-MEAUX

¤
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Etat récapitulatif des subventions proposées au vote

Commission permanente du : 24/09/2014 N° de rapport :  CP14-534 Budget : 2014

Chapitre : 904 - Santé et action sociale

42 - Action socialeCode fonctionnel :

Action : 14200402 - Structures d'accueil, d'hébergement et de travail protégé pour adultes en situation de handicap 
textBox26

Programme :  142004 - Dispositif en faveur des personnes en situation de handicap

Dispositif :  00000701 - Etablissements et services d'éducation spéciale et/ou d'hébergement médicalisé des personnes 
en situation de handicap

textBox26

Montant prévisionnel maximum de la subvention régionale :Taux de participation :Base subventionnable :

20422     Code nature :10 000,00 €Montant total :

25 915,16 € TTC 38,59 % 10 000,00 €

CPER / CPRD : Hors CPER - Hors CPRD

Dossier :  14012772 - Acquisition d'un véhicule adapté au transport de personnes en situation de handicap pour le 
foyer d'accueil médicalisé de 40 places situé à Montreuil-sous-bois (93)

Bénéficiaire : R10468 - AFASER ASSOCIATION DES FAMILLES POUR L'ACCUEIL, LES SOUTIENS, L'EDUCATION ET 
LA RECHERCHE EN FAVEUR DES PERSONNES HANDICAPEES MENTALES

Localisation : MONTREUIL

¤

Montant prévisionnel maximum de la subvention régionale :Taux de participation :Base subventionnable :

20422     Code nature :20 000,00 €Montant total :

73 049,19 € TTC 27,38 % 20 000,00 €

CPER / CPRD : Hors CPER - Hors CPRD

Dossier :  14012773 - Acquisition de deux véhicules adaptés pour le transport des personnes en situation de handicap 
pour la Maison d'Accueil Spécialisé de 46 places située à Aubervilliers (93)

Bénéficiaire : R10468 - AFASER ASSOCIATION DES FAMILLES POUR L'ACCUEIL, LES SOUTIENS, L'EDUCATION ET 
LA RECHERCHE EN FAVEUR DES PERSONNES HANDICAPEES MENTALES

Localisation : AUBERVILLIERS

¤

Total sur le dispositif 00000701 - Etablissements et services d'éducation spéciale et/ou 
d'hébergement médicalisé des personnes en situation de handicap :

166 500,00 €
textBox26

Total sur l'imputation 904 - 42 - 142004 - 14200402 : 166 500,00 €
textBox26
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Etat récapitulatif des subventions proposées au vote

Commission permanente du : 24/09/2014 N° de rapport :  CP14-534 Budget : 2014

Chapitre : 904 - Santé et action sociale

42 - Action socialeCode fonctionnel :

Action : 14200403 - Aide à l'autonomie des personnes en situation de handicap  
textBox26

Programme :  142004 - Dispositif en faveur des personnes en situation de handicap

Dispositif :  00000673 - Aides techniques et appareillages pour personnes en situation de handicap
textBox26

Montant prévisionnel maximum de la subvention régionale :Taux de participation :Base subventionnable :

204182    Code nature :13 752,00 €Montant total :

119 641,99 € TTC 11,49 % 13 752,00 €

CPER / CPRD : Hors CPER - Hors CPRD

Dossier :  14013611 - Acquisition d’aides techniques et appareillages pour 36 personnes en situation de handicap 
résidant dans les Yvelines (78).

Bénéficiaire : R39197 - MDPH 78 MAISON DEPARTEMENTALE DES PERSONNES HANDICAPEES DES YVELINES

Localisation : YVELINES

¤

Montant prévisionnel maximum de la subvention régionale :Taux de participation :Base subventionnable :

204182    Code nature :14 049,00 €Montant total :

105 692,87 € TTC 13,29 % 14 049,00 €

CPER / CPRD : Hors CPER - Hors CPRD

Dossier :  14013682 - Acquisition d’aides techniques et appareillages pour 37 personnes en situation de handicap 
résidant dans l’Essonne.

Bénéficiaire : P0024179 - MDPH GIP MAISON DEP PERSONNES HANDICAPEES

Localisation : ESSONNE

¤

Montant prévisionnel maximum de la subvention régionale :Taux de participation :Base subventionnable :

204182    Code nature :2 564,00 €Montant total :

17 107,45 € TTC 14,99 % 2 564,00 €

CPER / CPRD : Hors CPER - Hors CPRD

Dossier :  14013697 - Acquisition d’aides techniques et appareillages pour 5 personnes en situation de handicap 
résidant dans le Val-d’Oise (95).

Bénéficiaire : R39196 - MDPH 95 MAISON DEPARTEMENTALE DES PERSONNES HANDICAPEES DU VAL-D'OISE

Localisation : VAL D'OISE

¤
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Etat récapitulatif des subventions proposées au vote

Commission permanente du : 24/09/2014 N° de rapport :  CP14-534 Budget : 2014

Chapitre : 904 - Santé et action sociale

42 - Action socialeCode fonctionnel :

Action : 14200403 - Aide à l'autonomie des personnes en situation de handicap  
textBox26

Programme :  142004 - Dispositif en faveur des personnes en situation de handicap

Dispositif :  00000673 - Aides techniques et appareillages pour personnes en situation de handicap
textBox26

Montant prévisionnel maximum de la subvention régionale :Taux de participation :Base subventionnable :

204182    Code nature :22 112,00 €Montant total :

177 377,18 € TTC 12,47 % 22 112,00 €

CPER / CPRD : Hors CPER - Hors CPRD

Dossier :  14013734 - Acquisition d’aides techniques et appareillages pour 41 personnes en situation de handicap 
résidant dans les Hauts-de-Seine.

Bénéficiaire : R39195 - MDPH 92 MAISON DEPARTEMENTALE DES PERSONNES HANDICAPEES DES HAUTS-DE-
SEINE

Localisation : HAUTS DE SEINE

¤

Montant prévisionnel maximum de la subvention régionale :Taux de participation :Base subventionnable :

204182    Code nature :15 127,00 €Montant total :

146 634,62 € TTC 10,32 % 15 127,00 €

CPER / CPRD : Hors CPER - Hors CPRD

Dossier :  14013760 - Acquisition d’aides techniques et appareillages pour 24 personnes en situation de handicap 
résidant en Seine-et-Marne (77).

Bénéficiaire : P0000356 - MDPH 77 MAISON DEPARTEMENTALE DES PERSONNES HANDICAPEES DE SEINE-ET-
MARNE

Localisation : SEINE ET MARNE

¤

Montant prévisionnel maximum de la subvention régionale :Taux de participation :Base subventionnable :

204182    Code nature :14 634,00 €Montant total :

99 091,89 € TTC 14,77 % 14 634,00 €

CPER / CPRD : Hors CPER - Hors CPRD

Dossier :  14013803 - Acquisition d’aides techniques et appareillages pour 22 personnes en situation de handicap 
résidant en Seine-Saint-Denis (93).

Bénéficiaire : R39194 - MDPH GIP MAISON DEP PERSONNES HANDICAPEES

Localisation : SEINE SAINT DENIS

¤
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Etat récapitulatif des subventions proposées au vote

Commission permanente du : 24/09/2014 N° de rapport :  CP14-534 Budget : 2014

Chapitre : 904 - Santé et action sociale

42 - Action socialeCode fonctionnel :

Action : 14200403 - Aide à l'autonomie des personnes en situation de handicap  
textBox26

Programme :  142004 - Dispositif en faveur des personnes en situation de handicap

Dispositif :  00000673 - Aides techniques et appareillages pour personnes en situation de handicap
textBox26

Montant prévisionnel maximum de la subvention régionale :Taux de participation :Base subventionnable :

204182    Code nature :19 817,00 €Montant total :

172 676,36 € TTC 11,48 % 19 817,00 €

CPER / CPRD : Hors CPER - Hors CPRD

Dossier :  14013856 - Acquisition d’aides techniques et appareillages pour 37 personnes en situation de handicap 
résidant dans le Val-de-Marne (94).

Bénéficiaire : R39198 - MDPH 94 MAISON DEPARTEMENTALE DES PERSONNES HANDICAPEES DU VAL-DE-
MARNE

Localisation : VAL DE MARNE

¤

Total sur le dispositif 00000673 - Aides techniques et appareillages pour personnes en 
situation de handicap :

102 055,00 €
textBox26

Dispositif :  00000674 - Adaptation des logements des personnes en situation de handicap
textBox26

Montant prévisionnel maximum de la subvention régionale :Taux de participation :Base subventionnable :

204182    Code nature :15 808,00 €Montant total :

91 333,04 € TTC 17,31 % 15 808,00 €

CPER / CPRD : Hors CPER - Hors CPRD

Dossier :  14013617 - Adaptation de 8 logements au handicap situés dans les Yvelines (78).

Bénéficiaire : R39197 - MDPH 78 MAISON DEPARTEMENTALE DES PERSONNES HANDICAPEES DES YVELINES

Localisation : YVELINES

¤

Montant prévisionnel maximum de la subvention régionale :Taux de participation :Base subventionnable :

204182    Code nature :28 881,00 €Montant total :

124 597,94 € TTC 23,18 % 28 881,00 €

CPER / CPRD : Hors CPER - Hors CPRD

Dossier :  14013683 - Adaptation de 9 logements au handicap situés dans l’Essonne.

Bénéficiaire : P0024179 - MDPH GIP MAISON DEP PERSONNES HANDICAPEES

Localisation : ESSONNE

¤
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Etat récapitulatif des subventions proposées au vote

Commission permanente du : 24/09/2014 N° de rapport :  CP14-534 Budget : 2014

Chapitre : 904 - Santé et action sociale

42 - Action socialeCode fonctionnel :

Action : 14200403 - Aide à l'autonomie des personnes en situation de handicap  
textBox26

Programme :  142004 - Dispositif en faveur des personnes en situation de handicap

Dispositif :  00000674 - Adaptation des logements des personnes en situation de handicap
textBox26

Montant prévisionnel maximum de la subvention régionale :Taux de participation :Base subventionnable :

204182    Code nature :4 205,00 €Montant total :

9 212,00 € TTC 45,65 % 4 205,00 €

CPER / CPRD : Hors CPER - Hors CPRD

Dossier :  14013699 - Adaptation d’un logement au handicap situé dans le Val-d’Oise (95).

Bénéficiaire : R39196 - MDPH 95 MAISON DEPARTEMENTALE DES PERSONNES HANDICAPEES DU VAL-D'OISE

Localisation : VAL D'OISE

¤

Montant prévisionnel maximum de la subvention régionale :Taux de participation :Base subventionnable :

204182    Code nature :27 285,00 €Montant total :

85 024,81 € TTC 32,09 % 27 285,00 €

CPER / CPRD : Hors CPER - Hors CPRD

Dossier :  14013735 - Adaptation de 8 logements au handicap situés dans les Hauts-de-Seine.

Bénéficiaire : R39195 - MDPH 92 MAISON DEPARTEMENTALE DES PERSONNES HANDICAPEES DES HAUTS-DE-
SEINE

Localisation : HAUTS DE SEINE

¤

Montant prévisionnel maximum de la subvention régionale :Taux de participation :Base subventionnable :

204182    Code nature :5 887,00 €Montant total :

26 317,20 € TTC 22,37 % 5 887,00 €

CPER / CPRD : Hors CPER - Hors CPRD

Dossier :  14013763 - Adaptation de 4 logements au handicap situés en Seine-et-Marne (77).

Bénéficiaire : P0000356 - MDPH 77 MAISON DEPARTEMENTALE DES PERSONNES HANDICAPEES DE SEINE-ET-
MARNE

Localisation : SEINE ET MARNE

¤
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Etat récapitulatif des subventions proposées au vote

Commission permanente du : 24/09/2014 N° de rapport :  CP14-534 Budget : 2014

Chapitre : 904 - Santé et action sociale

42 - Action socialeCode fonctionnel :

Action : 14200403 - Aide à l'autonomie des personnes en situation de handicap  
textBox26

Programme :  142004 - Dispositif en faveur des personnes en situation de handicap

Dispositif :  00000674 - Adaptation des logements des personnes en situation de handicap
textBox26

Montant prévisionnel maximum de la subvention régionale :Taux de participation :Base subventionnable :

204182    Code nature :14 779,00 €Montant total :

60 922,45 € TTC 24,26 % 14 779,00 €

CPER / CPRD : Hors CPER - Hors CPRD

Dossier :  14013807 - Adaptation de 6 logements au handicap situés en Seine-Saint-Denis (93).

Bénéficiaire : R39194 - MDPH GIP MAISON DEP PERSONNES HANDICAPEES

Localisation : SEINE SAINT DENIS

¤

Montant prévisionnel maximum de la subvention régionale :Taux de participation :Base subventionnable :

204182    Code nature :6 450,00 €Montant total :

19 601,37 € TTC 32,91 % 6 450,00 €

CPER / CPRD : Hors CPER - Hors CPRD

Dossier :  14013857 - Adaptation de 2  logements au handicap situés dans le Val-de-Marne (94).

Bénéficiaire : R39198 - MDPH 94 MAISON DEPARTEMENTALE DES PERSONNES HANDICAPEES DU VAL-DE-
MARNE

Localisation : VAL DE MARNE

¤

Total sur le dispositif 00000674 - Adaptation des logements des personnes en situation 
de handicap :

103 295,00 €
textBox26

Total sur l'imputation 904 - 42 - 142004 - 14200403 : 205 350,00 €
textBox26
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Etat récapitulatif des subventions proposées au vote

Commission permanente du : 24/09/2014 N° de rapport :  CP14-534 Budget : 2014

Chapitre : 934 - Santé et action sociale

42 - Action socialeCode fonctionnel :

Action : 14200304 - Projets et programmes de lutte contre les exclusions et d'utilité sociale  
textBox26

Programme :  142003 - Dispositif en faveur des personnes en situation précaire

Dispositif :  00000716 - Projets annuels destinés aux personnes en situation de handicap, personnes âgées, personnes 
en grande précarité et situation d'exclusion, gens du voyage (CR46-14)

textBox26

Montant prévisionnel maximum de la subvention régionale :Taux de participation :Base subventionnable :

6574      Code nature :15 000,00 €Montant total :

63 000,00 € TTC 23,81 % 15 000,00 €

CPER / CPRD : Hors CPER - Hors CPRD

Dossier :  14009612 - Renouvellement de la prise en charge spécialisée péri et extra-scolaire d'enfants en situation de 
handicap au sein de centres de loisirs en intégration collective, dans les Yvelines (78)

Bénéficiaire : P0029143 - DU FUN POUR TOUS SIEGE

Localisation : YVELINES

¤

Montant prévisionnel maximum de la subvention régionale :Taux de participation :Base subventionnable :

6574      Code nature :15 000,00 €Montant total :

55 000,00 € TTC 27,27 % 15 000,00 €

CPER / CPRD : Hors CPER - Hors CPRD

Dossier :  14012950 - Accueils courts (week-end) et réguliers (1 fois par mois) pour les jeunes autistes de 10 à 20 ans 
afin de travailler la question de la séparation avec la famille en vue d'une entrée en foyer (IDF)

Bénéficiaire : R40062 - LE SOUFFLE 9

Localisation : VILLE DE PARIS

¤

Total sur le dispositif 00000716 - Projets annuels destinés aux personnes en situation de 
handicap, personnes âgées, personnes en grande précarité et situation d'exclusion, 
gens du voyage (CR46-14) :

30 000,00 €

textBox26

Total sur l'imputation 934 - 42 - 142003 - 14200304 : 30 000,00 €
textBox26

textBox26
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ANNEXE N°2 A LA DELIBERATION 
 

 FICHES DETAILLEES DES OPERATIONS ET PROJETS 

BENEFICIANT D’UN SOUTIEN REGIONAL AU TITRE 

DE LA POLITIQUE REGIONALE POUR LES 

PERSONNES EN SITUATION DE HANDICAP  
 
 
 



 
 

 

FICHE PROJET DU DOSSIER N° 14013611 

 
Commission Permanente du 24 septembre 2014  

 

Objet : ACQUISITION D’AIDES TECHNIQUES ET APPAREILLAGES POUR 36 PERSONNES EN 
SITUATION DE HANDICAP RESIDANT DANS LES YVELINES (78). 

  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Aides techniques et appareillages 
pour personnes en situation de 
handicap 

119 641,99 € 11,49 % 13 752,00 €  

 Montant Total de la subvention 13 752,00 € 
 

Imputation budgétaire : 904-42-204182-142004-300 
14200403- Aide à l'autonomie des personnes en situation de handicap    

 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : MDPH 78 MAISON DEPARTEMENTALE 
DES PERSONNES HANDICAPEES DES 
YVELINES 

Adresse administrative : 9 RUE DE LA PATTE D'OIE 

78000 VERSAILLES  

Statut Juridique : Groupement d'Intérêt Public 

Représentant : Monsieur OLIVIER DELAPORTE, Président de la COMEX par délégation 

 
 

 

N° SIRET : 13000040900016 

 

PRESENTATION DU PROJET 

 
 

Dispositif d’aide : Aides techniques et appareillages pour personnes en situation de handicap 

Rapport Cadre : CR23-11 du 07/04/2011  
 

Objet du projet : Acquisition d’aides techniques et appareillages pour 36 personnes en situation de 
handicap résidant dans les Yvelines (78). 

 

 
Date prévisionnelle de début de projet : 24 septembre 2014 
Date prévisionnelle de fin de projet : 24 septembre 2015  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Objectifs :  
L’article 11 de la loi n°2005-102 du 11 février 2005 sur l’égalité des droits et des chances, la participation 
et la citoyenneté des personnes handicapées pose le principe d’un nouveau droit pour la personne 
handicapée, le droit à compensation des conséquences de son handicap, quels que soient l’origine et la 
nature de sa déficience, son âge ou son mode de vie. Le droit à compensation est l’expression de la 
solidarité nationale et le moyen de l’égalité de traitement entre les citoyens handicapés et l’ensemble des 
citoyens. La compensation du handicap peut prendre la forme de prestations individuelles ou de l’accès à 
un certain nombre de services ou d’établissements. La Loi du 11 février 2005 a mis en place les maisons 
départementales des personnes handicapées (MDPH) afin d'organiser de manière optimale la facilitation 
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des démarches des personnes handicapées. Désormais, dans chaque département, une MDPH offre un 
accès unique aux droits et prestations. 
En 2008, la Région a conventionné avec la MDPH des Yvelines afin de contribuer au fonds de 
compensation pour le financement des aides techniques, d’appareillages, d’assistance animalière et/ou 
d’adaptation des logements au handicap. Enfin en 2013, la Région a renouvelé, pour trois ans, sa 
convention avec ce département.  
 
Depuis 2004, 7.687 aides techniques et appareillages, ainsi que l’adaptation de 2.241 logements ont été 
soutenus par le Conseil Régional d’Ile-de-France dont 1.093 aides techniques et appareillages et 460 
adaptations de logement au handicap dans le département des Yvelines.  
 
 
Description :  
Dans le cadre du conventionnement signé avec la MDPH des Yvelines, la Région participe au 
financement d’aides techniques et appareillages destinés à 36 personnes en situation de handicap 
résidant dans ce département.  
 
Public(s) cible(s) :  
36 personnes en situation de handicap résidant dans les Yvelines. 
 
 
Localisation géographique :  

 YVELINES 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 

 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2014 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Aides techniques et 
appareillage 

119 641,99 100,00% 

Total 119 641,99 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Région Ile-de-France 13 752,00 11,49% 

Conseil Général (Att.) 19 843,47 16,59% 

Autres Contributeurs 86 046,52 71,92% 

Total 119 641,99 100,00% 
 

 

ECHEANCIER PREVISIONNEL DE CREDITS DE PAIEMENT 

  

Exercice Montant 

2014 13 752,00 € 

 

ANTERIORITE DES FINANCEMENTS PUBLICS 

 
Antériorité du soutien régional (informations en cours de consolidation) : 
 

Année Dispositif d’aide Montant voté 
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2011 Accès aux aides techniques et appareillages pour personnes 
handicapées 

79 133,00 € 

2011 Adaptation au handicap de logements 341 035,00 € 

2012 Adaptation des logements des personnes en situation de handicap 359 636,00 € 

2012 Aides techniques et appareillages pour personnes en situation de 
handicap 

96 657,00 € 

2013 Adaptation des logements des personnes en situation de handicap 303 975,00 € 

2013 Aides techniques et appareillages pour personnes en situation de 
handicap 

107 834,00 € 

2014 Aides techniques et appareillages pour personnes en situation de 
handicap 

55 401,00 € 

2014 Adaptation des logements des personnes en situation de handicap 124 152,00 € 

 Montant total 1 467 823,00 € 
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FICHE PROJET DU DOSSIER N° 14013682 

 
Commission Permanente du 24 septembre 2014  

 

Objet : ACQUISITION D’AIDES TECHNIQUES ET APPAREILLAGES POUR 37 PERSONNES EN 
SITUATION DE HANDICAP RESIDANT DANS L’ESSONNE. 

  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Aides techniques et appareillages 
pour personnes en situation de 
handicap 

105 692,87 € 13,29 % 14 049,00 €  

 Montant Total de la subvention 14 049,00 € 
 

Imputation budgétaire : 904-42-204182-142004-300 
14200403- Aide à l'autonomie des personnes en situation de handicap    

 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : MDPH GIP MAISON DEP PERSONNES 
HANDICAPEES 

Adresse administrative : 93 RUE HENRI ROCHEFORT 

91000 EVRY  

Statut Juridique : Groupement d'Intérêt Public 

Représentant : Monsieur JEROME GUEDJ, Président 

 
 

 

N° SIRET : 13000020100017 

 

PRESENTATION DU PROJET 

 
 

Dispositif d’aide : Aides techniques et appareillages pour personnes en situation de handicap 

Rapport Cadre : CR23-11 du 07/04/2011  
 

Objet du projet : Acquisition d’aides techniques et appareillages pour 37 personnes en situation de 
handicap résidant dans l’Essonne. 

 

 
Date prévisionnelle de début de projet : 24 septembre 2014 
Date prévisionnelle de fin de projet : 24 septembre 2015  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Objectifs :  
L’article 11 de la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 sur l’égalité des droits et des chances, la participation 
et la citoyenneté des personnes handicapées pose le principe d’un nouveau droit pour la personne 
handicapée, le droit à compensation des conséquences de son handicap, quels que soient l’origine et la 
nature de sa déficience, son âge ou son mode de vie. Le droit à compensation est l’expression de la 
solidarité nationale et le moyen de l’égalité de traitement entre les citoyens handicapés et l’ensemble des 
citoyens. La compensation du handicap peut prendre la forme de prestations individuelles ou de l’accès à 
un certain nombre de services ou d’établissements. La Loi du 11 février 2005 a mis en place les maisons 
départementales des personnes handicapées (MDPH) afin d'organiser de manière optimale la facilitation 
des démarches des personnes handicapées. Désormais, dans chaque département, une MDPH offre un 
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accès unique aux droits et prestations. 
En 2013, la Région a conventionné avec la MDPH de l’Essonne afin de contribuer au fonds de 
compensation pour le financement des aides techniques, d’appareillages, d’assistance animalière et/ou 
d’adaptation des logements au handicap. Enfin en 2013, la Région a renouvelé, pour trois ans, sa 
convention avec ce département.  
 
Depuis 2004, 7.687 aides techniques et appareillages, ainsi que l’adaptation de 2.241 logements ont été 
soutenus par le Conseil Régional d’Ile-de-France, dont 446 aides techniques et appareillages et 165 
adaptations de logement au handicap dans le département de l’Essonne. 
 
 
Description :  
Dans le cadre du conventionnement signé avec la MDPH de l’Essonne  la Région participe au 
financement d’aides techniques et appareillages destinés à 37 personnes en situation de handicap 
résidant dans ce département.  
 
Public(s) cible(s) :  
37 personnes en situation de handicap résidant dans l’Essonne. 
 
 
Localisation géographique :  

 ESSONNE 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 

 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2014 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Aides techniques et 
appareillages 

105 692,87 100,00% 

Total 105 692,87 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Région Ile-de-Francs 14 049,00 13,29% 

Autres Cofinanceurs 91 643,87 86,71% 

Total 105 692,87 100,00% 
 

 

ECHEANCIER PREVISIONNEL DE CREDITS DE PAIEMENT 

  

Exercice Montant 

2014 14 049,00 € 

 

ANTERIORITE DES FINANCEMENTS PUBLICS 

 
Antériorité du soutien régional (informations en cours de consolidation) : 
 

Année Dispositif d’aide Montant voté 

2013 Aides techniques et appareillages pour personnes en situation de 
handicap 

66 493,00 € 
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2013 Adaptation des logements des personnes en situation de handicap 104 717,00 € 

2014 Aides techniques et appareillages pour personnes en situation de 
handicap 

61 311,00 € 

2014 Adaptation des logements des personnes en situation de handicap 115 851,00 € 

 Montant total 348 372,00 € 
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FICHE PROJET DU DOSSIER N° 14013697 

 
Commission Permanente du 24 septembre 2014  

 

Objet : ACQUISITION D’AIDES TECHNIQUES ET APPAREILLAGES POUR 5 PERSONNES EN 
SITUATION DE HANDICAP RESIDANT DANS LE VAL-D’OISE (95). 

  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Aides techniques et appareillages 
pour personnes en situation de 
handicap 

17 107,45 € 14,99 % 2 564,00 €  

 Montant Total de la subvention 2 564,00 € 
 

Imputation budgétaire : 904-42-204182-142004-300 
14200403- Aide à l'autonomie des personnes en situation de handicap    

 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : MDPH 95 MAISON DEPARTEMENTALE 
DES PERSONNES HANDICAPEES DU VAL-
D'OISE 

Adresse administrative : 2 AVENUE DU PARC 

95032 CERGY-PONTOISE  

Statut Juridique : Groupement d'Intérêt Public 

Représentant : Monsieur THIERRY SIBIEUDE, Président 

 
 

 

N° SIRET : 13000044100019 

 

PRESENTATION DU PROJET 

 
 

Dispositif d’aide : Aides techniques et appareillages pour personnes en situation de handicap 

Rapport Cadre : CR23-11 du 07/04/2011  
 

Objet du projet : Acquisition d’aides techniques et appareillages pour 5 personnes en situation de 
handicap résidant dans le Val-d’Oise (95). 

 

 
Date prévisionnelle de début de projet : 24 septembre 2014 
Date prévisionnelle de fin de projet : 24 septembre 2015  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Objectifs :  
L’article 11 de la loi n°2005-102 du 11 février 2005 sur l’égalité des droits et des chances, la participation 
et la citoyenneté des personnes handicapées pose le principe d’un nouveau droit pour la personne 
handicapée, le droit à compensation des conséquences de son handicap, quels que soient l’origine et la 
nature de sa déficience, son âge ou son mode de vie. Le droit à compensation est l’expression de la 
solidarité nationale et le moyen de l’égalité de traitement entre les citoyens handicapés et l’ensemble des 
citoyens. La compensation du handicap peut prendre la forme de prestations individuelles ou de l’accès à 
un certain nombre de services ou d’établissements. La Loi du 11 février 2005 a mis en place les maisons 
départementales des personnes handicapées (MDPH) afin d'organiser de manière optimale la facilitation 
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des démarches des personnes handicapées. Désormais, dans chaque département, une MDPH offre un 
accès unique aux droits et prestations. 
En 2008, la Région a conventionné avec la MDPH du Val-d’Oise afin de contribuer au fonds de 
compensation pour le financement des aides techniques, d’appareillages, d’assistance animalière et/ou 
d’adaptation des logements au handicap. Enfin en 2013, la Région a renouvelé, pour trois ans, sa 
convention avec ce département.  
 
Depuis 2004, 7.687 aides techniques et appareillages, ainsi que l’adaptation de 2.241 logements ont été 
soutenus par le Conseil Régional d’Ile-de-France dont 1.018 aides techniques et appareillages et 337 
adaptations de logement au handicap dans le département du Val d’Oise. 
 
 
Description :  
Dans le cadre du conventionnement signé avec la MDPH Val d’Oise, la Région participe au financement 
d’aides techniques et appareillages destinés à 5 personnes en situation de handicap résidant dans ce 
département.  
 
Public(s) cible(s) :  
5 personnes en situation de handicap résidant dans le Val-d’Oise. 
 
 
Localisation géographique :  

 VAL D'OISE 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 

 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2014 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Aides techniques et 
appareillages 

17 107,45 100,00% 

Total 17 107,45 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Région Ile-de-France 2 564,00 14,99% 

Conseil Général (Att.) 1 693,34 9,90% 

Autres cofinanceurs 12 850,11 75,11% 

Total 17 107,45 100,00% 
 

 

ECHEANCIER PREVISIONNEL DE CREDITS DE PAIEMENT 

  

Exercice Montant 

2014 2 564,00 € 

 

ANTERIORITE DES FINANCEMENTS PUBLICS 

 
Antériorité du soutien régional (informations en cours de consolidation) : 
 

Année Dispositif d’aide Montant voté 
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2011 Accès aux aides techniques et appareillages pour personnes 
handicapées 

84 933,00 € 

2011 Adaptation au handicap de logements 167 522,00 € 

2012 Adaptation des logements des personnes en situation de handicap 103 386,00 € 

2012 Aides techniques et appareillages pour personnes en situation de 
handicap 

75 790,00 € 

2013 Adaptation des logements des personnes en situation de handicap 76 712,00 € 

2013 Aides techniques et appareillages pour personnes en situation de 
handicap 

56 535,00 € 

2014 Aides techniques et appareillages pour personnes en situation de 
handicap 

31 517,00 € 

2014 Adaptation des logements des personnes en situation de handicap 39 768,00 € 

 Montant total 636 163,00 € 
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FICHE PROJET DU DOSSIER N° 14013734 

 
Commission Permanente du 24 septembre 2014  

 

Objet : ACQUISITION D’AIDES TECHNIQUES ET APPAREILLAGES POUR 41 PERSONNES EN 
SITUATION DE HANDICAP RESIDANT DANS LES HAUTS-DE-SEINE. 

  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Aides techniques et appareillages 
pour personnes en situation de 
handicap 

177 377,18 € 12,47 % 22 112,00 €  

 Montant Total de la subvention 22 112,00 € 
 

Imputation budgétaire : 904-42-204182-142004-300 
14200403- Aide à l'autonomie des personnes en situation de handicap    

 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : MDPH 92 MAISON DEPARTEMENTALE 
DES PERSONNES HANDICAPEES DES 
HAUTS-DE-SEINE 

Adresse administrative : 2 RUE RIGAULT 

92000 NANTERRE  

Statut Juridique : Groupement d'Intérêt Public 

Représentant : Madame CHANTAL  PRADIER, Directrice 

 
 

 

N° SIRET : 13000093800014 

 

PRESENTATION DU PROJET 

 
 

Dispositif d’aide : Aides techniques et appareillages pour personnes en situation de handicap 

Rapport Cadre : CR23-11 du 07/04/2011  
 

Objet du projet : Acquisition d’aides techniques et appareillages pour 41 personnes en situation de 
handicap résidant dans les Hauts-de-Seine. 

 

 
Date prévisionnelle de début de projet : 24 septembre 2014 
Date prévisionnelle de fin de projet : 24 septembre 2015  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Objectifs :  
L’article 11 de la loi n°2005-102 du 11 février 2005 sur l’égalité des droits et des chances, la participation 
et la citoyenneté des personnes handicapées pose le principe d’un nouveau droit pour la personne 
handicapée, le droit à compensation des conséquences de son handicap, quels que soient l’origine et la 
nature de sa déficience, son âge ou son mode de vie. Le droit à compensation est l’expression de la 
solidarité nationale et le moyen de l’égalité de traitement entre les citoyens handicapés et l’ensemble des 
citoyens. La compensation du handicap peut prendre la forme de prestations individuelles ou de l’accès à 
un certain nombre de services ou d’établissements. La Loi du 11 février 2005 a mis en place les maisons 
départementales des personnes handicapées (MDPH) afin d'organiser de manière optimale la facilitation 
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des démarches des personnes handicapées. Désormais, dans chaque département, une MDPH offre un 
accès unique aux droits et prestations. 
En 2008, la Région a conventionné avec la MDPH des Hauts-de-Seine afin de contribuer au fonds de 
compensation pour le financement des aides techniques, d’appareillages, d’assistance animalière et/ou 
d’adaptation des logements au handicap. Enfin en 2013, la Région a renouvelé, pour trois ans, sa 
convention avec ce département.  
 
Depuis 2004, 7.687  aides techniques et appareillages, ainsi que l’adaptation de 2.241 logements ont été 
soutenus par le Conseil Régional d’Ile-de-France dont 1.290 aides techniques et appareillages et 161 
adaptations de logement au handicap dans le département des Hauts-de-Seine. 
 
 
Description :  
Dans le cadre du conventionnement signé avec la MDPH des Hauts-de-Seine, la Région participe au 
financement d’aides techniques et appareillages destinés à 41 personnes en situation de handicap 
résidant dans ce département. 
 
   
  
 
  
 
Public(s) cible(s) :  
41 personnes en situation de handicap résidant dans les Hauts-de-Seine. 
 
 
Localisation géographique :  

 HAUTS DE SEINE 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 

 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2014 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Aquisition d'aides techniques 
et appareillages 

177 377,18 100,00% 

Total 177 377,18 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Région Ile-de-France 22 112,00 12,47% 

Conseil Général (Att.) 18 040,00 10,17% 

Autres Cofinanceurs 137 225,18 77,36% 

Total 177 377,18 100,00% 
 

 

ECHEANCIER PREVISIONNEL DE CREDITS DE PAIEMENT 

  

Exercice Montant 

2014 22 112,00 € 
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ANTERIORITE DES FINANCEMENTS PUBLICS 

 
Antériorité du soutien régional (informations en cours de consolidation) : 
 

Année Dispositif d’aide Montant voté 

2011 Accès aux aides techniques et appareillages pour personnes 
handicapées 

139 305,00 € 

2011 Adaptation au handicap de logements 118 185,00 € 

2012 Adaptation des logements des personnes en situation de handicap 77 032,00 € 

2012 Aides techniques et appareillages pour personnes en situation de 
handicap 

97 499,00 € 

2013 Adaptation des logements des personnes en situation de handicap 108 310,00 € 

2013 Aides techniques et appareillages pour personnes en situation de 
handicap 

77 616,00 € 

2014 Aides techniques et appareillages pour personnes en situation de 
handicap 

81 219,00 € 

2014 Adaptation des logements des personnes en situation de handicap 69 630,00 € 

 Montant total 768 796,00 € 
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FICHE PROJET DU DOSSIER N° 14013760 

 
Commission Permanente du 24 septembre 2014  

 

Objet : ACQUISITION D’AIDES TECHNIQUES ET APPAREILLAGES POUR 24 PERSONNES EN 
SITUATION DE HANDICAP RESIDANT EN SEINE-ET-MARNE (77). 

  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Aides techniques et appareillages 
pour personnes en situation de 
handicap 

146 634,62 € 10,32 % 15 127,00 €  

 Montant Total de la subvention 15 127,00 € 
 

Imputation budgétaire : 904-42-204182-142004-300 
14200403- Aide à l'autonomie des personnes en situation de handicap    

 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : MDPH 77 MAISON DEPARTEMENTALE 
DES PERSONNES HANDICAPEES DE 
SEINE-ET-MARNE 

Adresse administrative : 16 RUE DE L'ALUMINIUM 

77176 SAVIGNY-LE-TEMPLE  

Statut Juridique : Groupement d'Intérêt Public 

Représentant : Madame Valérie MARIE-LUCE, Directrice 

 
 

 

N° SIRET : 13000100100010 

 

PRESENTATION DU PROJET 

 
 

Dispositif d’aide : Aides techniques et appareillages pour personnes en situation de handicap 

Rapport Cadre : CR23-11 du 07/04/2011  
 

Objet du projet : Acquisition d’aides techniques et appareillages pour 24 personnes en situation de 
handicap résidant en Seine-et-Marne (77). 

 

 
Date prévisionnelle de début de projet : 24 septembre 2014 
Date prévisionnelle de fin de projet : 24 septembre 2015  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Objectifs :  
L’article 11 de la loi n°2005-102 du 11 février 2005 sur l’égalité des droits et des chances, la participation 
et la citoyenneté des personnes handicapées pose le principe d’un nouveau droit pour la personne 
handicapée, le droit à compensation des conséquences de son handicap, quels que soient l’origine et la 
nature de sa déficience, son âge ou son mode de vie. Le droit à compensation est l’expression de la 
solidarité nationale et le moyen de l’égalité de traitement entre les citoyens handicapés et l’ensemble des 
citoyens. La compensation du handicap peut prendre la forme de prestations individuelles ou de l’accès à 
un certain nombre de services ou d’établissements. La Loi du 11 février 2005 a mis en place les maisons 
départementales des personnes handicapées (MDPH) afin d'organiser de manière optimale la facilitation 
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des démarches des personnes handicapées. Désormais, dans chaque département, une MDPH offre un 
accès unique aux droits et prestations. 
En 2008, la Région a conventionné avec la MDPH de Seine-et-Marne afin de contribuer au fonds de 
compensation pour le financement des aides techniques, d’appareillages, d’assistance animalière et/ou 
d’adaptation des logements au handicap. Enfin en 2013, la Région a renouvelé, pour trois ans, sa 
convention avec ce département.  
 
Depuis 2004, 7.687 aides techniques et appareillages, ainsi que l’adaptation de 2.241 logements ont été 
soutenus par le Conseil Régional d’Ile-de-France dont 594 aides techniques et appareillages et 525 
adaptations de logement au handicap dans le département de Seine-et-Marne. 
 
 
 
 
Description :  
Dans le cadre du conventionnement signé avec la MDPH de Seine-et-Marne (77), la Région participe au 
financement d’aides techniques et appareillages destinés à 24 personnes en situation de handicap 
résidant dans ce département.   
 
Public(s) cible(s) :  
24 personnes en situation de handicap résidant en Seine-et-Marne. 
 
 
Localisation géographique :  

 SEINE ET MARNE 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 

 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2014 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Aides techniques et 
appareillages 

146 634,62 100,00% 

Total 146 634,62 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Région Ile-de-France 15 127,00 10,32% 

Conseil Général (Att.) 979,68 0,67% 

Autres Cofinanceurs (Att.) 130 527,94 89,02% 

Total 146 634,62 100,00% 
 

 

ECHEANCIER PREVISIONNEL DE CREDITS DE PAIEMENT 

  

Exercice Montant 

2014 15 127,00 € 

 

ANTERIORITE DES FINANCEMENTS PUBLICS 

 
Antériorité du soutien régional (informations en cours de consolidation) : 
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Année Dispositif d’aide Montant voté 

2011 Accès aux aides techniques et appareillages pour personnes 
handicapées 

68 656,00 € 

2011 Adaptation au handicap de logements 165 766,00 € 

2012 Adaptation des logements des personnes en situation de handicap 99 302,00 € 

2012 Aides techniques et appareillages pour personnes en situation de 
handicap 

59 414,00 € 

2013 Adaptation des logements des personnes en situation de handicap 146 562,00 € 

2013 Aides techniques et appareillages pour personnes en situation de 
handicap 

62 715,00 € 

2014 Aides techniques et appareillages pour personnes en situation de 
handicap 

18 443,00 € 

2014 Adaptation des logements des personnes en situation de handicap 57 731,00 € 

 Montant total 678 589,00 € 
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FICHE PROJET DU DOSSIER N° 14013803 

 
Commission Permanente du 24 septembre 2014  

 

Objet : ACQUISITION D’AIDES TECHNIQUES ET APPAREILLAGES POUR 22 PERSONNES EN 
SITUATION DE HANDICAP RESIDANT EN SEINE-SAINT-DENIS (93). 

  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Aides techniques et appareillages 
pour personnes en situation de 
handicap 

99 091,89 € 14,77 % 14 634,00 €  

 Montant Total de la subvention 14 634,00 € 
 

Imputation budgétaire : 904-42-204182-142004-300 
14200403- Aide à l'autonomie des personnes en situation de handicap    

 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : MDPH GIP MAISON DEP PERSONNES 
HANDICAPEES 

Adresse administrative : 7 RUE ERIK SATIE 

93000 BOBIGNY  

Statut Juridique : Groupement d'Intérêt Public 

Représentant : Monsieur PHILIPPE SACERDOTI, DIRECTEUR DE LA MDPH DU 93 

 
 

 

N° SIRET : 13000144900037 

 

PRESENTATION DU PROJET 

 
 

Dispositif d’aide : Aides techniques et appareillages pour personnes en situation de handicap 

Rapport Cadre : CR23-11 du 07/04/2011  
 

Objet du projet : Acquisition d’aides techniques et appareillages pour 22 personnes en situation de 
handicap résidant en Seine-Saint-Denis (93). 

 

 
Date prévisionnelle de début de projet : 24 septembre 2014 
Date prévisionnelle de fin de projet : 24 septembre 2015  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Objectifs :  
L’article 11 de la loi n°2005-102 du 11 février 2005 sur l’égalité des droits et des chances, la participation 
et la citoyenneté des personnes handicapées pose le principe d’un nouveau droit pour la personne 
handicapée, le droit à compensation des conséquences de son handicap, quels que soient l’origine et la 
nature de sa déficience, son âge ou son mode de vie. Le droit à compensation est l’expression de la 
solidarité nationale et le moyen de l’égalité de traitement entre les citoyens handicapés et l’ensemble des 
citoyens. La compensation du handicap peut prendre la forme de prestations individuelles ou de l’accès à 
un certain nombre de services ou d’établissements. La Loi du 11 février 2005 a mis en place les maisons 
départementales des personnes handicapées (MDPH) afin d'organiser de manière optimale la facilitation 
des démarches des personnes handicapées. Désormais, dans chaque département, une MDPH offre un 
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accès unique aux droits et prestations. 
En 2008, la Région a conventionné avec la MDPH de Seine-Saint-Denis afin de contribuer au fonds de 
compensation pour le financement des aides techniques, d’appareillages, d’assistance animalière et/ou 
d’adaptation des logements au handicap. Enfin en 2013, la Région a renouvelé, pour trois ans, sa 
convention avec ce département.  
 
Depuis 2004, 7.687 aides techniques et appareillages, ainsi que l’adaptation de 2.241 logements ont été 
soutenus par le Conseil Régional d’Ile-de-France dont 869 aides techniques et appareillages et 198 
adaptations de logement au handicap dans le département de Seine-Saint-Denis (93).  
 
 
Description :  
Dans le cadre du conventionnement signé avec la MDPH de Seine-Saint-Denis, la Région participe au 
financement d’aides techniques et appareillages destinés à 22 personnes en situation de handicap 
résidant dans ce département.  
 
Public(s) cible(s) :  
22 personnes en situation de handicap résidant en Seine-Saint-Denis. 
 
 
Localisation géographique :  

 SEINE SAINT DENIS 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 

 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2014 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
 Aides Techniques et 
appareillages 

99 091,89 100,00% 

Total 99 091,89 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Région Ile-de-France 14 634,00 14,77% 

Conseil Général (Att.) 8 574,53 8,65% 

Autres Contributeurs (Att.) 75 883,36 76,58% 

Total 99 091,89 100,00% 
 

 

ECHEANCIER PREVISIONNEL DE CREDITS DE PAIEMENT 

  

Exercice Montant 

2014 14 634,00 € 

 

ANTERIORITE DES FINANCEMENTS PUBLICS 

 
Antériorité du soutien régional (informations en cours de consolidation) : 
 

Année Dispositif d’aide Montant voté 

2011 Accès aux aides techniques et appareillages pour personnes 89 663,00 € 
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handicapées 

2011 Adaptation au handicap de logements 101 790,00 € 

2012 Adaptation des logements des personnes en situation de handicap 128 410,00 € 

2012 Aides techniques et appareillages pour personnes en situation de 
handicap 

120 558,00 € 

2013 Adaptation des logements des personnes en situation de handicap 102 313,00 € 

2013 Aides techniques et appareillages pour personnes en situation de 
handicap 

90 103,00 € 

2014 Aides techniques et appareillages pour personnes en situation de 
handicap 

53 288,00 € 

2014 Adaptation des logements des personnes en situation de handicap 92 327,00 € 

 Montant total 778 452,00 € 
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FICHE PROJET DU DOSSIER N° 14013856 

 
Commission Permanente du 24 septembre 2014  

 

Objet : ACQUISITION D’AIDES TECHNIQUES ET APPAREILLAGES POUR 37 PERSONNES EN 
SITUATION DE HANDICAP RESIDANT DANS LE VAL-DE-MARNE (94). 

  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Aides techniques et appareillages 
pour personnes en situation de 
handicap 

172 676,36 € 11,48 % 19 817,00 €  

 Montant Total de la subvention 19 817,00 € 
 

Imputation budgétaire : 904-42-204182-142004-300 
14200403- Aide à l'autonomie des personnes en situation de handicap    

 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : MDPH 94 MAISON DEPARTEMENTALE 
DES PERSONNES HANDICAPEES DU VAL-
DE-MARNE 

Adresse administrative : 7 VOIE FELIX EBOUE 

94046 CRETEIL CEDEX  

Statut Juridique : Groupement d'Intérêt Public 

Représentant : Madame Brigitte  JEANVOINE, Présidente de la MDPH du Val-de-Marne 

 
 

 

N° SIRET : 13000075500012 

 

PRESENTATION DU PROJET 

 
 

Dispositif d’aide : Aides techniques et appareillages pour personnes en situation de handicap 

Rapport Cadre : CR23-11 du 07/04/2011  
 

Objet du projet : Acquisition d’aides techniques et appareillages pour 37 personnes en situation de 
handicap résidant dans le Val-de-Marne (94). 

 

 
Date prévisionnelle de début de projet : 24 septembre 2014 
Date prévisionnelle de fin de projet : 24 septembre 2015  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Objectifs :  
L’article 11 de la loi n°2005-102 du 11 février 2005 sur l’égalité des droits et des chances, la participation 
et la citoyenneté des personnes handicapées pose le principe d’un nouveau droit pour la personne 
handicapée, le droit à compensation des conséquences de son handicap, quels que soient l’origine et la 
nature de sa déficience, son âge ou son mode de vie. Le droit à compensation est l’expression de la 
solidarité nationale et le moyen de l’égalité de traitement entre les citoyens handicapés et l’ensemble des 
citoyens. La compensation du handicap peut prendre la forme de prestations individuelles ou de l’accès à 
un certain nombre de services ou d’établissements. La Loi du 11 février 2005 a mis en place les maisons 
départementales des personnes handicapées (MDPH) afin d'organiser de manière optimale la facilitation 
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des démarches des personnes handicapées. Désormais, dans chaque département, une MDPH offre un 
accès unique aux droits et prestations. 
En 2008, la Région a conventionné avec la MDPH du Val-de-Marne afin de contribuer au fonds de 
compensation pour le financement des aides techniques, d’appareillages, d’assistance animalière et/ou 
d’adaptation des logements au handicap. Enfin en 2013, la Région a renouvelé, pour trois ans, sa 
convention avec ce département.  
 
Depuis 2004, 7.687 aides techniques et appareillages, ainsi que l’adaptation de 2.241 logements ont été 
soutenus par le Conseil Régional d’Ile-de-France dont 1.342 aides techniques et appareillages et 198 
adaptations de logement au handicap dans le département du Val-de-Marne. 
 
 
 
 
 
Description :  
Dans le cadre du conventionnement signé avec la MDPH du Val-de-Marne, la Région participe au 
financement d’aides techniques et appareillages destinés à 37 personnes en situation de handicap 
résidant dans ce département. 
  
 
Public(s) cible(s) :  
37 personnes en situation de handicap résidant dans le Val-de-Marne. 
 
 
 
Localisation géographique :  

 VAL DE MARNE 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 

 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2014 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Aides tehniques et 
appareillages 

172 676,36 100,00% 

Total 172 676,36 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Région Ile-de-France 19 817,00 11,48% 

Conseil Général (Att.) 12 329,77 7,14% 

Autres Cofinanceurs (Att.) 140 529,59 81,38% 

Total 172 676,36 100,00% 
 

 

ECHEANCIER PREVISIONNEL DE CREDITS DE PAIEMENT 

  

Exercice Montant 

2014 19 817,00 € 
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ANTERIORITE DES FINANCEMENTS PUBLICS 

 
Antériorité du soutien régional (informations en cours de consolidation) : 
 

Année Dispositif d’aide Montant voté 

2011 Accès aux aides techniques et appareillages pour personnes 
handicapées 

112 335,00 € 

2011 Adaptation au handicap de logements 101 426,00 € 

2012 Adaptation des logements des personnes en situation de handicap 106 654,00 € 

2012 Aides techniques et appareillages pour personnes en situation de 
handicap 

148 008,00 € 

2013 Adaptation des logements des personnes en situation de handicap 108 236,00 € 

2013 Aides techniques et appareillages pour personnes en situation de 
handicap 

100 314,00 € 

2014 Aides techniques et appareillages pour personnes en situation de 
handicap 

66 748,00 € 

2014 Adaptation des logements des personnes en situation de handicap 35 709,00 € 

 Montant total 779 430,00 € 
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FICHE PROJET DU DOSSIER N° 14013617 

 
Commission Permanente du 24 septembre 2014  

 

Objet : ADAPTATION DE 8 LOGEMENTS AU HANDICAP SITUES DANS LES YVELINES (78). 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Adaptation des logements des 
personnes en situation de handicap 

91 333,04 € 17,31 % 15 808,00 €  

 Montant Total de la subvention 15 808,00 € 
 

Imputation budgétaire : 904-42-204182-142004-300 
14200403- Aide à l'autonomie des personnes en situation de handicap    

 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : MDPH 78 MAISON DEPARTEMENTALE 
DES PERSONNES HANDICAPEES DES 
YVELINES 

Adresse administrative : 9 RUE DE LA PATTE D'OIE 

78000 VERSAILLES  

Statut Juridique : Groupement d'Intérêt Public 

Représentant : Monsieur OLIVIER DELAPORTE, Président de la COMEX par délégation 

 
 

 

N° SIRET : 13000040900016 

 

PRESENTATION DU PROJET 

 
 

Dispositif d’aide : Adaptation des logements des personnes en situation de handicap 

Rapport Cadre : CR23-11 du 07/04/2011  
 

Objet du projet : Adaptation de 8 logements au handicap situés dans les Yvelines (78). 

 

 
Date prévisionnelle de début de projet : 24 septembre 2014 
Date prévisionnelle de fin de projet : 24 septembre 2015  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Objectifs :  
L’article 11 de la loi n°2005-102 du 11 février 2005 sur l’égalité des droits et des chances, la participation 
et la citoyenneté des personnes handicapées pose le principe d’un nouveau droit pour la personne 
handicapée, le droit à compensation des conséquences de son handicap, quels que soient l’origine et la 
nature de sa déficience, son âge ou son mode de vie. Le droit à compensation est l’expression de la 
solidarité nationale et le moyen de l’égalité de traitement entre les citoyens handicapés et l’ensemble des 
citoyens. La compensation du handicap peut prendre la forme de prestations individuelles ou de l’accès à 
un certain nombre de services ou d’établissements. La Loi du 11 février 2005 a mis en place les maisons 
départementales des personnes handicapées (MDPH) afin d'organiser de manière optimale la facilitation 
des démarches des personnes handicapées. Désormais, dans chaque département, une MDPH offre un 
accès unique aux droits et prestations. 
En 2008, la Région a conventionné avec la MDPH des Yvelines afin de contribuer au fonds de 
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compensation pour le financement des aides techniques, d’appareillages, d’assistance animalière et/ou 
d’adaptation des logements au handicap. Enfin en 2013, la Région a renouvelé, pour trois ans, sa 
convention avec ce département.  
 
Depuis 2008, 7.687 aides techniques et appareillages, ainsi que l’adaptation de 2.241 logements ont été 
soutenus par le Conseil Régional d’Ile-de-France dont 1.093 aides techniques et appareillages et 460 
adaptations de logement au handicap dans le département des Yvelines.  
 
 
Description :  
Dans le cadre du conventionnement signé avec la MDPH des Yvelines, la Région participe au 
financement de l’adaptation au handicap de 8 logements occupés par des personnes en situation de 
handicap résidant dans ce département.   
 
Public(s) cible(s) :  
8 personnes en situation de handicap résidant dans les Yvelines. 
 
 
Localisation géographique :  

 YVELINES 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 

 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2014 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Adaptation au handicap de 
logements 

91 333,04 100,00% 

Total 91 333,04 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Région Ile-de-France 15 808,00 17,31% 

Autres cofinanceurs 75 525,04 82,69% 

Total 91 333,04 100,00% 
 

 

ECHEANCIER PREVISIONNEL DE CREDITS DE PAIEMENT 

  

Exercice Montant 

2014 15 808,00 € 

 

ANTERIORITE DES FINANCEMENTS PUBLICS 

 
Antériorité du soutien régional (informations en cours de consolidation) : 
 

Année Dispositif d’aide Montant voté 

2011 Accès aux aides techniques et appareillages pour personnes 
handicapées 

79 133,00 € 

2011 Adaptation au handicap de logements 341 035,00 € 

2012 Adaptation des logements des personnes en situation de handicap 359 636,00 € 
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2012 Aides techniques et appareillages pour personnes en situation de 
handicap 

96 657,00 € 

2013 Adaptation des logements des personnes en situation de handicap 303 975,00 € 

2013 Aides techniques et appareillages pour personnes en situation de 
handicap 

107 834,00 € 

2014 Aides techniques et appareillages pour personnes en situation de 
handicap 

55 401,00 € 

2014 Adaptation des logements des personnes en situation de handicap 124 152,00 € 

 Montant total 1 467 823,00 € 
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FICHE PROJET DU DOSSIER N° 14013683 

 
Commission Permanente du 24 septembre 2014  

 

Objet : ADAPTATION DE 9 LOGEMENTS AU HANDICAP SITUES DANS L’ESSONNE. 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Adaptation des logements des 
personnes en situation de handicap 

124 597,94 € 23,18 % 28 881,00 €  

 Montant Total de la subvention 28 881,00 € 
 

Imputation budgétaire : 904-42-204182-142004-300 
14200403- Aide à l'autonomie des personnes en situation de handicap    

 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : MDPH GIP MAISON DEP PERSONNES 
HANDICAPEES 

Adresse administrative : 93 RUE HENRI ROCHEFORT 

91000 EVRY  

Statut Juridique : Groupement d'Intérêt Public 

Représentant : Monsieur JEROME GUEDJ, Président 

 
 

 

N° SIRET : 13000020100017 

 

PRESENTATION DU PROJET 

 
 

Dispositif d’aide : Adaptation des logements des personnes en situation de handicap 

Rapport Cadre : CR23-11 du 07/04/2011  
 

Objet du projet : Adaptation de 9 logements au handicap situés dans l’Essonne. 

 

 
Date prévisionnelle de début de projet : 24 septembre 2014 
Date prévisionnelle de fin de projet : 29 septembre 2015  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Objectifs :  
L’article 11 de la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 sur l’égalité des droits et des chances, la participation 
et la citoyenneté des personnes handicapées pose le principe d’un nouveau droit pour la personne 
handicapée, le droit à compensation des conséquences de son handicap, quels que soient l’origine et la 
nature de sa déficience, son âge ou son mode de vie. Le droit à compensation est l’expression de la 
solidarité nationale et le moyen de l’égalité de traitement entre les citoyens handicapés et l’ensemble des 
citoyens. La compensation du handicap peut prendre la forme de prestations individuelles ou de l’accès à 
un certain nombre de services ou d’établissements. La Loi du 11 février 2005 a mis en place les maisons 
départementales des personnes handicapées (MDPH) afin d'organiser de manière optimale la facilitation 
des démarches des personnes handicapées. Désormais, dans chaque département, une MDPH offre un 
accès unique aux droits et prestations. 
En 2013, la Région a conventionné avec la MDPH de l’Essonne afin de contribuer au fonds de 
compensation pour le financement des aides techniques, d’appareillages, d’assistance animalière et/ou 
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d’adaptation des logements au handicap. Enfin en 2013, la Région a renouvelé, pour trois ans, sa 
convention avec ce département.  
 
Depuis 2004, 7.687  aides techniques et appareillages, ainsi que l’adaptation de 2.241 logements ont été 
soutenus par le Conseil Régional d’Ile-de-France, dont 446 aides techniques et appareillages et 165 
adaptations de logement au handicap dans le département de l’Essonne. 
 
 
 
 
Description :  
Dans le cadre du conventionnement signé avec la MDPH l’Essonne, la Région participe au financement 
de l’adaptation au handicap de 9 logements occupés par des personnes en situation de handicap résidant 
dans ce département.  
 
Public(s) cible(s) :  
9 personnes en situation de handicap résidant dans l’Essonne. 
 
 
Localisation géographique :  

 ESSONNE 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 

 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2014 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Adaptation de logements au 
handicap 

124 597,94 100,00% 

Total 124 597,94 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Région Ile-de-France 28 881,00 23,18% 

Autres Cofinanceurs 95 716,94 76,82% 

Total 124 597,94 100,00% 
 

 

ECHEANCIER PREVISIONNEL DE CREDITS DE PAIEMENT 

  

Exercice Montant 

2014 28 881,00 € 

 

ANTERIORITE DES FINANCEMENTS PUBLICS 

 
Antériorité du soutien régional (informations en cours de consolidation) : 
 

Année Dispositif d’aide Montant voté 

2013 Aides techniques et appareillages pour personnes en situation de 
handicap 

66 493,00 € 

2013 Adaptation des logements des personnes en situation de handicap 104 717,00 € 
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2014 Aides techniques et appareillages pour personnes en situation de 
handicap 

61 311,00 € 

2014 Adaptation des logements des personnes en situation de handicap 115 851,00 € 

 Montant total 348 372,00 € 
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FICHE PROJET DU DOSSIER N° 14013699 

 
Commission Permanente du 24 septembre 2014  

 

Objet : ADAPTATION D’UN LOGEMENT AU HANDICAP SITUE DANS LE VAL-D’OISE (95). 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Adaptation des logements des 
personnes en situation de handicap 

9 212,00 € 45,65 % 4 205,00 €  

 Montant Total de la subvention 4 205,00 € 
 

Imputation budgétaire : 904-42-204182-142004-300 
14200403- Aide à l'autonomie des personnes en situation de handicap    

 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : MDPH 95 MAISON DEPARTEMENTALE 
DES PERSONNES HANDICAPEES DU VAL-
D'OISE 

Adresse administrative : 2 AVENUE DU PARC 

95032 CERGY-PONTOISE  

Statut Juridique : Groupement d'Intérêt Public 

Représentant : Monsieur THIERRY SIBIEUDE, Président 

 
 

 

N° SIRET : 13000044100019 

 

PRESENTATION DU PROJET 

 
 

Dispositif d’aide : Adaptation des logements des personnes en situation de handicap 

Rapport Cadre : CR23-11 du 07/04/2011  
 

Objet du projet : Adaptation d’un logement au handicap situé dans le Val-d’Oise (95). 

 

 
Date prévisionnelle de début de projet : 24 septembre 2014 
Date prévisionnelle de fin de projet : 24 septembre 2015  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Objectifs :  
L’article 11 de la loi n°2005-102 du 11 février 2005 sur l’égalité des droits et des chances, la participation 
et la citoyenneté des personnes handicapées pose le principe d’un nouveau droit pour la personne 
handicapée, le droit à compensation des conséquences de son handicap, quels que soient l’origine et la 
nature de sa déficience, son âge ou son mode de vie. Le droit à compensation est l’expression de la 
solidarité nationale et le moyen de l’égalité de traitement entre les citoyens handicapés et l’ensemble des 
citoyens. La compensation du handicap peut prendre la forme de prestations individuelles ou de l’accès à 
un certain nombre de services ou d’établissements. La Loi du 11 février 2005 a mis en place les maisons 
départementales des personnes handicapées (MDPH) afin d'organiser de manière optimale la facilitation 
des démarches des personnes handicapées. Désormais, dans chaque département, une MDPH offre un 
accès unique aux droits et prestations. 
En 2008, la Région a conventionné avec la MDPH du Val-d’Oise afin de contribuer au fonds de 
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compensation pour le financement des aides techniques, d’appareillages, d’assistance animalière et/ou 
d’adaptation des logements au handicap. Enfin en 2013, la Région a renouvelé, pour trois ans, sa 
convention avec ce département.  
 
Depuis 2004, 7.687 aides techniques et appareillages, ainsi que l’adaptation de 2.241 logements ont été 
soutenus par le Conseil Régional d’Ile-de-France dont 1.018 aides techniques et appareillages et 337 
adaptations de logement au handicap dans le département du Val d’Oise. 
 
 
 
Description :  
Dans le cadre du conventionnement signé avec la MDPH du Val d’Oise, la Région participe au 
financement de l’adaptation au handicap d’un logement occupé par une personne en situation de 
handicap résidant dans ce département. 
 
 
  
 
 
  
 
Public(s) cible(s) :  
Une personne en situation de handicap résidant dans le Val-d’Oise. 
 
 
Localisation géographique :  

 VAL D'OISE 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 

 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2014 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
adaptation d'un logement au 
handicap 

9 212,00 100,00% 

Total 9 212,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Région Ile-de-France 4 205,00 45,65% 

Autres Contributeurs 5 007,00 54,35% 

Total 9 212,00 100,00% 
 

 

ECHEANCIER PREVISIONNEL DE CREDITS DE PAIEMENT 

  

Exercice Montant 

2014 4 205,00 € 

 

ANTERIORITE DES FINANCEMENTS PUBLICS 
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Antériorité du soutien régional (informations en cours de consolidation) : 
 

Année Dispositif d’aide Montant voté 

2011 Accès aux aides techniques et appareillages pour personnes 
handicapées 

84 933,00 € 

2011 Adaptation au handicap de logements 167 522,00 € 

2012 Adaptation des logements des personnes en situation de handicap 103 386,00 € 

2012 Aides techniques et appareillages pour personnes en situation de 
handicap 

75 790,00 € 

2013 Adaptation des logements des personnes en situation de handicap 76 712,00 € 

2013 Aides techniques et appareillages pour personnes en situation de 
handicap 

56 535,00 € 

2014 Aides techniques et appareillages pour personnes en situation de 
handicap 

31 517,00 € 

2014 Adaptation des logements des personnes en situation de handicap 39 768,00 € 

 Montant total 636 163,00 € 
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FICHE PROJET DU DOSSIER N° 14013735 

 
Commission Permanente du 24 septembre 2014  

 

Objet : ADAPTATION DE 8 LOGEMENTS AU HANDICAP SITUES DANS LES HAUTS-DE-SEINE. 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Adaptation des logements des 
personnes en situation de handicap 

85 024,81 € 32,09 % 27 285,00 €  

 Montant Total de la subvention 27 285,00 € 
 

Imputation budgétaire : 904-42-204182-142004-300 
14200403- Aide à l'autonomie des personnes en situation de handicap    

 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : MDPH 92 MAISON DEPARTEMENTALE 
DES PERSONNES HANDICAPEES DES 
HAUTS-DE-SEINE 

Adresse administrative : 2 RUE RIGAULT 

92000 NANTERRE  

Statut Juridique : Groupement d'Intérêt Public 

Représentant : Madame CHANTAL  PRADIER, Directrice 

 
 

 

N° SIRET : 13000093800014 

 

PRESENTATION DU PROJET 

 
 

Dispositif d’aide : Adaptation des logements des personnes en situation de handicap 

Rapport Cadre : CR23-11 du 07/04/2011  
 

Objet du projet : Adaptation de 8 logements au handicap situés dans les Hauts-de-Seine. 

 

 
Date prévisionnelle de début de projet : 24 septembre 2014 
Date prévisionnelle de fin de projet : 24 septembre 2015  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Objectifs :  
L’article 11 de la loi n°2005-102 du 11 février 2005 sur l’égalité des droits et des chances, la participation 
et la citoyenneté des personnes handicapées pose le principe d’un nouveau droit pour la personne 
handicapée, le droit à compensation des conséquences de son handicap, quels que soient l’origine et la 
nature de sa déficience, son âge ou son mode de vie. Le droit à compensation est l’expression de la 
solidarité nationale et le moyen de l’égalité de traitement entre les citoyens handicapés et l’ensemble des 
citoyens. La compensation du handicap peut prendre la forme de prestations individuelles ou de l’accès à 
un certain nombre de services ou d’établissements. La Loi du 11 février 2005 a mis en place les maisons 
départementales des personnes handicapées (MDPH) afin d'organiser de manière optimale la facilitation 
des démarches des personnes handicapées. Désormais, dans chaque département, une MDPH offre un 
accès unique aux droits et prestations. 
En 2008, la Région a conventionné avec la MDPH des Hauts-de-Seine afin de contribuer au fonds de 
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compensation pour le financement des aides techniques, d’appareillages, d’assistance animalière et/ou 
d’adaptation des logements au handicap. Enfin en 2013, la Région a renouvelé, pour trois ans, sa 
convention avec ce département.  
 
Depuis 2004, 7.687 aides techniques et appareillages, ainsi que l’adaptation de 2.241 logements ont été 
soutenus par le Conseil Régional d’Ile-de-France dont 1.290 aides techniques et appareillages et 161 
adaptations de logement au handicap dans le département des Hauts-de-Seine. 
 
 
Description :  
Dans le cadre du conventionnement signé avec la MDPH des Hauts-de-Seine, la Région participe au 
financement de l’adaptation au handicap de logements occupés par 8 personnes en situation de handicap 
résidant dans ce département. 
 
  
 
Public(s) cible(s) :  
8 personnes en situation de handicap résidant dans les Hauts-de-Seine. 
 
 
Localisation géographique :  

 HAUTS DE SEINE 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 

 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2014 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Adaptation des logements 
des personne en situation de 
handicap 

85 024,81 100,00% 

Total 85 024,81 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Région Ile de France 27 285,00 32,09% 

Autres cofinanceurs (Att.) 57 739,41 67,91% 

Total 85 024,41 100,00% 
 

 

ECHEANCIER PREVISIONNEL DE CREDITS DE PAIEMENT 

  

Exercice Montant 

2014 27 285,00 € 

 

ANTERIORITE DES FINANCEMENTS PUBLICS 

 
Antériorité du soutien régional (informations en cours de consolidation) : 
 

Année Dispositif d’aide Montant voté 

2011 Accès aux aides techniques et appareillages pour personnes 139 305,00 € 
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handicapées 

2011 Adaptation au handicap de logements 118 185,00 € 

2012 Adaptation des logements des personnes en situation de handicap 77 032,00 € 

2012 Aides techniques et appareillages pour personnes en situation de 
handicap 

97 499,00 € 

2013 Adaptation des logements des personnes en situation de handicap 108 310,00 € 

2013 Aides techniques et appareillages pour personnes en situation de 
handicap 

77 616,00 € 

2014 Aides techniques et appareillages pour personnes en situation de 
handicap 

81 219,00 € 

2014 Adaptation des logements des personnes en situation de handicap 69 630,00 € 

 Montant total 768 796,00 € 
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FICHE PROJET DU DOSSIER N° 14013763 

 
Commission Permanente du 24 septembre 2014  

 

Objet : ADAPTATION DE 4 LOGEMENTS AU HANDICAP SITUES EN SEINE-ET-MARNE (77). 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Adaptation des logements des 
personnes en situation de handicap 

26 317,20 € 22,37 % 5 887,00 €  

 Montant Total de la subvention 5 887,00 € 
 

Imputation budgétaire : 904-42-204182-142004-300 
14200403- Aide à l'autonomie des personnes en situation de handicap    

 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : MDPH 77 MAISON DEPARTEMENTALE 
DES PERSONNES HANDICAPEES DE 
SEINE-ET-MARNE 

Adresse administrative : 16 RUE DE L'ALUMINIUM 

77176 SAVIGNY-LE-TEMPLE  

Statut Juridique : Groupement d'Intérêt Public 

Représentant : Madame Valérie MARIE-LUCE, Directrice 

 
 

 

N° SIRET : 13000100100010 

 

PRESENTATION DU PROJET 

 
 

Dispositif d’aide : Adaptation des logements des personnes en situation de handicap 

Rapport Cadre : CR23-11 du 07/04/2011  
 

Objet du projet : Adaptation de 4 logements au handicap situés en Seine-et-Marne (77). 

 

 
Date prévisionnelle de début de projet : 24 septembre 2014 
Date prévisionnelle de fin de projet : 24 septembre 2015  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Objectifs :  
L’article 11 de la loi n°2005-102 du 11 février 2005 sur l’égalité des droits et des chances, la participation 
et la citoyenneté des personnes handicapées pose le principe d’un nouveau droit pour la personne 
handicapée, le droit à compensation des conséquences de son handicap, quels que soient l’origine et la 
nature de sa déficience, son âge ou son mode de vie. Le droit à compensation est l’expression de la 
solidarité nationale et le moyen de l’égalité de traitement entre les citoyens handicapés et l’ensemble des 
citoyens. La compensation du handicap peut prendre la forme de prestations individuelles ou de l’accès à 
un certain nombre de services ou d’établissements. La Loi du 11 février 2005 a mis en place les maisons 
départementales des personnes handicapées (MDPH) afin d'organiser de manière optimale la facilitation 
des démarches des personnes handicapées. Désormais, dans chaque département, une MDPH offre un 
accès unique aux droits et prestations. 
En 2008, la Région a conventionné avec la MDPH de Seine-et-Marne afin de contribuer au fonds de 
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compensation pour le financement des aides techniques, d’appareillages, d’assistance animalière et/ou 
d’adaptation des logements au handicap. Enfin en 2013, la Région a renouvelé, pour trois ans, sa 
convention avec ce département.  
 
Depuis 2004, 7.687 aides techniques et appareillages, ainsi que l’adaptation de 2.241 logements ont été 
soutenus par le Conseil Régional d’Ile-de-France dont 594 aides techniques et appareillages et 525 
adaptations de logement au handicap dans le département de Seine-et-Marne. 
 
 
Description :  
Dans le cadre du conventionnement signé avec la MDPH de Seine-et-Marne (77), la Région participe au 
financement de l’adaptation au handicap de 4 logements occupés par des personnes en situation de 
handicap résidant dans ce département. 
 
  
 
Public(s) cible(s) :  
4 personnes en situation de handicap résidant en Seine-et-Marne. 
 
 
Localisation géographique :  

 SEINE ET MARNE 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 

 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2014 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Aménagement de logements 
au handicap 

26 317,20 100,00% 

Total 26 317,20 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Région Ile--de-France 5 887,00 22,37% 

Autres Cofinanceurs 20 430,20 77,63% 

Total 26 317,20 100,00% 
 

 

ECHEANCIER PREVISIONNEL DE CREDITS DE PAIEMENT 

  

Exercice Montant 

2014 5 887,00 € 

 

ANTERIORITE DES FINANCEMENTS PUBLICS 

 
Antériorité du soutien régional (informations en cours de consolidation) : 
 

Année Dispositif d’aide Montant voté 

2011 Accès aux aides techniques et appareillages pour personnes 
handicapées 

68 656,00 € 
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2011 Adaptation au handicap de logements 165 766,00 € 

2012 Adaptation des logements des personnes en situation de handicap 99 302,00 € 

2012 Aides techniques et appareillages pour personnes en situation de 
handicap 

59 414,00 € 

2013 Adaptation des logements des personnes en situation de handicap 146 562,00 € 

2013 Aides techniques et appareillages pour personnes en situation de 
handicap 

62 715,00 € 

2014 Aides techniques et appareillages pour personnes en situation de 
handicap 

18 443,00 € 

2014 Adaptation des logements des personnes en situation de handicap 57 731,00 € 

 Montant total 678 589,00 € 
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FICHE PROJET DU DOSSIER N° 14013807 

 
Commission Permanente du 24 septembre 2014  

 

Objet : ADAPTATION DE 6 LOGEMENTS AU HANDICAP SITUES EN SEINE-SAINT-DENIS (93). 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Adaptation des logements des 
personnes en situation de handicap 

60 922,45 € 24,26 % 14 779,00 €  

 Montant Total de la subvention 14 779,00 € 
 

Imputation budgétaire : 904-42-204182-142004-300 
14200403- Aide à l'autonomie des personnes en situation de handicap    

 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : MDPH GIP MAISON DEP PERSONNES 
HANDICAPEES 

Adresse administrative : 7 RUE ERIK SATIE 

93000 BOBIGNY  

Statut Juridique : Groupement d'Intérêt Public 

Représentant : Monsieur PHILIPPE SACERDOTI, DIRECTEUR DE LA MDPH DU 93 

 
 

 

N° SIRET : 13000144900037 

 

PRESENTATION DU PROJET 

 
 

Dispositif d’aide : Adaptation des logements des personnes en situation de handicap 

Rapport Cadre : CR23-11 du 07/04/2011  
 

Objet du projet : Adaptation de 6 logements au handicap situés en Seine-Saint-Denis (93). 

 

 
Date prévisionnelle de début de projet : 24 septembre 2014 
Date prévisionnelle de fin de projet : 24 septembre 2015  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Objectifs :  
L’article 11 de la loi n°2005-102 du 11 février 2005 sur l’égalité des droits et des chances, la participation 
et la citoyenneté des personnes handicapées pose le principe d’un nouveau droit pour la personne 
handicapée, le droit à compensation des conséquences de son handicap, quels que soient l’origine et la 
nature de sa déficience, son âge ou son mode de vie. Le droit à compensation est l’expression de la 
solidarité nationale et le moyen de l’égalité de traitement entre les citoyens handicapés et l’ensemble des 
citoyens. La compensation du handicap peut prendre la forme de prestations individuelles ou de l’accès à 
un certain nombre de services ou d’établissements. La Loi du 11 février 2005 a mis en place les maisons 
départementales des personnes handicapées (MDPH) afin d'organiser de manière optimale la facilitation 
des démarches des personnes handicapées. Désormais, dans chaque département, une MDPH offre un 
accès unique aux droits et prestations. 
En 2008, la Région a conventionné avec la MDPH de Seine-Saint-Denis afin de contribuer au fonds de 
compensation pour le financement des aides techniques, d’appareillages, d’assistance animalière et/ou 
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d’adaptation des logements au handicap. Enfin en 2013, la Région a renouvelé, pour trois ans, sa 
convention avec ce département.  
 
Depuis 2004, 7.687 aides techniques et appareillages, ainsi que l’adaptation de 2.241 logements ont été 
soutenus par le Conseil Régional d’Ile-de-France dont 869 aides techniques et appareillages et 198 
adaptations de logement au handicap dans le département de Seine-Saint-Denis (93).  
 
 
 
 
Description :  
Dans le cadre du conventionnement signé avec la MDPH de Seine-Saint-Denis, la Région participe au 
financement de l’adaptation au handicap de 6 logements occupés par des personnes en situation de 
handicap résidant dans ce département. 
 
 
  
 
 
  
 
Public(s) cible(s) :  
6 personnes en situation de handicap résidant de Seine-Saint-Denis. 
 
 
Localisation géographique :  

 SEINE SAINT DENIS 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 

 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2014 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Adaptation au handicap de 
logements 

60 922,45 100,00% 

Total 60 922,45 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Région Ile-de-France 14 779,00 24,26% 

Autres Cofinanceurs 46 143,45 75,74% 

Total 60 922,45 100,00% 
 

 

ECHEANCIER PREVISIONNEL DE CREDITS DE PAIEMENT 

  

Exercice Montant 

2014 14 779,00 € 

 

ANTERIORITE DES FINANCEMENTS PUBLICS 
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Antériorité du soutien régional (informations en cours de consolidation) : 
 

Année Dispositif d’aide Montant voté 

2011 Accès aux aides techniques et appareillages pour personnes 
handicapées 

89 663,00 € 

2011 Adaptation au handicap de logements 101 790,00 € 

2012 Adaptation des logements des personnes en situation de handicap 128 410,00 € 

2012 Aides techniques et appareillages pour personnes en situation de 
handicap 

120 558,00 € 

2013 Adaptation des logements des personnes en situation de handicap 102 313,00 € 

2013 Aides techniques et appareillages pour personnes en situation de 
handicap 

90 103,00 € 

2014 Aides techniques et appareillages pour personnes en situation de 
handicap 

53 288,00 € 

2014 Adaptation des logements des personnes en situation de handicap 92 327,00 € 

 Montant total 778 452,00 € 
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FICHE PROJET DU DOSSIER N° 14013857 

 
Commission Permanente du 24 septembre 2014  

 

Objet : ADAPTATION DE 2  LOGEMENTS AU HANDICAP SITUES DANS LE VAL-DE-MARNE (94). 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Adaptation des logements des 
personnes en situation de handicap 

19 601,37 € 32,91 % 6 450,00 €  

 Montant Total de la subvention 6 450,00 € 
 

Imputation budgétaire : 904-42-204182-142004-300 
14200403- Aide à l'autonomie des personnes en situation de handicap    

 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : MDPH 94 MAISON DEPARTEMENTALE 
DES PERSONNES HANDICAPEES DU VAL-
DE-MARNE 

Adresse administrative : 7 VOIE FELIX EBOUE 

94046 CRETEIL CEDEX  

Statut Juridique : Groupement d'Intérêt Public 

Représentant : Madame Brigitte  JEANVOINE, Présidente de la MDPH du Val-de-Marne 

 
 

 

N° SIRET : 13000075500012 

 

PRESENTATION DU PROJET 

 
 

Dispositif d’aide : Adaptation des logements des personnes en situation de handicap 

Rapport Cadre : CR23-11 du 07/04/2011  
 

Objet du projet : Adaptation de 2  logements au handicap situés dans le Val-de-Marne (94). 

 

 
Date prévisionnelle de début de projet : 24 septembre 2014 
Date prévisionnelle de fin de projet : 24 septembre 2015  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Objectifs :  
L’article 11 de la loi n°2005-102 du 11 février 2005 sur l’égalité des droits et des chances, la participation 
et la citoyenneté des personnes handicapées pose le principe d’un nouveau droit pour la personne 
handicapée, le droit à compensation des conséquences de son handicap, quels que soient l’origine et la 
nature de sa déficience, son âge ou son mode de vie. Le droit à compensation est l’expression de la 
solidarité nationale et le moyen de l’égalité de traitement entre les citoyens handicapés et l’ensemble des 
citoyens. La compensation du handicap peut prendre la forme de prestations individuelles ou de l’accès à 
un certain nombre de services ou d’établissements. La Loi du 11 février 2005 a mis en place les maisons 
départementales des personnes handicapées (MDPH) afin d'organiser de manière optimale la facilitation 
des démarches des personnes handicapées. Désormais, dans chaque département, une MDPH offre un 
accès unique aux droits et prestations. 
En 2008, la Région a conventionné avec la MDPH du Val-de-Marne afin de contribuer au fonds de 
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compensation pour le financement des aides techniques, d’appareillages, d’assistance animalière et/ou 
d’adaptation des logements au handicap. Enfin en 2013, la Région a renouvelé, pour trois ans, sa 
convention avec ce département.  
 
Depuis 2004, 7.687 aides techniques et appareillages, ainsi que l’adaptation de 2.241 logements ont été 
soutenus par le Conseil Régional d’Ile-de-France dont 1.342 aides techniques et appareillages et 198 
adaptations de logement au handicap dans le département du Val-de-Marne. 
 
 
Description :  
Dans le cadre du conventionnement signé avec la MDPH du Val-de-Marne, la Région participe au 
financement de l’adaptation au handicap de 2 logements occupés par des personnes en situation de 
handicap résidant dans ce département. 
  
  
 
Public(s) cible(s) :  
2 personnes en situation de handicap résidant dans le Val-de-Marne.  
 
 
 
Localisation géographique :  

 VAL DE MARNE 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 

 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2014 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Adaptation au handicap de 
logements 

19 601,37 100,00% 

Total 19 601,37 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Région Ile-de-France 6 450,00 32,91% 

Autres Cofinanceurs 13 151,17 67,09% 

Total 19 601,17 100,00% 
 

 

ECHEANCIER PREVISIONNEL DE CREDITS DE PAIEMENT 

  

Exercice Montant 

2014 6 450,00 € 

 

ANTERIORITE DES FINANCEMENTS PUBLICS 

 
Antériorité du soutien régional (informations en cours de consolidation) : 
 

Année Dispositif d’aide Montant voté 

2011 Accès aux aides techniques et appareillages pour personnes 112 335,00 € 
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handicapées 

2011 Adaptation au handicap de logements 101 426,00 € 

2012 Adaptation des logements des personnes en situation de handicap 106 654,00 € 

2012 Aides techniques et appareillages pour personnes en situation de 
handicap 

148 008,00 € 

2013 Adaptation des logements des personnes en situation de handicap 108 236,00 € 

2013 Aides techniques et appareillages pour personnes en situation de 
handicap 

100 314,00 € 

2014 Aides techniques et appareillages pour personnes en situation de 
handicap 

66 748,00 € 

2014 Adaptation des logements des personnes en situation de handicap 35 709,00 € 

 Montant total 779 430,00 € 
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FICHE PROJET DU DOSSIER N° 13014767 

 
Commission Permanente du 24 septembre 2014  

 

Objet : RESTRUCTURATION (6 PL.) ET EXTENSION (5 PL.) DU FAM "RESIDENCE LES SERVINS" 
POUR PERSONNES EN SITUATION DE HANDICAP A NANTEUIL-LES-MEAUX (77) 

  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Etablissements et services 
d'éducation spéciale et/ou 
d'hébergement médicalisé des 
personnes en situation de handicap 

2 402 267,00 € 5,68 % 136 500,00 €  

 Montant Total de la subvention 136 500,00 € 
 

Imputation budgétaire : 904-42-20422-142004-300 
14200402- Structures d'accueil, d'hébergement et de travail protégé pour 
adultes en situation de handicap   

 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : AEDE ASS DES ETABLISSEMENTS 
DOMAINE EMMANUEL 

Adresse administrative : 7 RTE DE PEZARCHES 

77515 HAUTEFEUILLE  

Statut Juridique : Association  

Représentant : Monsieur JOEL HALDEMANN, Président 

 
 

Objet : - être au service de la personne en situation de besoin, 

- promouvoir le respect des différences, 

- créer, si besoin est, gérer, animer et contrôler des équipements 
sanitaires, médico-sociaux, socio-éducatifs et d’hébergement, 

- organiser des stages, séminaires ou autres types de manifestations 
permettant d’assurer la formation ou l’information des personnes se 
trouvant dans son rayon d’action. 

L’association gère 11 établissements proposant 500 places pour les 
personnes handicapées. 

 
Date de publication au JO : 11 décembre 2002 

 
 

N° SIRET : 77572284600026 

 

PRESENTATION DU PROJET 

 
 

Dispositif d’aide : Etablissements et services d'éducation spéciale et/ou d'hébergement médicalisé des 
personnes en situation de handicap 

Rapport Cadre : CR23-11 du 07/04/2011  
 

Objet du projet : Restructuration (6 pl.) et extension (5 pl.) du FAM "Résidence les Servins" pour 
personnes en situation de handicap à Nanteuil-lès-Meaux (77) 
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Date de réalisation : 24 septembre 2014  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Objectifs :  
Il s'agit d'un projet d'extension de la Résidence des Servins, foyer d'accueil médicalisé (FAM) accueillant 
des personnes en situation de handicap mental. Cette résidence est composée d'un site principal et de 
studios en location en ville. Ces derniers sont peu accessibles et ne disposent pas de sanitaires 
individuels. L'AEDE prévoit donc de les rapatrier sur le site principal.  Ainsi, le projet prévoit, d'une part, la 
création de 5 chambres supplémentaires du FAM et, d'autre part, la construction d'une extension 
regroupant 6 studios pour des personnes plus autonomes,  conformément à l'arrêté conjoint d'autorisation 
(ARS/CG 77). 
 
Description :  
Le programme intègre la construction de 786 m² de surface utile offrant au projet l'aspect de deux 
maisons. : 
- un bâtiment de 6 studios en R+1 à proximité de la rue, permettant une relation directe avec la ville, 
- un bâtiment de 5 chambres avec des espaces communs en R+1 à proximité du bâtiment existant, 
permettant un fonctionnement conjoint, 
- une salle polyvalente en RDC avec tisanerie, située au centre de la parcelle, en relation avec un 
bâtiment de stockage et le parvis dédié au stationnement extérieur, 
- un atelier "bois" en RDC comprenant une remise et des vestiaires, 
- un atelier "espaces verts" en RDC comprenant une serre et des vestiaires. 
 
L'objectif est tout d'abord la restauration de l'autonomie des résidents, grâce à une diversification des 
modes de prises en charge.  Le complexe de studios s'adapte en particulier aux résidents qui ne 
supportent pas ou difficilement une vie en collectivité sans interruption et ont besoin néanmoins d'un 
environnement sûr.  
L'objectif est en second lieu de favoriser l'ouverture sur la ville par la création d'un espace d'accueil tous 
publics, lieu de médiation sociale puisqu'il accueillera autour de moments conviviaux des mères de 
familles et leurs enfants, des enfants des écoles et centres de loisirs et des personnes âgées isolées.  
 
Le projet sera réalisé sur un terrain contigu à la résidence actuelle, 50 rue Pierre Mendès France à 
Nanteuil-les-Hameaux.   
 
Intérêt régional :  
L'opération fera l'objet d'une certification de type Habitat & Environnement garantissant le respect des 
exigences environnementales régionales (a. 1er de la délibération n° CR 23-11).  
 
Public(s) cible(s) :  
11 personnes souffrant de déficiences mentales légères ou moyennes, avec ou sans handicap associé.  
 
Détail du calcul de la subvention :  
DEPENSES DE TRAVAUX ET CHARGES AFFERENTES 
Base subventionnable : 2 387 267 € / Taux d’intervention : : 5,529 % soit une subvention d’un montant 
maximum de 132 000 € 
 
DEPENSE DE CERTIFICATION 
Base subventionnable : 15 000 € / Taux d’intervention : 30% soit une subvention d’un montant maximum 
de 4 500 € 
 
 
 
Localisation géographique :  
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 NANTEUIL-LES-MEAUX 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 

 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2014 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Travaux et charges 
afférentes 

2 387 267,00 99,38% 

Dépense de certification 15 000,00 0,62% 

Total 2 402 267,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Région Île-de-France 136 500,00 5,68% 

EMPRUNT 1 865 767,00 77,67% 

FONDS  PROPRES 400 000,00 16,65% 

Total 2 402 267,00 100,00% 
 

 

ECHEANCIER PREVISIONNEL DE CREDITS DE PAIEMENT 

  

Exercice Montant 

2014 6 825,00 € 

2015 27 300,00 € 

2016 34 125,00 € 

2017 27 300,00 € 

2018 40 950,00 € 

 

ANTERIORITE DES FINANCEMENTS PUBLICS 

 
Antériorité du soutien régional (informations en cours de consolidation) : 
 

Année Dispositif d’aide Montant voté 

2011 Etablissements et services d'aide par le travail 219 767,90 € 

2011 Aide à la certification biologique 272,00 € 

2011 Bâtiments Basse Consommation (BBC) 54 600,00 € 

2011 Services de soutien et/ou de soins à domicile pour personnes en situation 
de handicap 

8 169,50 € 

2012 Aide à la certification biologique 276,80 € 

2012 Etablissements et services d'éducation spéciale et/ou d'hébergement 
médicalisé des personnes en situation de handicap 

50 000,00 € 

2012 Equipements sportifs d'intérêt régional 335 298,60 € 

2012 Services d'accompagnement et établissements d'accueil de jour des 
personnes en situation de handicap 

10 000,00 € 

 Montant total 678 384,80 € 
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FICHE PROJET DU DOSSIER N° 14012772 

 
Commission Permanente du 24 septembre 2014  

 

Objet : ACQUISITION D'UN VEHICULE ADAPTE AU TRANSPORT DE PERSONNES EN 
SITUATION DE HANDICAP POUR LE FOYER D'ACCUEIL MEDICALISE DE 40 PLACES 
SITUE A MONTREUIL-SOUS-BOIS (93) 

  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Etablissements et services 
d'éducation spéciale et/ou 
d'hébergement médicalisé des 
personnes en situation de handicap 

25 915,16 € 38,59 % 10 000,00 €  

 Montant Total de la subvention 10 000,00 € 
 

Imputation budgétaire : 904-42-20422-142004-300 
14200402- Structures d'accueil, d'hébergement et de travail protégé pour 
adultes en situation de handicap   

 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : AFASER ASSOCIATION DES FAMILLES 
POUR L'ACCUEIL, LES SOUTIENS, 
L'EDUCATION ET LA RECHERCHE EN 
FAVEUR DES PERSONNES HANDICAPEES 
MENTALES 

Adresse administrative : 1 AVENUE MARTHE 

94500 CHAMPIGNY S/MARNE  

Statut Juridique : Association  

Représentant : Monsieur Jean-François BOURSAULT, Président 

 
 

Objet : améliorer les conditions de vie des personnes handicapées mentales et 
favoriser leur insertion dans la vie sociale et professionnelle par l'accueil, 
les soutiens, l'éducation et la recherche. 

 
Date de publication au JO : 26 février 1992 

 
 

N° SIRET : 78555894100023 

 

PRESENTATION DU PROJET 

 
 

Dispositif d’aide : Etablissements et services d'éducation spéciale et/ou d'hébergement médicalisé des 
personnes en situation de handicap 

Rapport Cadre : CR23-11 du 07/04/2011  
 

Objet du projet : acquisition d'un véhicule adapté au transport de personnes en situation de handicap pour 
le foyer d'accueil médicalisé de 40 places situé à Montreuil-sous-bois (93) 
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Date prévisionnelle de début de projet : 24 septembre 2014 
Date prévisionnelle de fin de projet : 24 septembre 2016  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Objectifs :  
Le foyer de Montreuil  s'est installé en novembre 2002 dans un quartier calme et pavillonnaire. L'évolution 
de la structure a été réalisée en fonction notamment des besoins des résidents, mais aussi des besoins 
exprimés dans son environnement : à l'hébergement ont été associés un petit foyer d'accueil médicalisé 
et un centre d'accueil de jour. Ainsi il accueille 16 résidents travaillant en journée en ESAT, 8 résidents en 
fin de carrière ou à la retraite, 15 places en centre d'accueil de jour, dont 8 médicalisées, et 1 place 
d'accueil temporaire.  
 
Description :  
Cette structure souhaite acquérir un nouveau véhicule de transport pour compléter son offre de transport 
des résidents accueillis dans l’établissement. Le choix s’est porté sur un véhicule de type Grand Kangoo 
de chez Renault adapté pour le transport de personnes à mobilité réduite (TPMR).   
 
Moyens mis en œuvre :  
Un Grand Kangoo de chez Renault équipé TPMR. 
 
Public(s) cible(s) :  
Personnes en situation de handicap mental. 
 
 
Localisation géographique :  

 MONTREUIL 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 

 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2014 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Acquisition d'un Grand 
Kangoo TPMR 

25 915,16 100,00% 

Total 25 915,16 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Région Ile-de--France 10 000,00 38,59% 

Fonds propres 15 915,16 61,41% 

Total 25 915,16 100,00% 
 

 

ECHEANCIER PREVISIONNEL DE CREDITS DE PAIEMENT 

  

Exercice Montant 

2014 10 000,00 € 

 

ANTERIORITE DES FINANCEMENTS PUBLICS 

 
Antériorité du soutien régional (informations en cours de consolidation) : 
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Année Dispositif d’aide Montant voté 

2011 Etablissements d'accueil de jour pour personnes handicapées ou âgées 100 000,00 € 

2013 Etablissements d'hébergement non médicalisé des personnes en 
situation de handicap 

10 000,00 € 

 Montant total 110 000,00 € 
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FICHE PROJET DU DOSSIER N° 14012773 

 
Commission Permanente du 24 septembre 2014  

 

Objet : ACQUISITION DE DEUX VEHICULES ADAPTES POUR LE TRANSPORT DES 
PERSONNES EN SITUATION DE HANDICAP POUR LA MAISON D'ACCUEIL SPECIALISE 

DE 46 PLACES SITUEE A AUBERVILLIERS (93) 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Etablissements et services 
d'éducation spéciale et/ou 
d'hébergement médicalisé des 
personnes en situation de handicap 

73 049,19 € 27,38 % 20 000,00 €  

 Montant Total de la subvention 20 000,00 € 
 

Imputation budgétaire : 904-42-20422-142004-300 
14200402- Structures d'accueil, d'hébergement et de travail protégé pour 
adultes en situation de handicap   

 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : AFASER ASSOCIATION DES FAMILLES 
POUR L'ACCUEIL, LES SOUTIENS, 
L'EDUCATION ET LA RECHERCHE EN 
FAVEUR DES PERSONNES HANDICAPEES 
MENTALES 

Adresse administrative : 1 AVENUE MARTHE 

94500 CHAMPIGNY S/MARNE  

Statut Juridique : Association  

Représentant : Monsieur Jean-François BOURSAULT, Président 

 
 

Objet : améliorer les conditions de vie des personnes handicapées mentales et 
favoriser leur insertion dans la vie sociale et professionnelle par l'accueil, 
les soutiens, l'éducation et la recherche. 

 
Date de publication au JO : 26 février 1992 

 
 

N° SIRET : 78555894100023 

 

PRESENTATION DU PROJET 

 
 

Dispositif d’aide : Etablissements et services d'éducation spéciale et/ou d'hébergement médicalisé des 
personnes en situation de handicap 

Rapport Cadre : CR23-11 du 07/04/2011  
 

Objet du projet : acquisition de deux véhicules adaptés pour le transport des personnes en situation de 
handicap pour la Maison d'Accueil Spécialisé de 46 places située à Aubervilliers (93) 
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Date prévisionnelle de début de projet : 24 septembre 2014 
Date prévisionnelle de fin de projet : 24 septembre 2016  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Objectifs :  
Créée le 1er octobre 1996, la Maison d’Accueil Spécialisé (MAS) d'Aubervilliers accueille et accompagne 
46 handicapées adultes qui n'ont pu acquérir un minimum d'autonomie. Elle leur assure un soutien 
médico-social et éducatif leur permettant le développement ou le maintien de leurs potentialités ainsi 
qu'un milieu de vie favorisant leur épanouissement personnel et social. La MAS, agréées pour 40 places 
d’internat et 6 places d’externat a pour objectif d'apporter aux résidents, dans un lieu adapté, la garantie 
d'un confort physique, d'un bien-être psychique et d'une vie sociale agréable. Elle se doit également de 
soutenir le maintien du lien familial en offrant si besoin un espace d'écoute et de soutien pour les familles 
qui le souhaitent. 
 
Description :  
Pour mener à bien son action, l’établissement souhaite acquérir deux véhicules. Le choix s’est porté sur, 
d’une part, un véhicule de type Master de chez Renault et d’autre part un véhicule de type Kangoo de 
chez Renault. Ces deux véhicules sont adaptés TPMR. Ils serviront aux déplacements des résidents.  
  
 
Moyens mis en œuvre :  
Deux véhicules de transport adaptés TPMR. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
Véhicule 1 : Base subventionnable =          47 134,03 €  / Taux d’intervention = 21.22 % 
Soit une subvention d’un montant maximum de : 10.000 € 
 
Véhicule 2 : Base subventionnable =            25 915 € / Taux d’intervention = 38.59 % 
Soit une subvention d’un montant maximum de : 10.000 € 
 
 
 
Localisation géographique :  

 AUBERVILLIERS 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 

 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2014 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Aquistion d'un fourgon 
Master TPMR 

47 134,03 64,52% 

Aquisition d'un Grand 
Kangoo TPMR 

25 915,16 35,48% 

Total 73 049,19 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Région Ile de France 20 000,00 27,38% 

Fonds propres 53 049,19 72,62% 

Total 73 049,19 100,00% 
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ECHEANCIER PREVISIONNEL DE CREDITS DE PAIEMENT 

  

Exercice Montant 

2014 20 000,00 € 

 

ANTERIORITE DES FINANCEMENTS PUBLICS 

 
Antériorité du soutien régional (informations en cours de consolidation) : 
 

Année Dispositif d’aide Montant voté 

2011 Etablissements d'accueil de jour pour personnes handicapées ou âgées 100 000,00 € 

2013 Etablissements d'hébergement non médicalisé des personnes en 
situation de handicap 

10 000,00 € 

 Montant total 110 000,00 € 

89 / 133



 
 

 

FICHE PROJET DU DOSSIER N° 14012927 

 
Commission Permanente du 24 septembre 2014  

 

Objet : ACQUISITION D'EQUIPEMENTS POUR L'INSTITUT D'EDUCATION MOTRICE (95 PLACES) 
INTEGRE AU CENTRE MEDICO-SOCIAL LECOURBE, SITUE 205 RUE DE JAVEL DANS 

LE 15EME ARRONDISSEMENT A PARIS 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Etablissements et services 
d'éducation spéciale et/ou 
d'hébergement médicalisé des 
personnes en situation de handicap 

601 244,00 € 23,70 % 142 500,00 €  

 Montant Total de la subvention 142 500,00 € 
 

Imputation budgétaire : 904-42-20422-142004-300 
14200401- Établissements et services d'éducation spéciale et de prévention 
pour enfants et adolescents en situation de handicap  

 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : FONDATION SAINT JEAN DE DIEU 
CENTRE MEDICO SOCIAL LECOURBE 

Adresse administrative : 19 RUE OUDINOT 

75007 PARIS  

Statut Juridique : Association  

Représentant : DIRECTEUR GENERAL 

 
 

Objet : -L'accueil et le soutien de tout être humain malade, pauvre, exclu dans la 
détresse et la souffrance physique et morale 

-La création, la gestion ou le soutien d'activités présentant un caractère 
sanitaire, médico-social, social ou éducatif au sens large, y compris la 
formation. 

 
Date de publication au JO : 26 juillet 2012 

 
 

N° SIRET : 75331332900017 

 

PRESENTATION DU PROJET 

 
 

Dispositif d’aide : Etablissements et services d'éducation spéciale et/ou d'hébergement médicalisé des 
personnes en situation de handicap 

Rapport Cadre : CR23-11 du 07/04/2011  
 

Objet du projet : acquisition d'équipements pour l'Institut d'Education Motrice intégré au Centre médico-
social Lecourbe, situé 205 rue de Javel dans le 15ème arrondissement à Paris 

 

 
Date prévisionnelle de début de projet : 1 juin 2014 
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Date prévisionnelle de fin de projet : 1 juin 2016  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  L'opérateur a présenté une demande de démarrage anticipé afin 
d'acquérir des équipements en urgence, à compter de trois mois avant le vote de la décision de 
financement. Ce projet d'investissement fait suite au chantier de réhabilitation de l'institut d'éducation 
motrice - auquel la Région a participé financièrement. C'est une opération complexe, puisque réalisée en 
site occupé. Or, ce chantier accuse un retard d'un an déjà et l'opérateur souhaiterait ne pas retarder 
encore la mise en oeuvre du nouveau projet d'établissement, lequel devrait bénéficier à terme à 95 jeunes 
en situation de handicap. 
 
Objectifs :  
Suite à l'achèvement des travaux de réhabilitation de l'institut d'éducation motrice (IEM) qu'elle gère, la 
fondation Saint-Jean de Dieu - centre médico-social Lecourbe  souhaite acquérir des équipements et 
mobiliers nécessaires à la mise en oeuvre de son projet d'établissement. Le programme se compose 
d'éléments de cuisine (cuisines thérapeutiques), de matériels de rééducation, de placards et mobiliers de 
bureaux, de mobiliers pour les chambres (y compris lits) et les salles d'activités.  
Pour le projet de réhabilitation (hors équipement), l'aide régionale avait été votée par délibération n°CP10-
585 en date du 08 juillet 2010 (opérateur alors : association de gestion de l'oeuvre Saint-Jean de Dieu). 
 
Description :  
L'IEM accueille des enfants et adolescents de 4 à 20 ans, en internat et externat, présentant un handicap 
moteur d'origine cérébrale, médullaire, musculaire ou ostéo-articulaire. Ils peuvent présenter des troubles 
associés affectant généralement les fonctions cognitives (troubles praxiques, neurovisuels, troubles du 
langage et de la mémoire...). Au terme de l'installation des équipements qui font l'objet de la présente 
demande, l'établissement pourra fournir à ses 95 résidents (dont 35 internes) des activités pédagogiques, 
thérapeutiques, éducatives et de soutien, indispensables pour restaurer ou maintenir les capacités de ces 
jeunes et éviter une dégradation de leur état de santé.   
 
Moyens mis en œuvre :  
Les devis présentés portent sur des éléments de cuisine (4 entités) et électroménagers correspondants, 
des matériels de rééducation, du matériel informatique, des plans de travail pour les ateliers, des tables, 
placards et mobiliers divers (y compris matériels de signalétique et d'accessibilité). 
 
Public(s) cible(s) :  
95 enfants et adolescents de 4 à 20 ans en situation de handicap (handicap moteur et troubles associés). 
 
Détail du calcul de la subvention :  
DEPENSES D'ACQUISITION D'EQUIPEMENTS ET MOBILIERS 
Base subventionnable : 601 244 euros 
Taux d'intervention : 23,7% 
Soit un montant maximum de subvention de 142 500 euros 
 
 
Localisation géographique :  

 DEPARTEMENT DE PARIS 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 

 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 
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Exercice de référence : 2014 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Equipements et mobiliers 601 244,00 100,00% 

Total 601 244,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Région Ile-de-France 142 500,00 23,70% 

Emprunt mobilier 357 500,00 59,46% 

Fonds propres 101 244,00 16,84% 

Total 601 244,00 100,00% 
 

 

ECHEANCIER PREVISIONNEL DE CREDITS DE PAIEMENT 

  

Exercice Montant 

2014 7 125,00 € 

2015 28 500,00 € 

2016 35 625,00 € 

2017 28 500,00 € 

2018 42 750,00 € 
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FICHE PROJET DU DOSSIER N° 14013432 

 
Commission Permanente du 24 septembre 2014  

 

Objet : CREATION ET EQUIPEMENT D'UN IME DE 42 PLACES POUR ENFANTS ET 
ADOLESCENTS ATTEINTS D'AUTISME SITUE 33, RUE DE L'EGLISE A VILLEPINTE (93) 

  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Etablissements et services 
d'éducation spéciale et/ou 
d'hébergement médicalisé des 
personnes en situation de handicap 

5 023 000,00 € 11,78 % 591 681,00 €  

 Montant Total de la subvention 591 681,00 € 
 

Imputation budgétaire : 904-42-20422-142004-300 
14200401- Établissements et services d'éducation spéciale et de prévention 
pour enfants et adolescents en situation de handicap  

 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : ASSOCIATION DE VILLEPINTE 

Adresse administrative : 40 RUE DE PARADIS 

75010 PARIS  

Statut Juridique : Association  

Représentant : Madame Marie-Sophie DESAULLE, Présidente 

 
 

Objet : L'association de Villepinte, reconnue d'utiité publique, a pour but la 
création, le fonctionnement et l'entretien d'établissements équipés pour 
une action éducative, sanitaire ou sociale. 

 
Date de publication au JO : 11 juin 1918 

 
 

N° SIRET : 77567245400151 

 

PRESENTATION DU PROJET 

 
 

Dispositif d’aide : Etablissements et services d'éducation spéciale et/ou d'hébergement médicalisé des 
personnes en situation de handicap 

Rapport Cadre : CR23-11 du 07/04/2011  
 

 
Date prévisionnelle de début de projet : 24 septembre 2014 
Date prévisionnelle de fin de projet : 24 septembre 2016  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Objectifs :  
Le projet porté par l'Association de Villepinte a pour objet la construction et l'équipement (y compris 
l'acquisition de deux véhicules TPMR) d'un institut médico-éducatif (IME) de 42 places - 30 en semi-
internat, 10 en internat, 2 en internat séquentiel - pour l'accueil d'enfants et d'adolescents souffrant de 
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troubles envahissants du développement (dont autisme) dans le Nord-Est de la Seine-Saint-Denis.  Ce 
projet a été autorisé, au terme d'un appel à projet, par l'Agence Régionale de Santé (arrêté en date du 
11/02/2014). 
 
Description :  
Le projet s'appuie sur le savoir-faire de l'association de Villepinte, et les recommandations officielles, tant 
celles de l'agence nationale de l'évaluation et de la qualité des établissements et services sociaux et 
médico-sociaux (ANESM) que celles de la Haute Autorité en Santé (HAS). Les 5 axes du plan Autisme y 
sont déclinés, en particulier l'accompagnement des jeunes, le soutien aux familles et la formation. En 
outre, il comporte les modalités innovantes suivantes :  
- des plages d'ouverture élargies de 8 à 18 h, 
- une intervention précoce dès les 18 mois de l'enfant, 
- une ouverture sur 280 jours, 
- l'inclusion dans la Cité autour de l'école, du sport, de la culture, 
- la coopération avec les familles (guidance). 
Construit en bordure d'un bois, et sur un terrain appartenant à l'association, l'IME développera aussi des 
actions sur le thème de l'environnement.   
 
Moyens mis en œuvre :  
Implanté au coeur du vieux pays de Villepinte, en bordure de bois, l'IME est pensé comme la première 
pierre d'un projet plus large créant une interconnexion avec la ville et des services existants propriétés de 
l'association (cuisine centrale de l'hôpital Sainte-Marie, services admnistratifs du foyer/mas St-Louis, 
salles polyvalentes et salles de sports existantes au sud-ouest, balnéothérapie de Saint-Louis avec des 
plages horaires qui seront réservées aux enfants de l'IME...). Construit autour d'un patio, le bâtiment 
présentera une superficie utile de 1490 m² intégrant un dispositif d'accueil adapté à la petite enfance, et 
respectueux du cadre environnant (bois). 
 
Intérêt régional :  
L'opération fera l'objet d'une certification de type NF bâtiment tertiaire - démarche HQE neuf délivrée par 
CERTIVEA conformément à l'article 1 de la délibération n° CR 23-11 du 7 avril 2011. 
 
Public(s) cible(s) :  
Enfants et adolescents en situation de handicap, souffrant d'autisme et d'autres troubles envahissants du 
développement (TED). 
 
Détail du calcul de la subvention :  
Travaux et charges afférentes 
Base subventionnable 4 712 396,00 €   
Taux d'intervention  10,70%   
Soit une subvention d'un montant maximum de 504 000,00 €  
 
Dépenses d'équipements et matériels   
Base subventionnable 230 000,00 €   
Taux d'intervention 27,39%   
Soit une subvention d'un montant maximum de 63 000,00 €   
 
Véhicules TPMR à raison de 2   
Base subventionnable 65 000,00 €   
Taux d'intervention 30,77%   
Soit une subvention d'un montant maximum de 20 000,00 €  
 
Dépense de certification   
Base subventionnable 15 604,00 €   
Taux d'intervention 30,00%   
Soit une subvention d'un montant maximum de 4 681,00 € 
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Localisation géographique :  

 VILLEPINTE 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 

 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2014 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Travaux et charges 
afférentes 

4 712 396,00 93,82% 

Equipements mobiliers et 
matériels 

230 000,00 4,58% 

Véhicules TPMR au nombre 
de 2 

65 000,00 1,29% 

Dépense de certification 15 604,00 0,31% 

Total 5 023 000,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Région 591 681,00 11,78% 

Emprunt CDC (EC) 3 900 000,00 77,64% 

Fonds propres 531 319,00 10,58% 

Total 5 023 000,00 100,00% 
 

 

ECHEANCIER PREVISIONNEL DE CREDITS DE PAIEMENT 

  

Exercice Montant 

2014 29 584,05 € 

2015 118 336,20 € 

2016 147 920,25 € 

2017 118 336,20 € 

2018 177 504,30 € 

 

ANTERIORITE DES FINANCEMENTS PUBLICS 

 
Antériorité du soutien régional (informations en cours de consolidation) : 
 

Année Dispositif d’aide Montant voté 

2013 Etablissements et services d'éducation spéciale et/ou d'hébergement 
médicalisé des personnes en situation de handicap 

1 220 400,00 € 

 Montant total 1 220 400,00 € 
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FICHE PROJET DU DOSSIER N° 14013633 

 
Commission Permanente du 24 septembre 2014  

 

Objet : ACQUISITION D'UN VEHICULE POUR LE TRANSPORT DE PERSONNES EN SITUATION 
DE HANDICAP DE L'INSTITUT MEDICO-EDUCATIF LE CLOS FLEURY DE 67 PLACES A 
ERMONT (95) 

  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Etablissements et services 
d'éducation spéciale et/ou 
d'hébergement médicalisé des 
personnes en situation de handicap 

49 814,68 € 20,07 % 10 000,00 €  

 Montant Total de la subvention 10 000,00 € 
 

Imputation budgétaire : 904-42-20422-142004-300 
14200401- Établissements et services d'éducation spéciale et de prévention 
pour enfants et adolescents en situation de handicap  

 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : APAJH 95 ASS POUR ADULTES ET 
JEUNES HANDICAPES DU VAL D OISE 

Adresse administrative : 40 RUE GABRIEL PERI 

95130 LE PLESSIS-BOUCHARD  

Statut Juridique : Association  

Représentant : Monsieur Jean-Jacques SBISS, Président 

 
 

Objet : L’association départementale APAJH a pour buts : 

1) La mise en oeuvre de toute action destinée à favoriser 
l'épanouissement des personnes en situation de handicap et à assurer leur 
intégration dans tous les domaines de la vie. 

2) D'agir auprès des pouvoirs publics pour qu'ils assurent aux personnes 
en situation de handicap et à leurs familles l'aide morale et matérielle qui 
leur est due, pour qu'ils mettent en place les structures et les services 
permettant leur plein épanouissement par l'éducation, la culture, 
l'organisation des sports, des loisirs et des vacances, les soins propres à 
leur état et leur insertion dans le monde du travail. 

3) D'assurer la représentation et l'intervention au nom des personnes en 
situation de handicap auprès des instances départementales et régionales 
ainsi que des partenaires sociaux. 

4) Représenter l'association départementale auprès des partenaires 
sociaux et des pouvoirs publics locaux. 

5) Créer et gérer des services et établissements au bénéfice des 
personnes en situation de handicap. 

6) D'entretenir entre les intéressés l'esprit d'entraide et de solidarité. 

7) D'assurer, au besoin, le suivi effectif des personnes en situation de 
handicap après la disparition de leur famille. 

 
Date de publication au JO : 6 octobre 1984 

96 / 133



 
 

 
 

N° SIRET : 39804144200292 

 

PRESENTATION DU PROJET 

 
 

Dispositif d’aide : Etablissements et services d'éducation spéciale et/ou d'hébergement médicalisé des 
personnes en situation de handicap 

Rapport Cadre : CR23-11 du 07/04/2011  
 

Objet du projet : acquisition d'un véhicule pour le transport de personnes en situation de handicap de 
l'Institut médico-éducatif Le Clos Fleury de 67 places à Ermont (95) 

 

 
Date prévisionnelle de début de projet : 24 septembre 2014 
Date prévisionnelle de fin de projet : 24 septembre 2016  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Objectifs :  
L’APAJH du Val-d’Oise gère plusieurs établissements et services à destination des enfants, adolescents, 
et adultes en situation de handicap. Parmi ses établissements, elle gère l’Institut Médico-Educatif Le Clos 
Fleury qui accueille 67 enfants et adolescents porteurs d’un polyhandicap originaires du Val-d’Oise. 
 
Description :  
L’IME le clos Fleury souhaite acquérir un nouveau véhicule afin de transporter les jeunes qu’il accueille 
pour les déplacements domicile – établissement ainsi que pour les transports éducatifs. Ce véhicule 
remplacera un véhicule vétuste. Le choix de l’établissement s’est porté sur un véhicule de type Master de 
chez Renault adapté pour le transport de fauteuils roulants.  
  
 
Public(s) cible(s) :  
67 personnes polyhandicapées. 
 
 
Localisation géographique :  

 ERMONT 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 

 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2014 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Master Fourgon de chez 
Renault 

24 488,90 49,16% 

Equipements TPMR 25 325,75 50,84% 

Total 49 814,65 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Région Ile-de-France 10 000,00 20,07% 

Fonds Propres 39 814,65 79,93% 

Total 49 814,65 100,00% 
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ECHEANCIER PREVISIONNEL DE CREDITS DE PAIEMENT 

  

Exercice Montant 

2014 10 000,00 € 

 

ANTERIORITE DES FINANCEMENTS PUBLICS 

 
Antériorité du soutien régional (informations en cours de consolidation) : 
 

Année Dispositif d’aide Montant voté 

2011 Etablissements d'hébergement pour enfants, adolescents et adultes 
handicapés 

15 000,00 € 

2012 Etablissements et services d'éducation spéciale et/ou d'hébergement 
médicalisé des personnes en situation de handicap 

40 000,00 € 

2013 Etablissements d'hébergement non médicalisé des personnes en 
situation de handicap 

10 000,00 € 

2013 Etablissements et services d'éducation spéciale et/ou d'hébergement 
médicalisé des personnes en situation de handicap 

20 000,00 € 

2014 Etablissements et services d'éducation spéciale et/ou d'hébergement 
médicalisé des personnes en situation de handicap 

10 000,00 € 

 Montant total 95 000,00 € 
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FICHE PROJET DU DOSSIER N° 14013701 

 
Commission Permanente du 24 septembre 2014  

 

Objet : ACQUISITION D'UN VEHICULE POUR LE TRANSPORT D'ADOLESCENTS EN SITUATION 
DE HANDICAP POUR L'IEM DE VILLEPATOUR DE LA CRF (28 PLACES D' 
HEBERGEMENT ET 29 PLACES D'ACCUEIL DE JOURS)(PRESLES-EN-BRIE 77) 

  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Etablissements et services 
d'éducation spéciale et/ou 
d'hébergement médicalisé des 
personnes en situation de handicap 

41 115,01 € 24,32 % 10 000,00 €  

 Montant Total de la subvention 10 000,00 € 
 

Imputation budgétaire : 904-42-20422-142004-300 
14200401- Établissements et services d'éducation spéciale et de prévention 
pour enfants et adolescents en situation de handicap  

 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : CRF CROIX ROUGE FRANCAISE INSTITUT 
D EDUCATION MOTRICE 

Adresse administrative : CHATEAU DE VILLEPATOUR 

77220 PRESLES-EN-BRIE  

Statut Juridique : Association  

Représentant : GERARD MORNANT, Directeur 

 
 

Objet : La Croix-Rouge française s'emploie à prévenir et à apaiser toutes les 
souffrances humaines, en toute impartialité et sans aucune discrimination. 
Elle exerce sa mission dans cinq secteurs d'activité : l'urgence et le 
secourisme, l'action sociale, la santé, la formation, la solidarité 
internationale. 

 

Article 46: Les établissements de la Croix-Rouge française regroupent les 
structures sanitaires, sociales, médico-sociales (...). Chaque établissement 
concourt,  dans sa filière, à la réalisation des missions de la Croix-Rouge 
francaise, par son action et en complémentarité avec les autres 
établissements, les unités locales et les délégations de l'association. 

 
Date de publication au JO : 27 avril 2014 

 
 

N° SIRET : 77567227207525 

 

PRESENTATION DU PROJET 

 
 

Dispositif d’aide : Etablissements et services d'éducation spéciale et/ou d'hébergement médicalisé des 
personnes en situation de handicap 
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Rapport Cadre : CR23-11 du 07/04/2011  
 

Objet du projet : Acquisition d'un véhicule pour le transport d'adolescents en situation de handicap pour 
l'IME de Villepatour de la Croix-Rouge Française (28 places d' hébergement et 29 places d'accueil de 
jours) 

 

 
Date prévisionnelle de début de projet : 24 septembre 2014 
Date prévisionnelle de fin de projet : 24 septembre 2016  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Objectifs :  
L’institut d’Education Motrice (IME) de Villepatour accueille 57 enfants et adolescents de 10 à 20 ans qui 
pressentent une déficience motrice avec ou sans troubles associés.  L’établissement a 27 places 
d’internat (plus une place d’évaluation) et 28 places en externat (plus une place d’évaluation) . Ce dernier 
comprend une annexe du lycée Simone Signoret de Vaux-Le-Pénil (77)  qui dispense des formations 
générales, professionnelles et qualifiantes. Enfin, l’accompagnement médical, paramédical et éducatif est 
assuré par la Croix Rouge Française.  
 
Description :  
Afin d’améliorer les conditions de transport des jeunes accueillis,   l’IME de Villepatour  souhaite acquérir 
un véhicule de type Jumpy de chez Citroën qui sera doté d’une plateforme élévatrice et d’équipements 
TPMR.      
 
Public(s) cible(s) :  
57 enfants et adolescents présentant une déficience motrice avec ou sans troubles associés. 
 
 
Localisation géographique :  

 PRESLES-EN-BRIE 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 

 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2014 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Jumpy de chez Citroën 21 725,02 52,84% 

Equipements TPMR 19 389,99 47,16% 

Total 41 115,01 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Région Ile-de-France 10 000,00 24,32% 

Fonds Propres 31 115,01 75,68% 

Total 41 115,01 100,00% 
 

 

ECHEANCIER PREVISIONNEL DE CREDITS DE PAIEMENT 

  

Exercice Montant 

2014 10 000,00 € 
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FICHE PROJET DU DOSSIER N° 14009612 

 
Commission Permanente du 24 septembre 2014  

 

Objet : RENOUVELLEMENT DE LA PRISE EN CHARGE SPECIALISEE PERI ET EXTRA-
SCOLAIRE D'ENFANTS EN SITUATION DE HANDICAP AU SEIN DE CENTRES DE 
LOISIRS EN INTEGRATION COLLECTIVE, DANS LES YVELINES (78) 

  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Dépense subventionnable du projet 63 000,00 € 23,81 % 15 000,00 €  

 Montant Total de la subvention 15 000,00 € 
 

Imputation budgétaire : 934-42-6574-142003-300 
14200304- Projets et programmes de lutte contre les exclusions et d'utilité 
sociale    

 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : DU FUN POUR TOUS SIEGE 

Adresse administrative : 42 RUE DU MOULIN RENARD 

78280 GUYANCOURT  

Statut Juridique : Association  

Représentant : Madame NELLY BIGNON, Présidente 

 
 

Objet : Organisation et réalisations de journées et séjours à thème pour tout 
public, à partir de 8 ans et principalement pour les personnes handicapées 
mentales et/ou ayant des difficultées d'ordre social. 

 
Date de publication au JO : 16 avril 2005 

 
 

N° SIRET : 48355902700030 

 

PRESENTATION DU PROJET 

 
 

Dispositif d’aide : Projets annuels destinés aux personnes en situation de handicap, personnes âgées, 
personnes en grande précarité et situation d'exclusion, gens du voyage (CR46-14) 

Rapport Cadre : CR23-11 du 07/04/2011  
 

Objet du projet : renouvellement de la prise en charge spécialisée péri et extra-scolaire d'enfants en 
situation de handicap au sein de centres de loisirs en intégration collective, dans les Yvelines (78). 

 

 
Date prévisionnelle de début de projet : 1 janvier 2014 
Date prévisionnelle de fin de projet : 1 janvier 2016  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  L'association Du Dun pour Tous a présenté une demande de démarrage 
anticipé de son action, du fait du contexte financier et de la diminution de ses réserves, l'empêchant 
d'avancer tous ses frais de fonctionnement couvrant l'année 2014. 
 

101 / 133



 
 

Objectifs :  
Soutenu en 2012 dans le cadre de la grande cause régionale "autisme", le projet porté par l'association 
DU FUN POUR TOUS permet, grâce à l'organisation de temps d'accueil extra et péri-scolaires, en 
inclusion ordinaire, d'offrir : 
- un répît aux aidants, 
- un accueil spécialisé, en relais de la démarche de soin, et favorisant la socialisation, 
- un travail partenarial avec les structures spécialisées et les centres de loisirs "classiques", 
- un accueil régulier de stagiaires en formation d'éducateurs spécialisés.  
 
Description :  
Créé en 2009, le CLIC (centre de loisirs en inclusion collective) propose une intégration progressive 
d'enfants en situation de handicap mental ou psychique parmi des enfants sans handicap, et sous 
l'encadrement de travailleurs sociaux spécialisés. L'accueil est situé sur deux sites : Guyancourt et 
Achères.  
Après une phase de sensibilisation, les enfants participent conjointement à des activités ludiques et des 
repas, notamment des repas au sein des centres de loisirs ordinaires en fin de programme, favorisant une 
participation pleine et entière des enfants.  
Ce travail est réalisé avec les institutions (la MDPH notamment) dans un souci de cohérence et de suivi 
des projets individualisés. Les professionnels de l'association sont aussi invités aux réunions 
pluridisciplinaires afin d'échanger sur les situations et évolutions concernant les enfants.   
 
Moyens mis en œuvre :  
Lieu ressource, de formation voire d'accueil alternatif pour des enfants sans solution, le CLIC est adossé 
à un programme de sensibilisation auprès des structures d'accueil des Yvelines. Ce programme s'intitule 
"l'accueil des enfants en situation de handicap en accueil collectif". Il est animé par un professionnel de 
l'association.  
Des partenariats ont été conclus avec l 'association AGEHVS (association de gestion des établissements 
de personnes handicapées du Val de Seine), l'IME des Mureaux, l'association ACANTHE, l'ADAPEI. le 
projet est aussi inscrit dans le contrat local de santé signé entre l'ARS, la préfecture des Yvelines, et la 
communauté d'agglomération de Saint-Quentin-en-Yvelines.  
Enfin, de nouvelles demandes émanent des institutions de Poissy (2 IME et un accueil de jour) de l'IME 
des Mureaux et de carrières-sous-Poissy, du CAMSP de Versailles, de l'UMI (unité mobile d'intervention) 
de l'hôpital Charcot de Plaisir, du jardin d'enfants thérapeutique de Bois d'Arcy et du CMP de Guyancourt. 
 
Public(s) cible(s) :  
90 enfants (dont 25 avec autisme) suivant les résultats des années précédentes. 
 
 
Localisation géographique :  

 YVELINES 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 

 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2014 
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Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Achats 9 657,00 15,33% 

Autres services extérieurs 3 004,00 4,77% 

Rémunération des 
personnels 

50 339,00 79,90% 

Total 63 000,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Subvention Région 
(sollicitée) 

15 000,00 23,81% 

Subvention Communauté 
d'agglomération St-Quentin-
en-Yvelines (ATT) 

9 000,00 14,29% 

Subvention ARS (sollicitée) 31 000,00 49,21% 

Fonds propres 8 000,00 12,70% 

Total 63 000,00 100,00% 
 

 

ECHEANCIER PREVISIONNEL DE CREDITS DE PAIEMENT 

  

Exercice Montant 

2014 10 000,00 € 

2015 5 000,00 € 
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FICHE PROJET DU DOSSIER N° 14012950 

 
Commission Permanente du 24 septembre 2014  

 

Objet : ACCUEILS COURTS (WEEK-END) ET REGULIERS (1 FOIS PAR MOIS) POUR LES 
JEUNES AUTISTES DE 10 A 20 ANS AFIN DE TRAVAILLER LA QUESTION DE LA 
SEPARATION AVEC LA FAMILLE EN VUE D'UNE ENTREE EN FOYER (IDF) 

  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Dépense subventionnable du projet 55 000,00 € 27,27 % 15 000,00 €  

 Montant Total de la subvention 15 000,00 € 
 

Imputation budgétaire : 934-42-6574-142003-300 
14200304- Projets et programmes de lutte contre les exclusions et d'utilité 
sociale    

 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : LE SOUFFLE 9 

Adresse administrative : 55 RUE PAJOL 

75018 PARIS  

Statut Juridique : Association  

Représentant : Monsieur  MESNIL, Président 

 
 

Objet : accueillir des jeunes en difficultés et se proposer comme un lieu de relais 
aux différentes institutions. 

 
Date de publication au JO : 24 mai 2005 

 
 

N° SIRET : 48828073600015 

 

PRESENTATION DU PROJET 

 
 

Dispositif d’aide : Projets annuels destinés aux personnes en situation de handicap, personnes âgées, 
personnes en grande précarité et situation d'exclusion, gens du voyage (CR46-14) 

Rapport Cadre : CR23-11 du 07/04/2011  
 

Objet du projet : Accueils courts (week-end) et réguliers (1 fois par mois) pour les jeunes autistes de 10 à 
20 ans afin de travailler la question de la séparation avec la famille en vue d'une entrée en foyer (IDF) 

 

 
Date prévisionnelle de début de projet : 1 mai 2014 
Date prévisionnelle de fin de projet : 1 mai 2015  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  L'association Le souffle 9 présente une demande de dérogation pour 
démarrage anticipé, dans la mesure où elle propose des prises en charge le plus tôt possible, sur 
orientation des équipes médico-sociales, et à défaut d'autres solutions. L'action pour cette année a 
démarré début mai. 
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Objectifs :  
L'objectif du projet présenté par l'association LE SOUFFLE 9 est de préparer de jeunes autistes à leur 
entrée en foyer de vie, au moyen de séjours de loisirs, courts (week-end) et réguliers (1 fois par mois). Ce 
projet fait suite aux préconisations du plan autisme qui encourage des partenariats entre les structures 
médico-sociales et les organisateurs de loisirs.  
 
Description :  
Les institutions de jour qui accueillent de jeunes autistes éprouvent des difficultés à trouver des lieux leur 
permettant d'évaluer les capacités des jeunes en termes de vie en groupe et de séparation d'avec leur 
famille. Ce cadre peut être proposé par l'association le Souffle 9 à partir d'un travail prépatoire avec 
l'institution d'origine : définition d'objectifs personnalisés avec le jeune, l'équipe, sa famille puis 
organisation des séjours puis évaluation et restitution à chacun.  
 
L'association a son local d'accueil situé à Paris ainsi qu'une maison de vacances située à Garencières 
(27).  
  
 
Moyens mis en œuvre :  
Pour mener à bien ce projet, l'association envisage d'acheter du matériel éducatif, de payer des sorties 
culturelles ou de loisirs (fermes pédagogiques, musées, concerts) ainsi que les frais inhérents aux 
activités de loisirs sur les temps d'accueil.  
 
Public(s) cible(s) :  
Jeunes autistes de 10 à 20 ans habitant la région parisienne. 50 jeunes seraient concernés au terme du 
programme. 
 
 
Localisation géographique :  

 VILLE DE PARIS 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 

 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2014 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Rémunération des 
personnels (week-ends) 

3 290,00 5,98% 

Frais des week-ends 
(alimentation, transports...) 

12 430,00 22,60% 

Rémunération des 
personnels (séjours) 

8 560,00 15,56% 

Frais des séjours 
(alimentation, transports...) 

30 720,00 55,85% 

Total 55 000,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Subvention Région 15 000,00 27,27% 

Participation des familles 20 000,00 36,36% 

Fonds propres 20 000,00 36,36% 

Total 55 000,00 100,00% 
 

 

ECHEANCIER PREVISIONNEL DE CREDITS DE PAIEMENT 
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Exercice Montant 

2014 10 000,00 € 

2015 5 000,00 € 

 

ANTERIORITE DES FINANCEMENTS PUBLICS 

 
Antériorité du soutien régional (informations en cours de consolidation) : 
 

Année Dispositif d’aide Montant voté 

2013 Projets annuels destinés aux personnes en situation de handicap, 
personnes âgées, personnes en grande précarité et situation d'exclusion, 
gens du voyage 

15 000,00 € 

 Montant total 15 000,00 € 
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 ANNEXE N°3 A LA DELIBERATION 
 

 TABLEAUX RECAPITULATIFS DES OPERATIONS 

D’AIDES TECHNIQUES, APPAREILLAGES ET 

ADAPTATIONS DE LOGEMENTS PRESENTES AU 

TITRE DES  FONDS DEPARTEMENTAUX DE 

COMPENSATION DU HANDICAP 
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1. Acquisition d’aides techniques et appareillages pour 

personnes en situation de handicap  
 

 
Le montant de  102.055 € d’autorisations de programme affecté aux maisons départementales des 
personnes handicapées et détaillé dans les dossiers suivants : 

 
- dossier MDPH 77 N° IRIS 14013760 
- dossier MDPH 78 N° IRIS 14013611 
- dossier MDPH 91 N° IRIS 14013682 
- dossier MDPH 92 N° IRIS 14013734 
- dossier MDPH 93 N° IRIS 14013803 
- dossier MDPH 94 N° IRIS 14013856 
- dossier MDPH 95 N° IRIS 14013697 
 
est ventilé comme suit :  
 
- 15.127 € au profit de la maison départementale des personnes handicapées de 

Seine-et-Marne (77) pour 24 projets d’acquisition d’aides techniques et appareillages ; 
 

- 13.752 € au profit de la maison départementale des personnes handicapées des 
Yvelines (78) pour  projets 36 d’acquisition d’aides techniques et appareillages ; 

 
- 14 049 € au profit de la maison départementale des personnes handicapées de 

l’Essonne  (91) pour 37 projets d’acquisition d’aides techniques et appareillages ; 
 

-  22.112 € au profit de la maison départementale des personnes handicapées des 
Hauts-de-Seine (92) pour 41 projets d’acquisition d’aides techniques et appareillages ; 

 
-  14.634 € au profit de la maison départementale des personnes handicapées de 

Seine-Saint-Denis (93) pour 22 projets d’acquisition d’aides techniques et appareillages ; 
 

- 19.817 € au profit de la maison départementale des personnes handicapées du Val 
de Marne (94) pour 37 projets d’acquisition d’aides techniques et appareillages ; 

 
- 2.564  au profit de la maison départementale des personnes handicapées du Val-

d’Oise (95) pour 5 projets d’acquisition d’aides techniques et appareillages. 
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2. Adaptation des logements au handicap 
 

Le montant de 103.295 € d’autorisations de programme affecté aux maisons départementales des 
personnes handicapées et détaillé dans les dossiers suivants :  

 
- dossier MDPH 77 N° IRIS 14013763 
- dossier MDPH 78 N° IRIS 14013617 
- dossier MDPH 91 N° IRIS 14013683 
- dossier MDPH 92 N° IRIS 14013735 
- dossier MDPH 93 N° IRIS 14013807 
- dossier MDPH 94 N° IRIS 14013857 
- dossier MDPH 95 N° IRIS 14013699 
 
est ventilé comme suit :  

 
 

- 5.887 € au profit de la maison départementale des personnes handicapées de Seine-et-
Marne (77) pour l’adaptation de 4 logements ; 
 
- 15.808 € au profit de la maison départementale des personnes handicapées des Yvelines 
(78) pour l’adaptation de 8 logements, dont 2.800 € au titre de la rémunération, pour le suivi 
de 8 dossiers d’adaptation de logements au handicap ; 

 
- 28.881 € au profit de la maison départementale des personnes handicapées de l’Essonne 
(91) pour l’adaptation de 9 logements ; 
 
-  27.285 € au profit de la maison départementale des personnes handicapées des Hauts-de-
Seine (92) pour l’adaptation de 8 logements, dont 2.800 € au titre de la rémunération, pour le 
suivi de 8  dossiers ; 
 
- 14.779 € au profit de la maison départementale des personnes handicapées de  Seine-
Saint-Denis (93) pour l’adaptation de 6 logements ; 

 
 - 6.450 € au profit de la maison départementale des personnes handicapées du Val-de-
Marne (94) pour l’adaptation de 2 logements, dont 700 € au titre de la rémunération pour le 
suivi de 2 dossiers; 

 
- 4.205 € au profit de la maison départementale des personnes handicapées du Val-d’Oise 
(95) pour l’adaptation d’un logement, dont 350 € au titre de la rémunération pour le suivi d’un 
dossier. 
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MAISON DEPARTEMENTALE DES PERSONNES HANDICAPEES DE SEINE-ET-MARNE 

Type d'aide Coût total du projet Type d'aide
Coût total du 

projet

22/07/2013 Mme-Mr AT

Assiette à rebord haut antidérapant

Cuillère caoutchoutée à manche grossi

Tasse inclinée à anses

AMPM - Devis n° 51733 du 26/04/2012

Set de table antidérapant

Serviette

AMPM - Devis n° 52656 du 06/07/2012

Fauteuil de douche

AMPM - Devis n° 48992 du 16/07/2013

Télécommande universelle Doro

AMPM - Devis n° 49440 du 1/12/2011 

2 017,30 €                -  €                  588,03 € 0,00 € 0,00 € 591,99 € 44,35 € 46,15 € 12,70 € 429,27 € 302,00 € 14,97% 0,00 € 302,00 € 2,81 €

14/01/2014 Mme-Mr AT

Machine de communication 

Logiciel Axellia

AXELIA Développement - Proposition D13363 

du 05/03/2013 

1 786,00 €                -  €                  1 096,29 € 0,00 € 400,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 154,00 € 8,62% 0,00 € 154,00 € 135,71 €

04/02/2014 Mme-Mr AT
Fauteuil roulant électrique avec ses accessoires

Co Comed - Devis n° 10125 du 11/09/2013 
29 473,67 €              -  €                  12 629,84 € 5 901,74 € ######### 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 908,00 € 3,08% 0,00 € 908,00 € 34,09 €

13/03/2014 Mme-Mr AT/AL

Fauteuil à pousser Hippocampe

Kit Ski

Housse de transport

Roues ballon avec renfort axe

Espace Médical 93 - Facture n° 445212 du 

17/12/2013 

2 915,00 €                

Modification de la porte du garage et création 

d'une ouverture latérale (pour utilisation de la 

plateforme du véhicule)

Réalisation d'un cheminement vers cette 

ouverture

Tradi Imo - Facture n°13T492 du 17/12/2013

5 446,30 €        4 210,40 € 403,50 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 3 000,00 € 371,00 € 12,73% 0,00 € 0,00% 371,00 € 376,40 €

27/03/2014 Mme-Mr AT

Deux audioprothèses 

Audika - Facture n° F/C0753/20947 du 

29/03/2014 

3 990,00 €                -  €                  958,60 € 239,66 € 1 677,55 € 402,71 € 30,17 € 31,39 € 8,64 € 0,00 € 598,00 € 14,99% 0,00 € 598,00 € 43,28 €

17/03/2014 Mme-Mr AT

 Transformation d'un Kangoo Version Privilège :

2 sièges arrières

5 Places dont 1 fauteuil roulant

Décaissement arrière, rampe manuelle assistée 

2 volets

Arrimage à commande électrique du fauteuil 

roulant intégré dans le plancher

Maintien de la personne par ceinture 3 points

Kit arrimage Q-Straint

Ceinture 3ième point à enrouleur et ceinture 

ventrale en deux parties

Renault Tech - Facture n° FA171824 du 

12/03/2014

6 673,12 €                -  €                  5 000,00 € 0,00 € 0,00 € 533,74 € 39,98 € 41,61 € 11,45 € 0,00 € 1 000,00 € 14,99% 0,00 € 1 000,00 € 46,34 €

04/04/2014 Mme-Mr AT

Loupe électronique 

Agrandisseur électronique

Grand Optical - Facture n° 49201403 du 

27/03/2014

Supernova suite V1206 pen drive

Omnipage 

Etex - Facture n° BDC130798 du 13/03/2014 

6 357,41 €                -  €                  3 113,05 € 0,00 € 0,00 € 1 327,64 € 99,45 € 103,49 € 28,48 € 0,00 € 953,00 € 14,99% 0,00 € 953,00 € 732,29 €

04/04/2014 Mme-Mr AT

Réveil de voyage vibrant

Chelles Surdité - Facture n° 77CHE-12021557 

du 29/02/2012

Téléphone sans fil amplifié avec répondeur 

intégré

Chelles Surdité - Facture n° 77CHE-12061864 

du 08/06/2012

Casque TV set 820

Emetteur acoustique de porte

Lampe flash radio lisa avec bip sonore

Station de charge pour radio récepteur portable

Radio récepteur portable vibrant

Double câble micro pour émetteur acoustique

Bouton d'appel de personnes radio lisa

Chelles Surdité - Facture n° 77CHE-14043747 

du 01/04/2014

Une audioprothèse

Chelles Surdité - Facture n° 77CHE-14033737 

du 27/03/2014 

2 930,95 €                -  €                  708,84 € 199,71 € 0,00 € 1 165,40 € 87,30 € 90,84 € 25,00 € 0,00 € 423,00 € 14,43% 0,00 € 423,00 € 230,86 €

05/05/2014 Mme-Mr AT

Emetteur acoustique de sonnette de porte ou 

interphone

Lampe flash de table

2 Accu rechargeable

Lampe flash standard

Lampe flash mobile

Détecteur de fumée

Réveil vibrant 

De Bouche à Oreille - Facture n° 4135 du 

11/12/2013 

966,00 €                   -  €                  724,50 € 0,00 € 0,00 € 64,39 € 4,82 € 5,02 € 1,38 € 0,00 € 144,00 € 14,91% 0,00 € 144,00 € 21,88 €

15/01/2014 Mme-Mr AT

Fauteuil roulant manuel et ses accessoires

Motus de Otto Block

Espace Médical 93 - Devis n° 13859 du 

29/11/2013 

2 176,00 €                -  €                  0,00 € 603,65 € 301,83 € 771,74 € 57,81 € 60,16 € 16,56 € 0,00 € 326,00 € 14,98% 0,00 € 326,00 € 38,26 €

06/03/2014 Mme-Mr AT
Deux appareils auditifs

VIVASON - Devis du 02/09/2013 
2 790,00 €                -  €                  958,61 € 239,66 € 773,66 € 302,17 € 22,64 € 23,55 € 6,48 € 0,00 € 418,00 € 14,98% 0,00 € 418,00 € 45,23 €

AIDES LEGALES

Date de 

passage au 

FDC

Noms

Aide 

technique 

(AT) et ou 

Adaptation 

de 

logement 

(AL)

 Aides Techniques Adaptation Logement
Participatio

n régionale 

Aides 

techniques

Montant PCH

Participatio

n sécurité 

sociale  

Participatio

n Mutuelle
FDC Etat 

AIDES EXTRA-LEGALES

FDC CG
FDC 

CPAM

Autres 

financeurs
FDC MSA

Total 

participatio

n Région

Part restante 

à la charge 

de la 

personne

Taux de 

participatio

n régionale 

aides 

techniques  

Participatio

n régionale 

Aide 

logement

Taux de 

participatio

n régionale 

adaptation 

logement 

Forfait pour 

les dossiers 

d'adaptatio

n de 

logements 

(350€)
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Type d'aide Coût total du projet Type d'aide
Coût total du 

projet

08/04/2014 Mme-Mr AT

 Surcoüt boite automatique sur 308 

Transformation démarreur et boule au volant à 

gauche

Métin - Facture n° 2310645 du 24/04/2013

Pédale accélérateur au pied gauche commutable

Surcoût pour pédale d'accélérateur d'origine

Kempf - Devis n° KAWD12120305 du 

03/12/2013

2 647,20 €                -  €                  2 360,40 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 172,00 € 6,50% 0,00 € 172,00 € 114,80 €

14/04/2014 Mme-Mr AT

 Transformation d'un Citroën Berlingot pour accès 

TPMR

Morice Constructeur - Commande n°CD130223 

du 16/01/2014

10 755,73 €              -  €                  5 000,00 € 0,00 € 1 000,00 € 494,38 € 37,03 € 38,54 € 10,61 € 2 300,00 € 1 613,00 € 15,00% 0,00 € 1 613,00 € 262,17 €

02/04/2014 Mme-Mr AT/AL

Siège de toilette adapté

Co Comed - Devis n° 9296 du 01/03/2013

Masticateur

Co Comed - Devis n° 5298 du 26/03/2013

Paille anti reflux 

Assiette Manoy 

Co Comed - Devis n° 4359 du 25/03/2013

Transat de bain avec surélévateur, plot 

d'abduction, cales latérales et appui tête

Co Comed - Devis n° 8970 du 26/02/2013

Table à langer murale et rabattable contre le mur

Co Comed - Devis n° 7137 du 25/03/2013

Cape imperméable doublée polaire enfant

Habicap - Facture n° 129728 du 25/10/2012

Cape été imperméable enfant

Habicap - Offre du 17/07/2012 

4 058,27 €                

Aménagement de la salle de bain

Dépose de la baignoire, du lavabo et mise en 

décharge

Fourniture et pose d'une baignoire 

Déplacement du branchement de la machine à 

laver

Mise en œuvre d'une cloison hydrofuge

Fourniture et pose d'un lavabo ergonomique

Réfection du sol en carrelage antidérapant

Fourniture et pose d'un miroir au dessus du 

lavabo

ETCE - Devis n° 13010094JLC du 31/01/2013

4 793,60 €        4 769,92 € 941,09 € 1 424,11 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00% 1 449,00 € 30,23% 1 449,00 € 267,75 €

07/05/2014 Mme-Mr AT

 Aménagement d'une renault trafic

Adaptation ergomobil, rampe repliable

Dijeau Carrossier - Facture n° 1000759 du 

28/03/2013

7 034,21 €                -  €                  5 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 1 000,00 € 935,00 € 13,29% 0,00 € 935,00 € 99,21 €

14/04/2014 Mme-Mr AT

Acquisition d'un fauteuil roulant manuel avec ses 

accessoires

Médipresto - Facture n° 201304064 du 

25/04/2013 Surcoût boîte automatique

Chardon Automobiles - Facture n° 396508 du 

07/12/2012

Levier frein accélérateur main droite, boule au 

volant à gauche commandes annexes déportées 

au volant à gauche

Huet Equipement - Facture n° 1700613 du 

09/12/2013

7 289,58 €                -  €                  3 978,51 € 638,55 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 951,00 € 13,05% 0,00 € 951,00 € 1 721,52 €

09/04/2014 Mme-Mr AT

Téléagrandisseur 

Balouzat Opticiens - Devis n° 5583/1 du 

28/06/2013 

3 360,00 €                -  €                  1 998,30 € 0,00 € 0,00 € 200,38 € 15,01 € 15,62 € 4,30 € 0,00 € 504,00 € 15,00% 0,00 € 504,00 € 622,39 €

29/11/2013 Mme-Mr AL  -  €                          
Installation d'un monte escalier 

STANNAH - Devis du 24/02/2014
5 860,00 €        3 680,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 2 000,00 € 0,00 € 80,00 € 1,37% 80,00 € 100,00 €

22/05/2014 Mme-Mr AT

Téléagrandisseur 

Loupe électronique Pebble

Logiciel Supernova

Logiciel Omnipage

Rizki Optique - Devis n° 1175 du 13/01/2012 

5 228,40 €                -  €                  3 403,40 € 0,00 € 0,00 € 674,83 € 50,55 € 52,60 € 14,48 € 0,00 € 784,00 € 15,00% 0,00 € 784,00 € 248,53 €

26/05/2014 Mme-Mr AT

 Equipement pour le transport des personnes en 

fauteuil

Installation d'un marche pied sur la porte latérale,

Homologation du véhicule modifié

HAPTE - Facture n°201404025 du 14/04/2014

5 400,00 €                -  €                  4 425,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 369,00 € 6,83% 0,00 € 369,00 € 606,00 €

28/05/2014 Mme-Mr AT

Appareillages auditifs

Audietis - Facture n° 77FON-13073494 du 

17/07/2013 

4 140,00 €                -  €                  559,19 € 399,42 € 559,19 € 693,61 € 51,96 € 54,07 € 14,88 € 0,00 € 450,00 € 10,87% 0,00 € 450,00 € 1 357,68 €

12/03/2014 Mme-Mr AT

Deux appreils auditifs

Entendre - Facture n° 2014030058 du 

07/03/2014 

3 218,02 €                -  €                  958,60 € 239,65 € 369,77 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 1 600,00 € 6,00 € 0,19% 0,00 € 6,00 € 44,00 €

14/02/2014 Mme-Mr AT

Deux appareillages auditifs

Audika - Devis n° 77CHE-14025187 du 

08/02/2014

Tabouret de douche

La Vitrine Médicale - Devis n° 5095 du 

07/05/2012 

3 770,00 €                -  €                  609,19 € 239,66 € 75,00 € 921,51 € 69,03 € 71,83 € 19,77 € 0,00 € 457,00 € 12,12% 0,00 € 457,00 € 1 307,01 €

12/03/2014 Mme-Mr AT

Fauteuil roulant électrique avec ses accessoires

Matériel Médical 77 - Facture n° 201422580 du 

15/11/2013 

21 729,26 €              -  €                  9 547,26 € 4 712,58 € 2 000,00 € 2 520,20 € 188,79 € 196,45 € 54,07 € 0,00 € 2 400,00 € 11,05% 0,00 € 2 400,00 € 109,92 €

12/03/2014 Mme-Mr AT/AL

Chaise percée

BVS Medical - Facture n° 291758 du 22/07/2013

Planche de transfert

BVS Medical - Facture n° 291736 du 18/07/2013

Fauteuil roulant 

BVS Medical - Facture n° 29704 du 16/07/2013

Coussin 

BVS Medical - Facture n° 291741 du 19/07/2013 

5 928,50 €                

Aménager une chambre au rez de chaussée :

une chambre et une salle de douche adaptée 

Aménagement de l'extérieur : 

entrée du pavillon, création d'un accès entre les 

deux allées actuelles en béton, création d'une 

allée en béton

TOUCO Bati - Facture n° 269 du 26/08/2013

10 217,30 €      6 487,64 € 661,61 € 264,59 € 2 413,49 € 180,79 € 188,13 € 51,78 € 0,00 € 889,00 € 15,00% 4 358,00 € 42,65% 5 247,00 € 650,76 €

TOTAL 146 634,62 €                 26 317,20 €           979,68 € 15 127,00 € 5 887,00 € 21 014,00 € 9 218,89 €

AIDES LEGALES

Date de 

passage au 

FDC

Noms

Aide 

technique 

(AT) et ou 

Adaptation 

de 

logement 

(AL)

 Aides Techniques Adaptation Logement
Participatio

n régionale 

Aides 

techniques

Montant PCH

Participatio

n sécurité 

sociale  

Participatio

n Mutuelle
FDC Etat 

AIDES EXTRA-LEGALES

FDC CG
FDC 

CPAM

Autres 

financeurs
FDC MSA

Total 

participatio

n Région

Part restante 

à la charge 

de la 

personne

Taux de 

participatio

n régionale 

aides 

techniques  

Participatio

n régionale 

Aide 

logement

Taux de 

participatio

n régionale 

adaptation 

logement 

Forfait pour 

les dossiers 

d'adaptatio

n de 

logements 

(350€)
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Total Participation régionale aides techniques: 15 127,00 €

Total participation régionales aides au logement: 5 887,00 €

Total participation régionale: 21 014,00 €
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Type d'aide Coût total du projet Type d'aide
Coût total du 

projet

29/4/2014 Mme-Mr AT fauteuil roulant 2 660,00 € 0,00 € 603,65 € 1 028,40 € 399,00 € 15,00% 399,00 € 552,60 €

Mme-Mr AT
FRM et 

accessoires
4 134,00 € 1 676,97 € 558,99 € 824,74 € 620,00 € 15,00% 620,00 € 453,30 €

Mme-Mr AT
émetteurs, 

lampes flash
1 299,50 € 948,38 € 190,13 € 194,00 € 14,93% 194,00 € 50,00 €

Mme-Mr AT
2 audio-

prothèses
3 580,00 € 559,18 € 239,66 € 800,00 € 1 393,00 € 537,00 € 15,00% 537,00 € 50,00 €

Mme-Mr AT
chaise de 

douche
1 536,70 € 0,00 € 102,62 € 1 154,08 € 230,00 € 14,97% 230,00 € 50,00 €

Mme-Mr AT
2 audio-

prothèses
2 475,00 € 399,42 € 399,42 € 1 255,16 € 371,00 € 14,99% 371,00 € 50,00 €

Mme-Mr AT

boucle 

d'induction 

téléphonique, 

591,00 € 448,00 € 5,00 € 88,00 € 14,89% 88,00 € 50,00 €

Mme-Mr AT
2 audio-

prothèses
3 800,00 € 559,18 € 239,66 € 539,22 € 1 360,00 € 570,00 € 15,00% 570,00 € 50,00 €

Mme-Mr AT
2 audio-

prothèses
2 880,00 € 559,18 € 239,66 € 312,90 € 0,26 € 1 600,00 € 118,00 € 4,10% 118,00 € 50,00 €

Mme-Mr AT
2 audio-

prothèses
3 040,00 € 559,18 € 239,66 € 403,68 € 1 331,48 € 456,00 € 15,00% 456,00 € 50,00 €

Mme-Mr AT
FRE et 

accessoires
30 877,73 € 12 850,78 € 5 490,74 € 0,00 € 1 930,00 € 6,25% 1 930,00 € 50,00 €

Mme-Mr AT

1 émetteur 

acoustique 

téléphone, 1 

817,50 € 613,13 € 32,37 € 122,00 € 14,92% 122,00 € 50,00 €

Mme-Mr AT
1 contrôle kéo, 

1 téléphone
4 057,09 € 2 445,08 € 772,46 € 608,00 € 14,99% 608,00 € 231,55 €

Mme-Mr AT
2 audio-

prothèses
3 580,00 € 559,18 € 239,66 € 1 358,04 € 833,52 € 537,00 € 15,00% 537,00 € 52,60 €

Mme-Mr AT
2 audio-

prothèses
3 070,00 € 559,18 € 239,66 € 403,68 € 1 357,48 € 460,00 € 14,98% 460,00 € 50,00 €

Mme-Mr AT

fauteuil de 

douche et 

accessoires

6 704,83 € 3 960,00 € 925,00 € 1 005,00 € 14,99% 1 005,00 € 50,00 €

Mme-Mr AT
2 audio-

prothèses
2 715,00 € 559,18 € 239,66 € 464,66 € 994,50 € 407,00 € 14,99% 407,00 € 50,00 €

Participation régionale Aide 

logement

Participation 

Mutuelle

Adaptation Logement
Total 

participation 

Région

Noms

Aide 

technique 

(AT) et ou 

Adaptation 

de logement 

(AL)

Participation 

sécurité 

sociale  

FDC CPAM
Autres 

financeurs
FDC Etat FDC CG

Participation 

du foyer

Taux de 

participation 

régionale 

adaptation 

logement 

Forfait pour 

les dossiers 

d'adaptation 

de logements 

(350€)

Participation 

régionale 

Aides 

techniques

Date de passage 

au FDC

 Aides Techniques Taux de 

participation 

régionale aides 

techniques  

Montant PCH
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Type d'aide Coût total du projet Type d'aide
Coût total du 

projet

Mme-Mr AT

fauteuil 

releveur, siège 

de bain

855,60 € 610,00 € 67,60 € 128,00 € 14,96% 128,00 € 50,00 €

Mme-Mr AT

AT 1 ouvre 

boîte, 1 

épluche 

7 618,33 € 2 398,24 € 4 776,48 € 0,61 € 393,00 € 5,16% 393,00 € 50,00 €

Mme-Mr AT
1 audio-

prothèse
1 370,00 € 479,30 € 119,83 € 515,87 € 205,00 € 14,96% 205,00 € 50,00 €

Mme-Mr AT
2 audio-

prothèses
3 580,00 € 958,60 € 239,66 € 1 159,76 € 634,98 € 537,00 € 15,00% 537,00 € 50,00 €

Mme-Mr AT
1 audio-

prothèse
1 745,00 € 155,50 € 443,63 € 834,87 € 261,00 € 14,96% 261,00 € 50,00 €

Mme-Mr AT
Boucle 

magnétique
567,00 € 150,00 € 282,00 € 85,00 € 14,99% 85,00 € 50,00 €

Mme-Mr AT

1 détecteur 

récepteur 

sonnette, 1 

230,00 € 172,50 € 0,50 € 7,00 € 3,04% 7,00 € 50,00 €

Mme-Mr AT
2 audio-

prothèses
4 200,00 € 559,18 € 239,66 € 1 060,97 € 0,82 € 1 600,00 € 380,00 € 9,05% 380,00 € 359,37 €

Mme-Mr AT

1 émetteur 

acoustique, 3 

lames flash, 1 

réveil

1 078,00 € 808,50 € 52,36 € 161,00 € 14,94% 161,00 € 56,14 €

Mme-Mr AL
salle de douche, wc, accès 

intérieur
17 928,35 € 9 714,18 € 0,17 € 8 149,00 € 15,00 € 0,08% 350,00 € 365,00 € 50,00 €

Mme-Mr AL
salle de bain,wc, main 

courante
10 294,66 € 5 897,33 € 0,16 € 58,00 € 0,56% 350,00 € 408,00 € 4 339,17 €

Mme-Mr AL Salle de bain 8 666,54 € 5 083,27 € 0,13 € 1 825,00 € 21,06% 350,00 € 2 175,00 € 1 758,14 €

Mme-Mr AL salle de bain, wc 6 752,34 € 4 126,17 € 0,17 € 264,00 € 2 312,00 € 34,24% 350,00 € 2 662,00 € 50,00 €

Mme-Mr AL salle de bain, monte-escalier 19 846,32 € 8 830,00 € 439,86 € 4 500,00 € 22,67% 350,00 € 4 850,00 € 60,14 €

SOUS-TOTAUX 99 062,28 € 63 488,21 € 16 287,68 € 10 809,00 € 8 710,00 € 1 750,00 € 21 269,00 €

Participation régionale Aide 

logement

Participation 

Mutuelle

Adaptation Logement
Total 

participation 

Région

Noms

Aide 

technique 

(AT) et ou 

Adaptation 

de logement 

(AL)

Participation 

sécurité 

sociale  

FDC CPAM
Autres 

financeurs
FDC Etat FDC CG

Participation 

du foyer

Taux de 

participation 

régionale 

adaptation 

logement 

Forfait pour 

les dossiers 

d'adaptation 

de logements 

(350€)

Participation 

régionale 

Aides 

techniques

Date de passage 

au FDC

 Aides Techniques Taux de 

participation 

régionale aides 

techniques  

Montant PCH

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



CONSEIL REGIONAL D’ILE DE FRANCE 115 RAPPORT N° <%numCX%> 

 

Rapport HANDICAP_septembre 2014-V2 14/08/14 12:08:00 

 

MAISON DEPARTEMENTALE DES PERSONNES HANDICAPEES DES YVELINES (SUITE)  
 

Type d'aide Coût total du projet Type d'aide
Coût total du 

projet

Mme-Mr AT 
2 audio-

prothèses
2 520,00 € 758,89 € 239,66 € 1 093,45 € 378,00 € 15,00% 378,00 € 50,00 €

Mme-Mr AT
1 audio-

prothèse
3 560,00 € 279,59 € 119,83 € 159,76 € 1 396,00 € 534,00 € 15,00% 534,00 € 50,00 €

Mme-Mr AT

1 téléphone 

amplifiée, 1 

audio-

prothèse

2 145,00 € 649,42 € 199,71 € 915,00 € 9,87 € 321,00 € 14,97% 321,00 € 50,00 €

Mme-Mr AT

1 émetteur 

acoustique, 1 

radio, 1 lampe

1 122,00 € 841,50 € 0,59 € 157,00 € 13,99% 157,00 € 122,91 €

Mme-Mr AT
2 audio-

prothèses
3 700,00 € 958,60 € 239,66 € 159,76 € 361,51 € 555,00 € 15,00% 555,00 € 1 063,49 €

Mme-Mr AT

1 loupe 

électronique, 1 

loupe à main

1 178,50 € 1 119,00 € 0,50 € 59,00 € 5,01% 59,00 € 50,00 €

Mme-Mr AT

logiciel 

zoomtext, 

synthèse vocal

764,00 € 500,00 € 100,00 € 114,00 € 14,92% 114,00 € 50,00 €

Mme-Mr AT

1 fauteuil 

omega, 1 

harnais de 

maintien

4 131,01 € 3 098,26 € 363,75 € 619,00 € 14,98% 619,00 € 50,00 €

Mme-Mr AT

chaise de 

douche, rampe 

de seuil, 

987,00 € 159,00 € 402,62 € 227,38 € 148,00 € 14,99% 148,00 € 50,00 €

Mme-Mr AT

matelas, 

planche de 

bain, barre 

472,20 € 63,45 € 300,00 € 0,75 € 58,00 € 12,28% 58,00 € 50,00 €

Mme-Mr AL monte-escalier 8 693,20 € 5 096,60 € 0,46 € 1 130,00 € 13,00% 350,00 € 1 480,00 € 2 466,14 €

Mme-Mr AL salle de bain 6 425,38 € 3 962,69 € 0,55 € 2 230,00 € 34,71% 350,00 € 2 580,00 € 232,14 €

Mme-Mr AL
salle de bain et wc, 1 monte 

escalier
12 726,25 € 7 113,13 € 0,98 € 3 518,00 € 938,00 € 7,37% 350,00 € 1 288,00 € 1 156,14 €

SOUS-TOTAUX 20 579,71 € 27 844,83 € 3 555,79 € 2 943,00 € 4 298,00 € 1 050,00 € 8 291,00 €

Totaux 119 641,99 € 91 333,04 € 19 843,47 € 13 752,00 € 13 008,00 € 2 800,00 € 29 560,00 €

Aide 

technique 

(AT) et ou 

Adaptation 

de logement 

(AL)

 Aides Techniques Adaptation Logement

Montant PCH
Date de passage 

au FDC
Noms

Participation 

du foyer

Total 

participation 

Région

FDC Etat FDC CG

20/5/14

Participation 

régionale 

Aides 

techniques

Taux de 

participation 

régionale aides 

techniques  

Participation régionale Aide 

logement

Taux de 

participation 

régionale 

adaptation 

logement 

Forfait pour 

les dossiers 

d'adaptation 

de logements 

(350€)

Participation 

sécurité 

sociale  

Participation 

Mutuelle
FDC CPAM

Autres 

financeurs
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Total Participation régionale aides techniques: 13 752,00 €

Total participation régionales aides au logement: 13 008,00 €

Total forfait pour les dossiers adaptation logement: 2 800,00 € soit 350 € x 8 dossiers

Total participation régionale: 29 560,00 €
 

 



CONSEIL REGIONAL D’ILE DE FRANCE 117 RAPPORT N° <%numCX%> 

 

Rapport HANDICAP_septembre 2014-V2 14/08/14 12:08:00 

 

MAISON DEPARTEMENTALE DES PERSONNES HANDICAPEES DE L’ESSONNE 

Type d'aide Coût total du projet Type d'aide
Coût total du 

projet
DATE MONTANT

Mme-Mr AT

Aménagament du Véhicule = 

frein à main droite pour 

nouveau véhicule

1 034,97 € 835,48 € 0,00 € 0,00 € 14,49 € 0,00 € 155,00 € 14,98% 155,00 € 30,00 €

Mme-Mr AT 2 prothèses auditives 4 000,00 € 559,20 € 239,66 € 359,48 € 482,08 € 1 500,00 € 600,00 € 15,00% 600,00 € 259,58 €

AT siège de douche 355,00 € 100,00 € 0,00 € 0,00 € 131,30 € 0,00 € 53,00 € 14,93% 53,00 € 70,70 €

AL
rampe d’accès + 

aménagement de la douche
17 812,64 € 9 656,32 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 6 438,00 € 0,00 € #DIV/0!    1 718,00 € 10% 1 718,00 € 0,32 €

Coussin et couverture 

chauffantes - Enfile 

chaussette - Rehausseur 

WC - Pince à long manche - 

Coupe comprimés - Visière 

medilité - Pince de 

préhension avec ventouses - 

Support et porte grip pour 

stylos - Coussin cervical 

gonflable - Bloque portes - 

Suppor

1 276,83 € 579,61 € 107,62 € 358,74 € 191,00 € 14,96% 191,00 € 39,86 €

Aménagement du véhicule : 

Aide au rangement du 

fauteuil dans le coffre

4 620,90 € 3 840,67 € 57,23 € 693,00 € 15,00% 693,00 € 30,00 €

Mme-Mr AL

Installation élévateur - 

Réfection allée portillon - 

Transformation baignoire en 

douche - Elargissement des 

portes

23 735,96 € 10 000,00 € 0,00 € 0,00 € 5 079,78 € 0,00 € 0,00 € #DIV/0!    4 500,00 € 19% 4 500,00 € 4 156,18 €

Mme-Mr AT

Antenne pour détecter de 

longues et courtes ondes, 

Lit Baldaquin, Kit arceaus 

alliage, Tapis de sol, Tapis 

pour sol, Housse pour tapis, 

Tapis pour voiture, Logiciel, 

Microphone, Adaptateur 

USB, Bracelet de terre, 

Testeur continuité matériel, 

Tournevis tes

2 310,10 € 1 732,57 € 0,00 € 0,00 € 201,53 € 0,00 € 346,00 € 14,98% 346,00 € 30,00 €

Mme-Mr AL

modification portail & portillon, 

réfection sol de la cour, monte 

escaliers

23 746,33 € 10 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € #DIV/0!    4 500,00 € 19% 4 500,00 € 9 246,33 €

Acquisition d'un Firefly 

(matériel non inscrit au 

LPPR)

1 950,00 € 1 462,50 € 0,00 € 0,00 € 107,53 € 0,00 € 292,00 € 14,97% 292,00 € 87,97 €

Aménagement du Véhicule = 

Installation d'un treuil de 

chargement nécessitant la 

pose d'une porte 

escamotable

6 382,75 € 5 000,00 € 0,00 € 0,00 € 234,16 € 0,00 € 957,00 € 14,99% 957,00 € 191,59 €

Mme-Mr AT 2 prothèses auditives 1 980,00 € 559,20 € 239,65 € 159,77 € 651,94 € 0,00 € 297,00 € 15,00% 297,00 € 72,44 €

Mme-Mr AT 2 prothèses auditives 1 998,00 € 559,20 € 239,65 € 0,00 € 585,10 € 0,00 € 299,00 € 14,96% 299,00 € 315,05 €

AT

ouvre bouteille électrique, 

ouvre boite électrique, ouvre 

bocal électrique, barre 

d’appui, scooter 3 roues

735,60 € 701,67 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 33,00 € 4,49% 33,00 € 0,93 €

AL salle de bain, baie vitrée 10 599,15 € 6 049,57 € 0,00 € 0,00 € 19,58 € 0,00 € 0,00 € #DIV/0!    4 500,00 € 42% 4 500,00 € 30,00 €

Mme-Mr AT 2 appareils auditifs 3 980,00 € 559,20 € 239,66 € 958,64 € 1 219,13 € 0,00 € 597,00 € 15,00% 597,00 € 406,37 €

AT

Fauteuil roulant à propulsion 

manuelle pliant - 

Accessoires pour FRM

1 783,90 € 238,16 € 593,89 € 0,00 € 513,64 € 0,00 € 267,00 € 14,97% 267,00 € 171,21 €

AL

Aménagement pour une 

circulation aisée en FRM et 

accès aux différentes pièces - 

Adaptation de la salle de 

bains et des WC

18 120,45 € 9 810,23 € 0,00 € 0,00 € 2 857,67 € 0,00 € 0,00 € #DIV/0!    4 500,00 € 25% 4 500,00 € 952,55 €

Mme-Mr AT

Emetteurs acoustiques de 

porte & téléphone, 

avertisseur lumineux 

téléphone, lampes flash, 

accu rechargeable, réveil 

avec récepteur, appareil 

auditif droit

2 650,00 € 768,75 € 199,71 € 700,00 € 0,00 € 800,00 € 181,00 € 6,83% 181,00 € 0,54 €

Mme-Mr AT

Aménagement véhicule 

(coffre pour installation d'un 

siège sup) 

10 032,37 € 5 000,00 € 0,00 € 0,00 € 1 318,44 € 1 500,00 € 1 504,00 € 14,99% 1 504,00 € 709,93 €

Planche de bain, Cape de 

pluie sur le fauteuil roulant, 

Fauteuil roulant

2 621,00 € 64,00 € 558,99 € 500,00 € 994,51 € 0,00 € 393,00 € 14,99% 393,00 € 110,50 €

aménagement du Véhicule  

= Boule directionnelle au 

volant et levier pour tirer et 

pousser les pédales

2 669,94 € 2 377,46 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 292,00 € 10,94% 292,00 € 0,48 €

Sous total 50 381,36 € 94 014,53 € 14 826,85 € 7 150,00 € 19 718,00 € 26 868,00 € 16 912,53 € 0,00 €

Mme-Mr

Mme-Mr

Autres 

financeurs

FDC Etat / 

CG / CPAM / 

MSA 

Participation 

du foyer

Participation 

régionale 

Aides 

techniques

Taux de 

participation 

régionale 

adaptation 

logement 

Mme-Mr

16/04/2014

Date de 

passage 

au FDC

 Aides Techniques

Noms

AT

Mme-Mr

ATMme-Mr

Mme-Mr

AT

Forfait pour 

les dossiers 

d'adaptation 

de logements 

(350€)

Taux de 

participation 

régionale aides 

techniques  

Adaptation Logement Total 

participation 

Région

 

Participation 

régionale 

Aide 

logement 

Type d'aides Montant PCH

Participation 

sécurité 

sociale  

Participation 

Mutuelle

SUBVENTION CRIF VERSE
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MAISON DEPARTEMENTALE DES PERSONNES HANDICAPEES DE L’ESSONNE (SUITE) 

Type d'aide Coût total du projet Type d'aide
Coût total du 

projet
DATE MONTANT

Mme-Mr AT

Siège de bain - Chaise 

percée à roulettes - Deux 

barre d'appui ventouse - 

Rehausseur WC

419,36 € 209,22 € 102,62 € 0,00 € 15,52 € 0,00 € 62,00 € 14,78% 62,00 € 30,00 €

Mme-Mr AT
2 prothèses auditives et 

embouts
4 182,00 € 646,20 € 239,65 € 1 564,50 € 0,00 € 1 600,00 € 131,00 € 3,13% 131,00 € 0,65 €

Mme-Mr AT 2 prothèses auditives 3 100,00 € 559,20 € 479,31 € 0,00 € 1 566,49 € 0,00 € 465,00 € 15,00% 465,00 € 30,00 €

AT
rehausse wc contact / tapis 

de bain / disque de transfert 
360,20 € 272,67 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 54,00 € 14,99% 54,00 € 33,53 €

AL
automatisme pour porte 

battante
2 676,00 € 2 088,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € #DIV/0!        588,00 € 22% 588,00 € 0,00 €

AT
prothèse auditive droite à 

conduction osseuse
3 880,00 € 0,00 € 900,00 € 350,00 € 1 124,75 € 0,00 € 582,00 € 15,00% 582,00 € 923,25 €

AL Adaptation de la sale de bain 6 778,20 € 4 046,67 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €    2 731,00 € 40% 2 731,00 € 0,53 €

Mme-Mr AT 4 rampes d'accès 2 131,00 € 1 070,00 € 0,00 € 0,00 € 408,10 € 0,00 € 319,00 € 14,97% 319,00 € 333,90 €

Mme-Mr AT 1 appareil auditif 1 519,00 € 399,42 € 119,83 € 679,30 € 51,40 € 0,00 € 227,00 € 14,94% 227,00 € 42,05 €

Mme-Mr AT
Emetteur de sonnette de 

porte, de téléphone, de fax, 
950,00 € 712,50 € 0,00 € 0,00 € 65,50 € 0,00 € 142,00 € 14,95% 142,00 € 30,00 €

Mme-Mr AT lit médicalisé + accessoires 2 487,96 € 0,00 € 1 233,60 € 863,02 € 0,00 € 0,00 € 373,00 € 14,99% 373,00 € 18,34 €

Mme-Mr AT chaise de douche 195,20 € 100,00 € 0,00 € 0,00 € 36,20 € 0,00 € 29,00 € 14,86% 29,00 € 30,00 €

Mme-Mr AT
2 prothèses auditives + 

coques
4 170,00 € 1 063,62 € 239,65 € 0,00 € 2 141,73 € 0,00 € 625,00 € 14,99% 625,00 € 100,00 €

Mme-Mr AT

émetteur acoustique 

sonnette, lampe flash de 

table + accu rechargeable, 

1 683,50 € 1 387,36 € 0,00 € 0,00 € 14,14 € 0,00 € 252,00 € 14,97% 252,00 € 30,00 €

Mme-Mr AT
Aménagement du véhicule : 

aménagement poste de 
4 103,95 € 3 650,19 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 453,00 € 11,04% 453,00 € 0,76 €

table de lit, fauteuil de 

douche pliant
524,00 € 499,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 25,00 € 4,77% 25,00 € 0,00 €

Aménagement du véhicule = 

Aménagement place 
3 254,68 € 2 816,01 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 438,00 € 13,46% 438,00 € 0,67 €

AL
salle de bain, chambre et 

entrée
16 940,16 € 9 220,07 € 0,00 € 0,00 € 2 415,07 € 0,00 € 0,00 € #DIV/0!    4 500,00 € 27% 4 500,00 € 805,02 €

Sous 

Totaux 
32 960,85 € 26 394,36 € 7 838,90 € 4 177,00 € 7 819,00 € 11 996,00 € 2 408,70 € 0,00 €

SUBVENTION CRIF VERSE

12/05/2014

Mme-Mr

Mme-Mr

Mme-Mr

Taux de 

participation 

régionale aides 

techniques  

 

Participation 

régionale 

Aide 

Taux de 

participation 

régionale 

adaptation 

Date de 

passage 

au FDC

Noms Type d'aides

Forfait pour 

les dossiers 

d'adaptation 

de logements 

Total 

participation 

Région

Montant PCH

Participation 

sécurité 

sociale  

Participation 

Mutuelle

FDC Etat / 

CG / CPAM / 

MSA 

 Aides Techniques Adaptation Logement Participation 

du foyer

Autres 

financeurs

Participation 

régionale 

Aides 

techniques

AT
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Type d'aide Coût total du projet Type d'aide
Coût total du 

projet
DATE MONTANT

Mme-Mr AT
réveil flash, avertisseur 

lumineux téléphone 
890,01 € 805,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 85,00 € 9,55% 85,00 € 0,01 €

Mme-Mr AL remplacement de la douche 4189,05 2 844,53 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € #DIV/0!    1 344,00 € 32% 1 344,00 € 0,52 €

Mme-Mr AT
Vidéo agrandisseur - Loupe 

électronique - Clavier à 
3 728,90 € 2 434,18 € 0,00 € 0,00 € 551,79 € 0,00 € 559,00 € 14,99% 559,00 € 183,93 €

Mme-Mr AT
2 Prothèses auditives, 

Télévision et téléphone 
3 687,00 € 885,95 € 239,66 € 1 619,40 € 0,00 € 854,00 € 87,00 € 2,36% 87,00 € 0,99 €

Mme-Mr AT 2 appareils auditifs 2 100,00 € 958,62 € 239,65 € 700,00 € 0,00 € 0,00 € 201,00 € 9,57% 201,00 € 0,73 €

Mme-Mr AT Aménagement du Véhicule = 7 290,05 € 5 000,00 € 0,00 € 0,00 € 1 077,35 € 0,00 € 1 093,00 € 14,99% 1 093,00 € 119,70 €

Mme-Mr AT fauteuil roulant manuel 1 534,00 € 0,00 € 558,99 € 0,00 € 670,51 € 0,00 € 230,00 € 14,99% 230,00 € 74,50 €

Mme-Mr AT

barre d appui rabattable, 

assiette découpée, rouleau 

antidérapant, anneau 

296,50 € 226,11 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 44,00 € 14,84% 44,00 € 26,39 €

Mme-Mr AT 2 prothèses auditives 2 662,00 € 559,20 € 239,66 € 1 397,96 € 36,18 € 0,00 € 399,00 € 14,99% 399,00 € 30,00 €

Mme-Mr AT siège de bain 162,20 € 100,00 € 0,00 € 0,00 € 8,20 € 0,00 € 24,00 € 14,80% 24,00 € 30,00 €

Sous 

Total
22 350,66 € 4 189,05 € 2 344,03 € 2 722,00 € 1 344,00 € 0,00 € 4 066,00 € 466,77 € 0,00 €

TOTAL 105 692,87 € 124 597,94 € 14 049,00 € 28 881,00 € 42 930,00 €

Adaptation Logement

Montant PCH
Participation 

du foyer

SUBVENTION CRIF VERSE
Participation 

sécurité 

sociale  

Participation 

Mutuelle

FDC Etat / 

CG / CPAM / 

MSA 

Autres 

financeurs

Participation 

régionale 

Aides 

techniques

Taux de 

participation 

régionale aides 

techniques  

02/06/2014

 

Participation 

régionale 

Aide 

logement 

Taux de 

participation 

régionale 

adaptation 

logement 

Forfait pour 

les dossiers 

d'adaptation 

de logements 

(350€)

Total 

participation 

Région

Date de 

passage 

au FDC

Noms Type d'aides

 Aides Techniques

 
 

Total Participation régionale aides techniques: 14 049,00 €

Total participation régionales aides au logement: 28 881,00 €

Total participation régionale: 42 930,00 €
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MAISON DEPARTEMENTALE DES PERSONNES HANDICAPEES DES HAUTS DE SEINE 

Type d'aide
Coût total du 

projet
Type d'aide

Coût total du 

projet

Mme-Mr AT  Appareils auditifs 3 920,00 € 559,19 € 239,65 € 0,00 € 500,00 € 500,00 € 1 082,00 € 588,00 € 15,00% 588,00 € 451,16 €

Mme-Mr AT  Appareils auditifs 2 260,00 € 559,19 € 239,65 € 259,76 € 0,00 € 0,00 € 781,00 € 339,00 € 15,00% 339,00 € 0,00 €

Mme-Mr AT  vidéoagrandisseur et monoculaire 4 424,19 € 2 141,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 1 540,00 € 660,00 € 14,92% 660,00 € 83,19 €

Mme-Mr AT

 Siège assis-debout - barre d’appui 

rabattable avec pied pour les WC et 

barre appui coudée - planche de 

bains - tapis de bains antidérapant - 

pieds rehausseurs pour le canapé - 

fauteuil roulant manuel et ses 

accessoires 

4 355,40 € 1 209,38 € 603,65 € 603,65 € 585,00 € 585,00 € 0,00 € 650,00 € 14,92% 650,00 € 118,72 €

Mme-Mr AT
 Fauteuil de douche + FRM + 

Aménagement du véhicule 
8 034,12 € 4 468,78 € 558,99 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 1 890,00 € 1 035,00 € 12,88% 1 035,00 € 81,35 €

Mme-Mr AL  Aménagement de la salle de bain 5 909,20 € 3 704,60 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 2 170,00 € 36,72% 350,00 € 2 520,00 € 34,60 €

Mme-Mr AL  Aménagement de la salle de bain 8 809,90 € 5 154,95 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 3 585,00 € 40,69% 350,00 € 3 935,00 € 69,95 €

Mme-Mr AT + AL

 FRM + FRE + fauteuil de douche + 

sangle lève personne + planche de 

transfert et carré glisse + téléthèse  

11 408,94 € Aménagement du logement 28 371,82 € 13 073,38 € 4 703,33 € 1 500,00 € 4 590,00 € 4 590,00 € 4 910,00 € 1 710,00 € 14,99% 4 500,00 € 39,44% 350,00 € 6 560,00 € 204,05 €

Mme-Mr AT + AL  Fauteuil de douche  955,00 € Aménagement de la salle de bain 8 125,37 € 5 312,69 € 102,62 € 0,00 € 50,00 € 50,00 € 50,00 € 2 140,00 € 140,00 € 14,66% 1 110,00 € 13,66% 350,00 € 1 600,00 € 125,06 €

Mme-Mr AT
 Aménagement du véhicule : 

chargement et transport du FRM 
7 480,00 € 5 000,00 € 1 298,00 € 1 122,00 € 15,00% 1 122,00 € 60,00 €

Mme-Mr AT  FRM et accessoires 4 899,00 € 1 676,97 € 558,99 € 976,00 € 796,00 € 734,00 € 14,98% 734,00 € 157,04 €

Mme-Mr AT  Appareils auditifs 1 900,00 € 559,18 € 239,65 € 785,00 € 285,00 € 15,00% 285,00 € 31,17 €

Mme-Mr AT + AL

 Appareils auditifs - téléthèse et son 

support - fauteuil de douche - barre 

de redressement au lit - rampes 

portable - table de lit  

5 818,81 €  Aménagement du logement 20 857,00 € 12 851,60 € 239,65 € 0,00 € 1 145,00 € 1 145,00 € 5 790,00 € 870,00 € 14,95% 4 500,00 € 21,58% 350,00 € 5 720,00 € 134,56 €

Mme-Mr AT  Appareils auditifs 3 380,00 € 798,84 € 399,42 € 538,00 € 538,00 € 537,00 € 507,00 € 15,00% 507,00 € 61,74 €

Mme-Mr AT  Appareils auditifs 3 446,00 € 958,61 € 239,65 € 159,77 € 485,00 € 485,00 € 485,00 € 515,00 € 14,94% 515,00 € 117,97 €

Mme-Mr AT  Machine à lire 2 850,00 € 2 000,00 € 0,00 € 0,00 € 175,00 € 175,00 € 0,00 € 425,00 € 14,91% 425,00 € 75,00 €

Mme-Mr AT
 Système d'aide aux transferts d'une 

personne en place passager 
8 230,00 € 5 000,00 € 605,00 € 605,00 € 605,00 € 1 230,00 € 14,95% 1 230,00 € 185,00 €

Mme-Mr AT  FRE avec contrôle d'environnement 22 540,12 € 11 814,03 € 4 652,27 € 1 225,00 € 1 220,00 € 1 220,00 € 2 400,00 € 10,65% 2 400,00 € 8,82 €

Mme-Mr AT  Cadre de marche avec roulettes 2 880,00 € 0,00 € 382,19 € 680,00 € 688,00 € 690,00 € 432,00 € 15,00% 432,00 € 7,81 €

Mme-Mr AT  FRM 3 155,00 € 228,75 € 603,65 € 851,00 € 851,00 € 0,00 € 473,00 € 14,99% 473,00 € 147,60 €

 Sous 

Total
116 655,68 € 57 354 € 11 432,00 € 14 115,00 € 12,10% 15 865,00 € 1 750,00 € 31 730,00 € 2 154,79 €

Date de 

passage 

au FDC

 Aides Techniques

Noms

Aide 

technique 

(AT) et ou 

Adaptation 

de logement 

(AL)

Montant PCH

Participation 

sécurité 

sociale  

AIDES LEGALES

Part restante 

à la charge 

de la 

personne

Participation 

régionale 

Aides 

techniques

Taux de 

participation 

régionale 

adaptation 

logement 

Autres 

financeurs

Taux de 

participation 

régionale 

aides 

techniques  

Adaptation Logement

AIDES EXTRA LEGALES

14/05/2014

Total 

participation 

Région

Participation 

régionale 

Aide 

logement

Participation 

Mutuelle
FDC Etat FDC CG

Forfait pour 

les dossiers 

d'adaptation 

de 

logements 

(350€)

FDC CPAM
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MAISON DEPARTEMENTALE DES PERSONNES HANDICAPEES DES HAUTS DE SEINE (SUITE) 
 

Type d'aide
Coût total du 

projet
Type d'aide

Coût total du 

projet

Mme-Mr AT  Appareils auditifs 2 220,00 € 958,60 € 239,65 € 759,77 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 140,00 € 6,31% 140,00 € 121,98 €

Mme-Mr AT  Appareils auditifs 3 980,00 € 559,19 € 239,65 € 300,00 € 0,00 € 30,00 € 0,00 € 1 600,00 € 590,00 € 14,82% 590,00 € 661,16 €

Mme-Mr AT  Appareils auditifs 3 500,00 € 559,19 € 239,65 € 1 160,34 € 490,00 € 495,00 € 0,00 € 525,00 € 15,00% 525,00 € 30,82 €

Mme-Mr AT  Appareils auditifs 3 590,00 € 559,19 € 239,65 € 1 659,76 € 250,00 € 250,00 € 0,00 € 535,00 € 14,90% 535,00 € 96,40 €

Mme-Mr AT  Appareils auditifs 3 740,00 € 559,19 € 239,65 € 159,76 € 0,00 € 250,00 € 0,00 € 1 600,00 € 560,00 € 14,97% 560,00 € 371,40 €

Mme-Mr AT  Appareils auditifs 3 780,00 € 559,19 € 239,65 € 700,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 1 600,00 € 350,00 € 9,26% 350,00 € 331,16 €

Mme-Mr AT  Appareil auditif gauche 1 565,00 € 279,59 € 119,83 € 379,88 € 155,00 € 155,00 € 155,00 € 230,00 € 14,70% 230,00 € 90,70 €

Mme-Mr AT  Appareils auditifs 3 980,00 € 958,61 € 239,65 € 259,62 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 1 600,00 € 405,00 € 10,18% 405,00 € 517,12 €

Mme-Mr AT  Appareils auditifs 1 400,00 € 535,97 € 239,65 € 403,68 € 0,00 € 25,00 € 0,00 € 190,00 € 13,57% 190,00 € 5,70 €

Mme-Mr AT

 émetteur de porte - récepteur flash - 

réveil compatible - téléphone 

amplifié 

650,00 € 467,50 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 55,00 € 0,00 € 95,00 € 14,62% 95,00 € 32,50 €

Mme-Mr AT
 Téléagrandisseur portablet et vidéo 

loupe  
4 340,00 € 2 649,00 € 0,00 € 0,00 € 270,00 € 280,00 € 270,00 € 650,00 € 14,98% 650,00 € 221,00 €

Mme-Mr AT
 Emetteur de porte - 2 lampes flash - 

réveil coussin vibrant 
452,00 € 339,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 45,00 € 0,00 € 60,00 € 13,27% 60,00 € 8,00 €

Mme-Mr AT  Appareils auditifs 3 900,00 € 559,19 € 239,65 € 1 459,76 € 80,00 € 585,00 € 15,00% 585,00 € 976,40 €

Mme-Mr AT  Fauteuil roulant manuel 3 944,00 € 621,00 € 705,18 € 0,00 € 995,00 € 995,00 € 0,00 € 590,00 € 14,96% 590,00 € 37,82 €

Mme-Mr AL Aménagement du logement 16 060,00 € 8 466,22 € 0,00 € 0,00 € 990,00 € 1 000,00 € 990,00 € 4 500,00 € 28,02% 350,00 € 4 850,00 € 113,78 €

Mme-Mr AT  Siège de bain pivotant 170,00 € 100,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 25,00 € 14,71% 25,00 € 45,00 €

Mme-Mr AL Aménagement du logement 5 269,00 € 3 384,50 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 1 820,00 € 34,54% 350,00 € 2 170,00 € 64,50 €

Mme-Mr AT  Appareils auditifs 3 220,00 € 0,00 € 2 800,00 € 300,40 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 40,00 € 1,24% 40,00 € 79,60 €

Mme-Mr AT  Appareils auditifs 2 926,00 € 559,19 € 239,65 € 160,00 € 0,00 € 1 472,00 € 0,00 € 438,00 € 14,97% 438,00 € 57,16 €

Mme-Mr AT  Appareil auditif gauche 1 750,00 € 479,30 € 119,83 € 580,17 € 0,00 € 108,00 € 0,00 € 262,00 € 14,97% 262,00 € 200,70 €

Mme-Mr AT
 Réveil vibrant - 2 émetteurs de 

porte - 1 lampe flash - 1 accu 
517,50 € 388,13 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 75,00 € 14,49% 75,00 € 54,37 €

Mme-Mr AT  Appareils auditifs 4 000,00 € 559,19 € 239,65 € 0,00 € 685,00 € 685,00 € 685,00 € 600,00 € 15,00% 600,00 € 546,16 €

Mme-Mr AT  Appareils auditifs 3 380,00 € 559,19 € 239,65 € 1 160,34 € 455,00 € 453,00 € 0,00 € 507,00 € 15,00% 507,00 € 5,82 €

Mme-Mr AL Aménagement du logement 6 341,62 € 3 920,81 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 2 300,00 € 36,27% 350,00 € 2 650,00 € 120,81 €

Mme-Mr AT  Appareil auditif droit 1 532,00 € 479,30 € 119,83 € 0,00 € 0,00 € 310,00 € 310,00 € 220,00 € 14,36% 220,00 € 92,87 €

Mme-Mr AT  Appareil auditif droit 2 185,00 € 479,30 € 119,83 € 580,18 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 325,00 € 14,87% 325,00 € 680,69 €

Sous 

TOTAL
60 721,50 € 27 671 € 6 608,00 € 7 997,00 € 13,17% 8 620,00 € 1 050,00 € 17 667,00 € 5 563,62 €

Total

177 377,18 € 85 024,81 € 18 040,00 € 22 112,00 € 24 485,00 € 2 800,00 € 49 397,00 €

Participation 

régionale 

Aide 

logement

Taux de 

participation 

régionale 

adaptation 

logement 

Forfait pour 

les dossiers 

d'adaptation 

de 

logements 

(350€)

Total 

participation 

Région

Part restante 

à la charge 

de la 

personne

11/06/2014

FDC Etat FDC CG FDC CPAM
Autres 

financeurs

Participation 

régionale 

Aides 

techniques

Taux de 

participation 

régionale 

aides 

techniques  

AIDES LEGALES AIDES EXTRA LEGALES

Date de 

passage 

au FDC

Noms

Aide 

technique 

(AT) et ou 

Adaptation 

de logement 

(AL)

 Aides Techniques Adaptation Logement

Montant PCH

Participation 

sécurité 

sociale  

Participation 

Mutuelle
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Total Participation régionale aides techniques: 22 112,00 €

Total participation régionales aides au logement: 24 785,00 €

Total forfait pour les dossiers adaptation logement: 2 800,00 €soit 350 € x 8 dossiers

Total participation régionale: 49 697,00 €
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Type d'aide
Coût total du 

projet
Type d'aide

Coût total du 

projet

27/06/2013

Mme-Mr

AT

aménagement du véhicule 10 174,21 € 5 000,00 € 0,00 € 0,00 € 1 500,00 € 648,21 € 1 500,00 € 0,00 € 1 526,00 € 15,00% 0,00 € 1 526,00 € 0,00 €

02/09/2013
Mme-Mr

AT
appareils auditifs, émetteur sonnette 

de porte…

4 041,26 € 1 530 € 905 € 1 000 € 606 € 15,00% 606,00 € 0 €

25/10/2013
Mme-Mr

AT
fauteuil roulant électrique 9 227,08 € 3 967 € 3 938 € 1 322 € 14,33% 1 322,00 € 0 €

19/12/2013
Mme-Mr

AT
émetteur cris de bébé, 

radiorécepteur portable vibrant

3 542,00 € 656 € 1 517 € 531 € 14,99% 531,00 € 439 €

Mme-Mr
AT

siège de bain 3 830,00 € 1 000 € 256 € 2 000 € 574 € 14,99% 574,00 € 0 €

Mme-Mr
AT

deux prothèses auditives, émetteur 

accoustique..

3 931,15 € 1 263 € 399 € 1 800 € 468 € 11,90% 468,00 € 0 €

Mme-Mr
AL

remplacement de la baignoire par 

une douche

4 643,80 € 3 072 € #DIV/0! 1 571,00 € 33,83% 1 571,00 € 0 €

Mme-Mr
AT

appareils auditifs 2 575,00 € 559 € 682 € 948 € 386 € 14,99% 386,00 € 0 €

Mme-Mr
AT

fauteuil roulant manuel 3 089,90 € 420 € 639 € 1 162 € 406 € 463 € 14,98% 463,00 € 0 €

Mme-Mr
AT

appareils auditifs, alarme flash, et 

logiciel informatique

5 279,50 € 2 379 € 2 379 € 399 € 500 € 1 210 € 791 € 14,98% 791,00 € 0 €

Mme-Mr
AL

création d'une gaine, de la pose d'un 

élévateur…

31 244,00 € 10 000 € 2 000 € 2 000 € 6 000 € 4 500,00 € 14,40% 4 500,00 € 6 744 €

Mme-Mr
AL

aménagement salle de bain 9 576,71 € 5 538 € 807 € #DIV/0! 3 231,00 € 33,74% 3 231,00 € 0 €

Mme-Mr
AT

aménagement du véhicule 8 230,80 € 5 000 € 151 € 646 € 1 234 € 14,99% 1 234,00 € 1 200 €

Mme-Mr
AL

aménagement de la salle de bain, 

toilette et terrasse

3 415,44 € 2 458 € #DIV/0! 957,00 € 28,02% 957,00 € 0 €

Mme-Mr
AT

appareils auditifs 3 500,00 € 799 € 259 € 1 000 € 488 € 525 € 15,00% 525,00 € 429 €

Mme-Mr
AT

appareils auditifs … 4 728,00 € 1 564 € 399 € 553 € 1 503 € 709 € 15,00% 709,00 € 0 €

Mme-Mr
AL

aménagement de la salle de bain, 

une rampe dans le salon

7 329,50 € 4 415 € 2 914,00 € 39,76% 2 914,00 € 0 €

Mme-Mr
AT

système écoute amplifié téléphone 

et TV..

1 509,01 € 1 030 € 253 € 226 € 14,98% 226,00 € 0 €

Mme-Mr
AT

appareils audititifs et leurs 

accéssoires

3 620,00 € 1 185 € 240 € 652 € 543 € 1 000 € 543 € 15,00% 543,00 € 0 €

Mme-Mr
AT

prothèse auditive, siège de bain .. 2 121,29 € 451 € 129 € 900 € 324 € 318 € 14,99% 318,00 € 0 €

Mme-Mr
AT

émetteur acoustique, un module 

flash, lampe flash…

1 116,00 € 886 € 63 € 167 € 14,96% 167,00 € 0 €

Mme-Mr
AL

aménagement de la salle de bain 4 713,00 € 3 107 € 1 606,00 € 34,08% 1 606,00 € 0 €

Mme-Mr
AT

appareil auditif 2 200,00 € 479 € 120 € 509 € 290 € 13,18% 290,00 € 0 €

Mme-Mr
AT

prothèses auditives 4 340,00 € 939 € 260 € 1 000 € 291 € 1 200 € 651 € 15,00% 651,00 € 0 €

Mme-Mr
AT

réveil vibrant et ordinateur portable 743,70 € 558 € 111 € 14,93% 111,00 € 80 €

Mme-Mr
AT

machine à lire 2 550,00 € 2 000 € 168 € 382 € 14,98% 382,00 € 0 €

Mme-Mr
AT

appareils auditifs 2 900,00 € 399 € 798 € 900 € 435 € 15,00% 435,00 € 368 €

Mme-Mr
AT

fauteuil roulant manuel, lève 

personne, douche au lit motomed

15 842,99 € 5 760 € 1 117 € 656 € 1 000 € 792 € 2 000 € 2 376 € 15,00% 2 376,00 € 2 142 €

TOTAUX 99 091,89 € 60 922,45 € 8 574,53 € 14 634,00 € 14 779,00 € 29 413,00 €

Date de 

passage 

au FDC

 Aides Techniques

Noms

Aide 

technique 

(AT) et ou 

Adaptation 

de logement 

(AL)

Montant PCH

Participation 

sécurité 

sociale  

AIDES LEGALES

FDC CPAM
Autres 

financeurs

Taux de 

participation 

régionale 

aides 

techniques  

Adaptation Logement

AIDES EXTRA LEGALES

Part restante 

à la charge 

de la 

personne

Participation 

régionale 

Aides 

techniques

Taux de 

participation 

régionale 

adaptation 

logement 

29/04/2014

20/03/2014

23/01/2014

13/02/2014

Total 

participation 

Région

Participation 

régionale 

Aide 

logement

Participation 

Mutuelle
FDC Etat FDC CG

Forfait pour 

les dossiers 

d'adaptation 

de 

logements 

(350€)
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Total Participation régionale aides techniques: 14 634,00 €

Total participation régionales aides au logement: 14 779,00 €

Total participation régionale: 29 413,00 €
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Adaptation 

de logement 

(AL)

Type d'aide
Coût total du 

projet
Type d'aide

Coût total du 

projet

Mme-Mr AT
Embarquement et arrimage du FR à 

l'arrière du véhicule
9 271,71 € 5 000,00 € 182,75 € 165,00 € 65,00 € 865,00 € 9,33% 865,00 € 2 993,96 €

Mme-Mr AT
Revêtement silicone tibial 

personnalisé aqualeg
3 639,95 € 1 800,00 € 459,95 € 460,00 € 0,00 € 350,00 € 9,62% 350,00 € 570,00 €

Mme-Mr AT
Aménagement du véhicule pour aide 

aux transferts - siège passager
5 555,63 € 4 541,72 € 165,00 € 278,91 € 465,00 € 465,00 € 105,00 €

AT

Guide signature, micro-onde, 

thermomètre, montre et réveil 

parlants,  détecteur de couleurs

607,50 € 458,76 € 48,74 € 50,00 € 50,00 € 8,23% 50,00 € 0,00 €

AT GPS Kapten, téléphone visuel 990,00 € 742,50 € 97,50 € 50,00 € 100,00 € 10,10% 100,00 € 0,00 €

Mme-Mr AT

Scalamobil et appui tête, Fauteuil 

roulant manuel à propulsion, 

Coussin et déambulateur, Fauteuil 

releveur confort, Siège selle et 

roulettes, Fauteuil de douche, 2 

9 851,14 € 5 497,12 € 693,80 € 534,00 € 278,01 € 587,50 € 787,50 € 1 088,00 € 11,04% 1 088,00 € 385,21 €

Mme-Mr AT
Fauteuil roulant électrique 

verticalisateur et accessoires
25 403,09 € 8 609,40 € 5 187,48 € 2 184,01 € 1 400,00 € 4 000,00 € 1 450,00 € 2 400,00 € 9,45% 2 400,00 € 172,20 €

Mme-Mr AT  Fauteuil roulant manuel 3 302,00 € 558,99 € 627,99 € 294,02 € 443,50 € 247,51 € 280,00 € 8,48% 280,00 € 849,99 €

Mme-Mr AT  Fauteuil de douche 1 135,00 € 500,00 € 200,00 € 265,00 € 170,00 € 14,98% 170,00 € 0,00 €

Mme-Mr AL  Adaptation de la salle de bain 5 354,47 € 3 296,97 € 557,50 € 1 500,00 € 28,01% 350,00 € 1 850,00 € 0,00 €

Mme-Mr AT  Prothèse auditive gauche 1 884,00 € 279,59 € 119,83 € 179,74 € 222,84 € 800,00 € 282,00 € 14,97% 282,00 € 0,00 €

Mme-Mr AT
 Système de détection de sonnette 

et de fumées; pack tchat, lampes 
960,00 € 697,50 € 115,50 € 22,00 € 2,29% 22,00 € 125,00 €

Mme-Mr AT
 Système de détection de sonnette 

et de fumée relié à un bracelet 
548,29 € 388,72 € 69,57 € 60,00 € 10,94% 60,00 € 30,00 €

Mme-Mr AT  Prothèses auditives 3 016,00 € 559,18 € 239,66 € 959,19 € 732,97 € 380,00 € 12,60% 380,00 € 145,00 €

Mme-Mr AT
 Téléagrandisseur, loupe 

électronique mano, système de 
5 452,50 € 3 416,63 € 418,87 € 800,00 € 817,00 € 14,98% 817,00 € 0,00 €

Mme-Mr AT
 Prothèses auditives, boîtier 

d'ajustement d'acouphènes 
2 517,00 € 678,43 € 239,66 € 403,68 € 818,23 € 377,00 € 14,98% 377,00 € 0,00 €

Mme-Mr AT  Prothèse auditive 1 417,00 € 479,30 € 119,83 € 200,00 € 405,87 € 212,00 € 14,96% 212,00 € 0,00 €

Mme-Mr AT  Prothèses auditives 3 300,00 € 1 120,00 € 1 680,00 € 150,00 € 350,00 € 10,61% 350,00 € 0,00 €

0,00 € 0,00 €

Sous 

TOTAL
17 17 78 850,81 € 1 5 354 € 5 223,72 € 8 268,00 € 1 500,00 € 350,00 € 10 118,00 € 5 376,36 €

Adaptation 

de logement 

(AL)

Type d'aide
Coût total du 

projet
Type d'aide

Coût total du 

projet

AT
Fauteuil roulant manuele et 

accessoires
3 077,90 € 361,75 € 638,55 € 0,00 € 758,10 € 360,75 € 460,00 € 14,95% 460,00 € 498,75 €

AT
Elévateur de jambe, demi marche, 

ciseaux à ongles, coussin, tabouret 
667,51 € 377,42 € 90,09 € 100,00 € 100,00 € 14,98% 100,00 € 0,00 €

AT
Prothèses auditives, pack télé, 

téléphone, télécommande prothèses
4 140,00 € 1 279,18 € 239,66 € 1 100,00 € 261,16 € 210,75 € 200,00 € 351,00 € 8,48% 351,00 € 498,25 €

Mme-Mr AT
Rampe pliable, sangle de sortie et 

coussin de siège pivotant
551,50 € 350,88 € 0,00 € 0,00 € 0,00% 0,00 € 200,62 €

Mme-Mr AT aides techniques diverses 4 396,48 € 977,88 € 1 081,41 € 1 081,41 € 596,78 € 659,00 € 14,99% 659,00 € 0,00 €

Mme-Mr AT Fauteuil roulant électrique 28 859,26 € 11 219,68 € 5 187,48 € 0,00 € 3 504,10 € 1 400,00 € 4 000,00 € 1 000,00 € 2 400,00 € 8,32% 2 400,00 € 148,00 €

0,00 € 0,00 €

Sous-

TOTAL
4 6 41 692,65 € 0 0 € 1 860,75 € 3 970,00 € 9,52% 0,00 € 0,00 € 3 970,00 € 1 345,62 €

Participation 

régionale 

Aide 

logement (b)

Taux de 

participation 

régionale 

adaptation 

logement 

Forfait pour 

les dossiers 

d'adaptation 

de 

logements 

(350€)

Total 

participation 

Région

Part restante 

à la charge 

de la 

personne

FDC CG FDC CPAM
Autres 

financeurs

Participation 

régionale 

Aides 

techniques (a)

Taux de 

participation 

régionale 

aides 

techniques  

Adaptation Logement

Montant PCH

Participation 

sécurité 

sociale  

Participation 

Mutuelle
FDC Etat Noms

Aide 

technique 

(AT)  

 Aides Techniques

Taux de 

participation 

régionale 

adaptation 

logement 

Forfait pour 

les dossiers 

d'adaptation 

de 

logements 

(350€)

Total 

participation 

Région

Part restante 

à la charge 

de la 

personne

FDC CPAM
Autres 

financeurs

Participation 

régionale 

Aides 

techniques (a)

Participation 

régionale 

Aide 

logement (b)

AIDES LEGALES AIDES EXTRA LEGALES

Aide 

technique 

(AT)  

 Aides Techniques Adaptation Logement

Montant PCH

Date de 

passage 

au FDC

Noms

Taux de 

participation 

régionale 

aides 

techniques  

Participation 

sécurité 

sociale  

Participation 

Mutuelle
FDC Etat FDC CG

Mme-Mr

19/05/2014

Mme-Mr

30/04/2014

Date de 

passage 

au FDC
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Adaptation 

de logement 

(AL)

Type d'aide
Coût total du 

projet
Type d'aide

Coût total du 

projet

Mme-Mr AT

Dispositif de proplusion électrique 

sur FRM, remplacement roues 

arrière, avant et accoudoirs

5 404,10 € 318,08 € 2 187,03 € 656,11 € 642,88 € 800,00 € 800,00 € 14,80% 800,00 € 0,00 €

Mme-Mr AT
Fauteuil de douche avec dossier 

inclinable et appui tête
1 984,50 € 500,00 € 390,00 € 804,50 € 290,00 € 14,61% 290,00 € 0,00 €

Mme-Mr AT

Fauteuil roulant manuel et 

accessoires, marche avec appui, 

tabouret pivotant, set anti dérapant

3 988,40 € 774,13 € 638,55 € 450,00 € 527,72 € 1 000,00 € 598,00 € 14,99% 598,00 € 0,00 €

Système de détection de téléphone 

et de fumées relié à un réveil relai 

avec module flash, système 

d'écoute télé

637,00 € 455,25 € 0,00 € 0,00 € 90,00 € 14,13% 90,00 € 91,75 €

Système d'écoute télé 320,00 € 100,00 € 0,00 € 0,00 € 45,00 € 14,06% 45,00 € 175,00 €

Mme-Mr AT

Détecteur de fumées, émetteur de 

téléphone, support, système 

d'écoute télé

581,00 € 340,75 € 0,00 € 0,00 € 82,00 € 14,11% 82,00 € 158,25 €

Mme-Mr AT
Prothèses auditives, télécommande 

compilot
3 560,00 € 1 108,60 € 239,66 € 758,92 € 918,82 € 534,00 € 15,00% 534,00 € 0,00 €

Mme-Mr AT Prothèses auditives 2 180,00 € 559,18 € 239,66 € 1 054,16 € 327,00 € 15,00% 327,00 € 0,00 €

Mme-Mr AT  Prothèse auditive, système CROS 2 151,00 € 793,71 € 199,71 € 299,56 € 538,02 € 320,00 € 14,88% 320,00 € 0,00 €

Mme-Mr AT  Prothèses auditives 3 120,00 € 958,60 € 239,66 € 1 453,74 € 468,00 € 15,00% 468,00 € 0,00 €

Mme-Mr AT  Prothèses auditives 4 108,00 € 958,60 € 239,66 € 403,68 € 290,06 € 1 600,00 € 616,00 € 15,00% 616,00 € 0,00 €

Mme-Mr AT

 Système de détection de sonnette, 

d'interphone et de fumées relié à 3 

flashs standards, réveil 

1 110,00 € 735,00 € 197,00 € 148,00 € 13,33% 148,00 € 30,00 €

Mme-Mr AT
 Fauteuil roulant manuel et 

accessoires. 
4 739,56 € 1 676,97 € 558,99 € 993,60 € 800,00 € 710,00 € 14,98% 710,00 € 0,00 €

Mme-Mr AT  Siège passager pivotant 7 713,11 € 5 000,00 € 623,61 € 571,25 € 431,25 € 972,00 € 12,60% 972,00 € 115,00 €

AT  Coquille de bain et de douche 4 103,52 € 254,62 € 127,31 € 254,62 € 2 051,97 € 800,00 € 615,00 € 14,99% 615,00 € 0,00 €

AL Adaptation des sanitaires 14 246,90 € 5 584,76 € 681,45 € 4 250,00 € 29,83% 350,00 € 4 600,00 € 3 730,69 €

Mme-Mr AT  Tablette repas 635,20 € 476,40 € 95,00 € 14,96% 95,00 € 63,80 €

Mme-Mr AT

 Téléagrandisseur, loupe 

électronique de poche, lecteur de 

codes barre et guide ligne 

5 797,51 € 2 578,13 € 485,38 € 635,00 € 900,00 € 869,00 € 14,99% 869,00 € 330,00 €

0,00 € 0,00 €

Sous-

TOTAL
16 16 52 132,90 € 1 14 246,90 € 5 245,30 € 7 579,00 € 4 250,00 € 350,00 € 12 179,00 € 4 694,49 €

Total 
37

39 172 676,36 € 2 19 601,37 € 12 329,77 € 19 817,00 € 5 750,00 € 700,00 € 26 267,00 €

13/06/2014

Mme-Mr AT

Mme-Mr

Participation 

régionale 

Aides 

techniques (a)

Date de 

passage 

au FDC

Noms

Aide 

technique 

(AT)  

 Aides Techniques Adaptation Logement

Montant PCH

Participation 

sécurité 

sociale  

Participation 

Mutuelle
FDC Etat 

Total 

participation 

Région

Part restante 

à la charge 

de la 

personne

Taux de 

participation 

régionale 

aides 

techniques  

Participation 

régionale 

Aide 

logement (b)

Taux de 

participation 

régionale 

adaptation 

logement 

Forfait pour 

les dossiers 

d'adaptation 

de 

logements 

AIDES LEGALES AIDES EXTRA LEGALES

FDC CG FDC CPAM
Autres 

financeurs

 
 

Total Participation régionale aides techniques: 19 817,00 €

Total participation régionales aides au logement: 5 750,00 €

Total forfait pour les dossiers adaptation logement: 700,00 €soit 350 € x 2 dossiers

Total participation régionale: 26 267,00 €
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Type d'aide
Coût total du 

projet
Type d'aide

Coût total du 

projet

AT  Fauteuil roulant manuel 3 475,00 € 1 070,49 € 593,89 € 619,81 € 619,81 € 521,00 14,99%
521,00 €

50,00 €

AL
 Aménagement de la salle de bain + 

WC 
9 211,95 € 5 355,98 € 3855,00 41,85% 350,00 €

4 205,00 €
0,97 €

Mme-Mr AT  Appareil auditif 1 521,00 € 199,71 € 199,71 € 449,71 € 196,93 € 246,94 € 228,00 14,99%
228,00 €

0,00 €

Mme-Mr AT

 Elévateur de bain - pince de 

préhension - tabouret avec assise 

ergonomique 

1 401,85 € 1 010,08 € 65,89 € 115,88 € 210,00 14,98%

210,00 €

0,00 €

Mme-Mr AT  Appareils auditifs 2 379,60 € 399,42 € 399,42 € 459,34 € 357,71 € 407,71 € 356,00 14,96%
356,00 €

0,00 €

Mme-Mr AT
 Plage braille - logiciel de synthèse 

vocale 
8 330,00 € 3 500,00 € 453,00 € 1 249,00 € 14,99% 1 249,00 € 3 128,00 €

TOTAL 17 107,45  9 212 € 11 535,68 € 1 693,34 € 2 564,00 € 14,99% 3 855,00 € 41,85% 350,00 € 6 769,00 € 3 178,97 €

Participation 

sécurité 

sociale  

23-mai-14

AIDES LEGALES AIDES EXTRA LEGALES

Mme-Mr

Aide 

technique 

(AT) et ou 

Adaptatio

n de 

logement 

(AL)

 Aides Techniques
Taux de 

participation 

régionale 

aides 

techniques  

Date de 

passage 

au FDC

Noms

Adaptation Logement

Montant PCH FDC CPAM

Forfait pour 

les dossiers 

d'adaptation 

de 

logements 

(350€)

Total 

participation 

Région

Part restante 

à la charge 

de la 

personne

Taux de 

participation 

régionale 

adaptation 

logement 

Participation 

Mutuelle 

(légale)

FDC CG

Participation 

régionale 

Aide 

logement (b)

Participation 

régionale 

Aides 

techniques (a)

 
 
 
 

Total Participation régionale aides techniques: 2 564,00 €

Total participation régionales aides au logement: 3 855,00 €

Total forfait pour les dossiers adaptation logement: 350,00 €soit 350 € x 12 dossiers

Total participation régionale: 6 769,00 €
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 ANNEXE N°4 A LA DELIBERATION 

  

 CHANGEMENT D’OBJET D’AUTORISATIONS DE 

PROGRAMME AU  PROFIT DE LA MDPH DE PARIS ET 

TABLEAUX D’AIDES AFFERENTS     

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 



CONSEIL REGIONAL D’ILE DE FRANCE 129 RAPPORT N° <%numCX%> 
 

Rapport HANDICAP_septembre 2014-V2 14/08/14 12:08:00 

 

La MDPH de Paris présente ci-après une liste de nouveaux projets d’acquisitions d’aides techniques, d’appareillages et d’adaptations de 
logements en faveur de personnes en situation de handicap : 
 

 pour un montant total de 43 117,00 € 
 

Type d'aide
Coût total du 

projet
Type d'aide

Coût total du 

projet

Mme-Mr. AL

Aménagement de la salle de 

bain: remplacement de la 

baignoire par une douche

3 996,45 €    2 748,23 €                 -   € -  €            -  €            -  €            
0,00 €

1 148,00 €    29% 1 148 € 100,22 €

Mme-Mr. AT 
fauteuil et table ergonomique, 

clavier compact, support
2 616,85 €    1 962,64 €                 -   € -  €            232,21 €       -  €            392,00 €       15% 392 € 30,00 €

Mme-Mr. AT 
Téléagrandisseur vocatex + 

loupe
4 550,00 €    2 000,00 €                 -   € -  €            1 838,00 €    -  €            682,00 €       15% 682 € 30,00 €

Mme-Mr. AT 
Aménagement du véhicule: 

accès FR
10 320,61 €  5 000,00 €                 -   € -  €            -  €            -  €            1 548,00 €    15% 1 548 € 3 772,61 €

Mme-Mr. AT
 logiciel de revue d'écran + 

robot de cuisine parlant 
2 190,00 €    715,00 €                    -   € -  €            1 063,39 €    -  €            328,00 €       15% 328 € 83,61 €

Mme-Mr. AT

appareil de communication 

lightwriter, logiciel penfriend, 

joystick roller plus

6 999,00 €    4 476,00 €                 -   € -  €            660,10 €       -  €            1 049,00 €    15% 1 049 € 813,90 €

Mme-Mr. AT
Dispositif de propulsion 

électrique e-motion
7 087,00 €    -  €                2 187,03 € -  €            2 355,09 €    -  €            1 063,00 €    15% 1 063 € 1 481,88 €

Mme-Mr. AT
Prothèses auditives, 

télécomande Minitek
4 380,00 €    1 228,60 €           239,66 € 758,88 €       1 395,86 €    -  €            657,00 €       15% 657 € 100,00 €

Mme-Mr. AT Prothèses auditives 2 400,00 € 758,89 € 239,66 € 800,00 € 211,45 € 360 € 15% 360 € 30,00 €

Mme-Mr. AT Prothèse auditive gauche 1 090,00 € 199,71 € 199,71 € 0,00 € 427,58 € 163 € 15% 163 € 100,00 €

Mme-Mr. AT
barre de redressement de lit et 

rollator 4 roues
347,90 € 67,43 € 53,81 € 107,62 € 0,00 € 0 € 0% 0 € 119,04 €

Mme-Mr. AT Prothèses auditives 4 180,00 € 798,84 € 399,42 € 200,00 € 2 054,74 € 627 € 15% 627 € 100,00 €

Mme-Mr. AT

Monoculaire, filtre 

thérapeutique, clavier agrandi 

pour MAC

715,50 € 296,74 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 107 € 15% 107 € 311,76 €

Mme-Mr. AT
Logiciel "the grid", système de 

contrôle oculaire
5 304,50 € 3 960,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 795 € 15% 795 € 549,50 €

Mme-Mr. AT

lampe, filtre thérapeutique, 

téléphone grosses touches, 

clavier à caractères agrandis, 

monoculaire

1 017,61 € 523,33 € 0,00 € 0,00 € 330,18 € 152 € 15% 152 € 12,10 €

Mme-Mr. AT Prothèses auditives 3 300,00 € 958,60 € 239,66 € 0,00 € 0,00 € 495 € 15% 495 € 1 606,74 €

Mme-Mr. AT équipement cuisine adapté 523,20 € 383,57 € 0,00 € 0,00 € 109,63 € 0 € 0% 0 € 30,00 €

Mme-Mr. AT
prothèse auditive gauche, lampe 

flash, emetteur pour lampe flash
2 090,00 € 459,59 € 119,83 € 0,00 € 1 167,58 € 313 € 15% 313 € 30,00 €

Mme-Mr. AT

fauteuil roulant manuel, 

accessoires et matériel adapté 

au fauteuil 

6 774,47 € 0,00 € 2 390,50 € 400,00 € 2 937,97 € 1 016 € 15% 1 016 € 30,00 €

Mme-Mr. AT Machine à lire easy reader 2 690,00 € 2 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 403 € 15% 403 € 287,00 €

Mme-Mr. AT
 téléphone vocalisé, lecteur 

daiszy sur carte SD
1 049,00 € 735,75 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 157 € 15% 157 € 156,25 €

2
8

/0
2

/2
0

1
4

AIDES EXTRA LEGALES

Part restante 

à la charge 

de la 

personne

Participation 

régionale 

Aides 

techniques

Taux de 
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adaptation 

logement 
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 Aides Techniques
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technique 

(AT) et ou 
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AIDES LEGALES
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sécurité 

sociale  
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participation 

Région
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aides 

techniques  
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les dossiers 

d'adaptation 

de 

logements 

(350€)
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Mutuelle
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régionale 

Aide 

logement

 
 
 



CONSEIL REGIONAL D’ILE DE FRANCE 130 RAPPORT N° <%numCX%> 
 

Rapport HANDICAP_septembre 2014-V2 14/08/14 12:08:00 

 

Type d'aide
Coût total du 

projet
Type d'aide

Coût total du 

projet

Mme-Mr. AT
Téléagrandisseur vocal avec 

écran 32"
4 950,00 €    2 950,00 €                 -   € -  €            1 158,00 €    -  €            742,00 €       15% 742 € 100,00 €

Mme-Mr. AT

logiciel de grossissement, 

clavier agrandi, monoculaire, 

téléagrandisseur portable, 

lampe fluo à tube compact, bras  

articulé

6 329,00 €    2 815,50 €                 -   € -  €            1 049,64 €    1 500,00 €    949,00 €       15% 949 € 14,86 €

Mme-Mr. AT

flash de porte, acu 

rechargeable, babyphone flash 

de table, babyphone flash 

509,50 €       382,13 €                    -   € -  €            -  €            -  €            -  €            0% 0 € 127,37 €

Mme-Mr. AT
prothèses auditives, téléphone, 

télécommande
4 716,95 €    1 242,35 €           239,66 € -  €            827,94 €       1 600,00 €    707,00 €       15% 707 € 100,00 €

Mme-Mr. AT

logiciel de revue d'écran, 

téléagrandisseur vocal, stylo 

optique numérique, 

7 453,49 €    3 200,99 €                 -   € -  €            3 752,10 €    -  €            1 118,00 €    15% 1 118 € -617,60 €

Mme-Mr. AT
Motorisation tierce personne, 

acccessoires pour FRM
4 295,00 €    3 221,25 €                 -   € -  €            329,75 €       -  €            644,00 €       15% 644 € 100,00 €

Mme-Mr. AL aménagement salle de bain 1 704,45 €    1 602,23 €                 -   € -  €            -  €            -  €            102,00 €       6% 102 € -101,78 €

Mme-Mr. AT
Barre à ventouses, fauteuil 

Tango et ses accessoires
6 536,21 €    3 986,25 €                 -   € -  €            1 539,96 €    -  €            980,00 €       15% 980 € #REF!

Mme-Mr. AT Accessoires pour FRE 1 255,00 €    941,25 €                    -   € -  €            25,75 €         -  €            188,00 €       15% 188 € #REF!

Mme-Mr. AT
Machine à lire + clavier, lecteur 

d'écran
4 140,00 €    2 700,00 €                 -   € -  €            801,90 €       -  €            621,00 €       15% 621 € #REF!

Mme-Mr. AT Vidéoagrandisseur Merlin HD 3 890,00 €    2 000,00 €                 -   € -  €            1 277,00 €    -  €            583,00 €       15% 583 € #REF!

Mme-Mr. AT

accessoires pour FRE, fauteuil 

verticalisateur, appareil 

modulaire, appui frontal

19 149,39 €  6 581,86 €        5 586,28 € 449,40 €       4 101,85 €    -  €            2 400,00 €    13% 2 400 € #REF!

Mme-Mr. AT

plan de préparation culinaire, 

brosse lave-verres, ouvre boite 

électrique

160,00 €       63,01 €                     -   € -  €            66,99 €         -  €            -  €            0% 0 € #REF!

Mme-Mr. AT
prothèses auditives (droite et 

gauche)
2 400,00 €    399,42 €              399,42 € 243,92 €       967,24 €       -  €            360,00 €       15% 360 € #REF!

Mme-Mr. AT
chaise percée avec accoudoir et 

seau
1 057,00 €    -  €                   102,62 € 225,76 €       470,62 €       -  €            158,00 €       15% 158 € #REF!

Mme-Mr. AT
prothèses auditives (droite et 

gauche)
3 414,00 €    958,60 €              239,66 € 279,60 €       1 324,14 €    -  €            512,00 €       15% 512 € #REF!

Mme-Mr. AT
filtre thérapeutique, lecteur 

enregistreur Daisy
582,99 €       437,24 €                    -   € -  €            115,75 €       -  €            -  €            0% 0 € #REF!

Mme-Mr. AT
prothèses auditives (droite et 

gauche)
2 159,00 €    559,18 €              239,66 € 399,42 €       607,74 €       -  €            323,00 €       15% 323 € #REF!

Mme-Mr. AL
Aménagement de la salle de 

bain
6 961,03 €    4 230,52 €                 -   € -  €            -  €            1 250,00 €    0,00 € 1 450,00 €    21% 1 450 € 30,51 €

Mme-Mr. AL
Aménagement de la salle de 

bain et des WC
9 460,85 €    5 480,43 €                 -   € -  €            -  €            -  €            0,00 € 3 880,00 €    41% 3 880 € 100,42 €

Mme-Mr. AT
Fauteuil de douche Seahorse et 

accessoires
2 117,00 €    500,00 €                    -   € -  €            1 270,00 €    -  €            317,00 €       15% 317 € 30,00 €

Mme-Mr. AT prothèse auditive droite 1 550,00 €    399,42 €              199,71 € 243,92 €       444,95 €       -  €            232,00 €       15% 232 € 30,00 €

Mme-Mr. AT
logiciel de revue d'écran, robot 

de cuisine parlant
2 190,00 €    715,00 €                    -   € -  €            1 063,39 €    -  €            328,00 €       15% 328 € 83,61 €

AIDES EXTRA LEGALES

Part restante 

à la charge 

de la 

personne

Participation 

régionale 

Aides 

techniques

Taux de 

participation 
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adaptation 

logement 
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1
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1
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3
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4
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sécurité 
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Région
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Forfait pour 
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de 

logements 

(350€)
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Type d'aide
Coût total du 

projet
Type d'aide

Coût total du 

projet

Mme-Mr. AT

Table de verticalisation, 

accessoires et jeu de roulettes, 

planche de transfert, fauteuil de 

8 216,60 €    570,00 €           2 566,19 € 1 200,00 €    2 618,41 €    -  €            1 232,00 €    15% 1 232 € 30,00 €

Mme-Mr. AT 
Braille SENSE , omnipage, 

logiciel JAWS
8 203,40 €    3 588,80 €                 -   € -  €            3 354,60 €    -  €            1 230,00 €    15% 1 230 € 30,00 €

Mme-Mr. AT

fauteuil manuel, accessoires, 

siège de série modulable et 

évolutif

3 696,78 €    383,76 €           1 442,12 € 150,00 €       1 066,90 €    -  €            554,00 €       15% 554 € 100,00 €

Mme-Mr. AT
filtres thérapeutiques, logiciel de 

grossissement, autocollants
700,87 €       550,89 €                    -   € -  €            -  €            -  €            105,00 €       15% 105 € 44,98 €

Mme-Mr. AT
Prothèses auditives droite et 

gauche, télécommande
4 515,00 €    1 142,35 €           239,66 € 1 597,68 €    758,31 €       -  €            677,00 €       15% 677 € 100,00 €

Mme-Mr. AT

Lecteur d'écran JAWS, robot de 

cuisine vocal, OCR omnipage, 

bloc note braille

9 588,98 €    3 589,24 €                 -   € -  €            4 538,90 €    -  €            1 438,00 €    15% 1 438 € 22,84 €

Mme-Mr. AT

fauteuil électrique, contrôle 

d'environement et accessoires, 

accessoires pour FRE, 

commande tierce personne FRE

28 456,10 €  14 531,21 €      4 652,27 € -  €            6 844,04 €    -  €            2 400,00 €    8% 2 400 € 28,58 €

Mme-Mr. AT

fauteuil électrique, contrôle 

d'environement et accessoires, 

accessoires pour FRE, siège de 

série modulable , déplacement 

de boitier de commande

28 360,62 €  14 937,89 €      5 490,74 € -  €            5 504,31 €    -  €            2 400,00 €    8% 2 400 € 27,68 €

Mme-Mr. AT

fauteuil verticalisateur 

propulsion électrique, 

déplacement de boitier de 

commande personnalisé ; 

accessoires

32 501,56 €  8 514,48 €        5 901,74 € 5 187,48 €    8 000,00 €    -  €            2 400,00 €    7% 2 400 € 2 497,86 €

AT
Barre de redressement au lit, 

fauteuil releveur
1 473,90 €    571,18 €                    -   € -  €            -  €            -  €            221,00 €       15% 221 € 681,72 €

AL
aménagement de la salle de 

bain
6 323,00 €    3 911,00 €                 -   € -  €            -  €            -  €            0,00 € 2 411,00 €    38% 2 411 € 1,00 €

TOTAUX 274 193,98 € 28 445,78 € 12 243,68 € 68 663,96 € 34 126,00 € 8 991,00 € 43 117,00 €

AIDES EXTRA LEGALES

Part restante 

à la charge 

de la 
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sécurité 

sociale  
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Région
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régionale 
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les dossiers 

d'adaptation 

de 
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(350€)

FDC 
Participation 

Mutuelle
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régionale 

Aide 

logement

 
 
 

Total Participation régionale aides techniques: 34 126,00 €

Total participation régionales aides au logement: 8 991,00 €

Total participation régionale: 43 117,00 €
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Pour permettre la réalisation des projets ci-avant, elle présente une liste de projets d’acquisitions d’aides techniques et d’adaptations de logements 
partiellement ou non réalisés, ayant déjà bénéficié d’une affectation (autorisations programmes) antérieurement à 2014 : 
 

 pour un montant au moins équivalent à l’autorisation de programme nécessaire, soit en l’espèce :  
43.125,27  € 

 

COMPTE D'EMPLOI DES FONDS Période : du 01/09/2009  au 28/02/2013  
 

BENEFICIAIRE PROJET Crédits de paiements (a) Consommation (b) Ecart crédité/consommé( a-b)

Date d'appel 

de fonds
Noms Villes

Aide 

technique 

(AT) et ou 

Adaptation 

de logement 

(AL)

 Aides Techniques Adaptation Logement Engagements CG 

Type d'aide Coût total du projet Type d'aide
Coût total du 

projet

81 31/07/2012 04/04/2013 01/01/2013 Mme-Mr AL 
aménagement de la salle de 

bain 
2 760,18 € 600,00 € 600,00 € 21,74% 600,00 € 600,00 € 0,00 € 600,00 €

84 09/10/2012 04/04/2013 01/01/2013 Mme-Mr PARIS AL sanitaires 5 661,69 € 2 050,00 € 2 050,00 € 36,21% 2 050,00 € 2 050,00 € 0,00 € 2 050,00 €

85 09/10/2012 04/04/2013 01/01/2013 Mme-Mr PARIS AT 
prothèses auditives 

1 900,00 € 285,00 €
285,00 €

15,00% 285,00 € 285,00 € 0,00 € 285,00 €

86 09/10/2012 04/04/2013 01/01/2013 Mme-Mr PARIS AT prothèses auditives 1 780,00 € 267,00 €
267,00 € 15,00% 267,00 € 267,00 € 0,00 € 267,00 €

88 09/10/2012 04/04/2013 01/01/2013 Mme-Mr PARIS AT matériel spécfique pour déficience auditive 1 886,87 € 280,00 €
280,00 € 14,84% 280,00 € 280,00 € 0,00 € 280,00 €

89 09/10/2012 04/04/2013 01/01/2013 Mme-Mr PARIS AT scooter 4 roues 2 646,96 €
110,00 €

110,00 € 4,16%
110,00 €

110,00 € 0,00 € 110,00 €

90 09/10/2012 04/04/2013 01/01/2013 Mme-Mr PARIS AT clavier souris repose jambes main courante relève buste 3 458,00 € 518,00 €
529,00 € 15,30% 529,00 € 529,00 € 0,00 € 529,00 €

91 30/11/2012 04/04/2013 01/01/2013 Mme-Mr PARIS AT fauteuil releveur confort 1 196,00 € 179,00 €
179,00 € 14,97% 179,00 € 179,00 € 0,00 € 179,00 €

92 30/11/2012 04/04/2013 01/01/2013 Mme-Mr PARIS AL sanitaires 11 066,65 € 4 500,00 € 4 500,00 € 40,66% 4 500,00 € 4 500,00 € 0,00 € 4 500,00 €

93 06/04/2012 04/04/2013 01/01/2013 Mme-Mr PARIS AT matériel spécifique  pour déficience visuelle 7 932,88 € 1 189,00 €
1 189,00 € 14,99% 1 189,00 €

1 189,00 € 950,00 € 239,00 €

95 06/04/2012 04/04/2013 01/01/2013
Mme-Mr

PARIS AT matériel spécifique pour déficience visuelle 4 646,00 € 696,00 €
696,00 €

14,98% 696,00 €
696,00 € 599,95 €

96,05 €

96 10/02/2012 04/04/2013 01/01/2013 Mme-Mr PARIS AT matériel spécifique pour déficience visuelle 6 833,41 € 984,00 €
984,00 € 14,40% 984,00 €

984,00 € 634,00 € 350,00 €

97 10/02/2012 04/04/2013 01/01/2013 Mme-Mr PARIS AT FRE et accessoires 11 697,00 € 1 444,00 €
1 444,00 € 12,35% 1 444,00 €

1 444,00 € 1 096,00 € 348,00 €

98 10/02/2012 04/04/2013 01/01/2013 Mme-Mr PARIS AT 
FRE et accessoires 

14 728,26 €
2 209,00 €

2 209,00 € 15,00%
2 209,00 €

2 209,00 € 2 080,00 € 129,00 €

99 28/06/2012 04/04/2013 01/01/2013 Mme-Mr PARIS AT machine à écrire PERKINS, MILESTONE, lecteur DAISY PTN2 1 559,10 € 226,00 €
234,00 € 15,01% 234,00 €

234,00 € 226,00 € 8,00 €

100 10/02/2012 04/04/2013 01/01/2013 Mme-Mr PARIS AT matériel spécifique pour déficience visuelle 6 868,00 € 961,00 €
961,00 € 13,99% 961,00 €

961,00 € 765,00 € 196,00 €

101 06/04/2012 04/04/2013 01/01/2013 Mme-Mr PARIS AT prothèse auditive gauche 1 954,00 € 237,00 €
290,00 € 14,84% 290,00 €

290,00 € 150,00 € 140,00 €

102 30/11/2012 04/04/2013 01/01/2013 Mme-Mr PARIS AT 
Accès en fauteuil roulant, appareil modulaire de verticalisation 

jeu de roulettes achat, appareil modulaire de verticalisation 
9 500,99 € 1 424,00 €

1 424,00 € 14,99% 1 424,00 €
1 424,00 € 195,78 € 1 228,22 €

103 30/11/2012 04/04/2013 01/01/2013 Mme-Mr PARIS AT prothèses auditives 3 600,00 € 540,00 €
540,00 € 15,00% 540,00 €

540,00 € 358,00 € 182,00 €

104 06/04/2012 04/04/2013 01/01/2013 Mme-Mr PARIS AT prothèse auditive droite, casque tv flash de porte 2 470,01 € 370,00 €
370,00 € 14,98% 370,00 €

370,00 € 322,00 € 48,00 €

105 30/11/2012 04/04/2013 01/01/2013 Mme-Mr PARIS AT audioprothèse G, telecommande MINITEK 2 772,00 € 396,00 €
396,00 € 14,29% 396,00 €

396,00 € 369,00 € 27,00 €

106 30/11/2012 04/04/2013 01/01/2013 Mme-Mr PARIS AT
chaise haute , rampes d'accès tabouret a roulettes , chaise de 

douche 
3 774,32 € 0,00 €

565,00 € 565,00 € 14,97%
565,00 € 565,00 € 490,00 € 75,00 €

107 10/02/2012 04/04/2013 01/01/2013 Mme-Mr PARIS AT aménagement du véhicule 9 305,10 € 1 395,00 € 1 395,00 € 14,99% 1 395,00 € 1 395,00 € 1 380,00 € 15,00 €

108 29/06/2012 04/04/2013 01/01/2013 Mme-Mr PARIS AT /AL 
contrôle d'environnement aménagement du véhicule 

7 563,56 € domotique et aménagerment 6 876,53 €
3 433,00 € 1 133,00 € 14,98% 2 300,00 € 33,45% 3 433,00 € 3 433,00 € 0,00 € 3 433,00 €

109 10/02/2012 04/04/2013 01/01/2013 Mme-Mr PARIS AT 
prothèses auditives 

1 627,65 € 244,00 € 244,00 € 14,99% 244,00 € 244,00 € 0,00 € 244,00 €

110 06/04/2012 04/04/2013 01/01/2013 Mme-Mr PARIS AT 
prothèses auditives 

3 662,00 € 549,00 € 549,00 € 14,99% 549,00 € 549,00 € 0,00 € 549,00 €

111 06/04/2012 04/04/2013 01/01/2013 Mme-Mr PARIS AT 
flash de porte 

450,50 € 67,00 € 67,00 € 14,87% 67,00 € 67,00 € 0,00 € 67,00 €

112 06/04/2012 04/04/2013 01/01/2013 Mme-Mr PARIS AT 
élévateur de bains et accessoires 

980,00 € 147,00 € 147,00 € 15,00% 147,00 € 147,00 € 0,00 € 147,00 €

113 11/05/2012 04/04/2013 01/01/2013 Mme-Mr PARIS AL aménagement du logement 8 781,82 € 3 540,00 € 3 540,00 € 40,31% 3 540,00 € 3 540,00 € 0,00 € 3 540,00 €

114 11/05/2012 04/04/2013 01/01/2013 Mme-Mr PARIS AT 
prothèse auditive 

1 800,80 € 91,00 € 91,00 € 5,05% 91,00 € 91,00 € 0,00 € 91,00 €

116 06/04/2012 04/04/2013 01/01/2013 Mme-Mr PARIS AT 
prothèses  auditives 

3 800,00 € 570,00 € 570,00 € 15,00% 570,00 € 570,00 € 0,00 € 570,00 €

117 10/02/2012 04/04/2013 01/01/2013 Mme-Mr PARIS AT 
FRM 

2 697,05 € 404,00 € 404,00 € 14,98% 404,00 € 404,00 € 0,00 € 404,00 €

119 06/04/2012 04/04/2013 01/01/2013 Mme-Mr PARIS AT 
prothèses  auditives 

1 950,00 € 292,00 € 292,00 € 14,97% 292,00 € 292,00 € 0,00 € 292,00 €

122 10/02/2012 04/04/2013 01/01/2013 Mme-Mr PARIS AT 
prothèse auditive et autres aides techniques adaptées à déficience 

auditive 
1 715,00 € 257,00 € 257,00 € 14,99% 257,00 € 257,00 € 0,00 € 257,00 €

123 10/02/2012 04/04/2013 01/01/2013 Mme-Mr PARIS AT 
flashs de porte 

990,00 € 148,00 € 148,00 € 14,95% 148,00 € 148,00 € 0,00 € 148,00 €

21 623,27 €
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BENEFICIAIRE PROJET Crédits de paiements (a) Consommation (b) Ecart crédité/consommé( a-b)

Date d'appel 

de fonds
Noms Villes

Aide 

technique 

(AT) et ou 

Adaptation 

de logement 

(AL)

 Aides Techniques Adaptation Logement Engagements CG 

Type d'aide Coût total du projet Type d'aide
Coût total du 

projet

1 14/01/2013 30/05/2013 mars-13 Mme-Mr PARIS AT 
prothèses auditives 

1 820,00 € 273,00 € 273,00 € 15,00%
273,00 €

273,00 € 223,00 € 50,00 €

19 14/01/2013 30/05/2013 mars-13 Mme-Mr PARIS AT 
prothèses auditives 

2 980,00 € 447,00 € 447,00 € 15,00%
447,00 €

447,00 € 0,00 € 447,00 €

20 14/01/2013 30/05/2013 mars-13 Mme-Mr PARIS AL aménagement salle de bains 3 888,83 € 1 094,00 € 1 094,00 €
28,13% 1 094,00 €

1 094,00 € 0,00 € 1 094,00 €

21 14/01/2013 30/05/2013 mars-13 Mme-Mr PARIS AT /AL 
fauteuil de douche 

1 974,99 €
aménagement construction 

neuve 
8 402,18 € 3 747,00 € 296,00 € 14,99% 3 451,00 €

41,07% 3 747,00 €
3 747,00 € 0,00 € 3 747,00 €

22 14/01/2013 30/05/2013 mars-13 Mme-Mr PARIS AL aménagement salle de bains 2 836,90 € 568,00 € 568,00 €
20,02% 568,00 €

568,00 € 0,00 € 568,00 €

2 14/01/2013 30/05/2013 mars-13 Mme-Mr PARIS AT
flash d e porte , matériel pour centre relais 

1 235,00 € 185,00 € 185,00 € 14,98% 185,00 € 19,00 € 166,00 €

3 14/01/2013 30/05/2013 mars-13 Mme-Mr PARIS AT
aménagement du poste de conduite et aide au transfert 

6 956,67 € 1 043,00 € 1 043,00 € 14,99% 1 043,00 € 729,00 € 314,00 €

4 14/01/2013 30/05/2013 mars-13 Mme-Mr PARIS AL aménagement du logement 8 573,13 € 3 435,00 € 3 435,00 €
40,07% 3 435,00 €

3 435,00 € 0,00 € 3 435,00 €

5 14/01/2013 30/05/2013 mars-13 Mme-Mr PARIS AT
matériel spécifique pour déficience visuelle 

498,00 € 74,00 € 74,00 € 14,86%
74,00 €

74,00 € 0,00 € 74,00 €

6 14/01/2013 30/05/2013 mars-13 Mme-Mr PARIS AT 
tabouret de douche dossiers et siège de bain ou douches 

déambulateur 
245,00 € 36,00 € 36,00 € 14,69%

36,00 €
36,00 € 0,00 € 36,00 €

7 14/01/2013 30/05/2013 mars-13 Mme-Mr PARIS AT 
assistance électrique tierce personne 

3 897,80 € 584,00 € 584,00 € 14,98%
584,00 €

584,00 € 0,00 € 584,00 €

8 14/01/2013 30/05/2013 mars-13 Mme-Mr PARIS AL aménagement salle de bains 7 010,53 € 3 097,00 € 3 097,00 €
44,18% 3 097,00 €

3 097,00 € 0,00 € 3 097,00 €

9 14/01/2013 30/05/2013 mars-13 Mme-Mr PARIS AT 
prothèses auditives 

2 700,00 € 405,00 € 405,00 € 15,00%
405,00 €

405,00 € 0,00 € 405,00 €

10 12/02/2013 30/05/2013 mars-13 Mme-Mr PARIS AT 
prothèses auditives 

4 744,90 € 711,00 € 711,00 € 14,98%
711,00 €

711,00 € 0,00 € 711,00 €

11 12/02/2013 30/05/2013 mars-13 Mme-Mr PARIS AL sanitaires 11 341,78 € 4 500,00 € 4 500,00 €
39,68% 4 500,00 €

4 500,00 € 0,00 € 4 500,00 €

12 12/02/2013 30/05/2013 mars-13 Mme-Mr PARIS AT 
siège ergonomique 

1 509,00 € 226,00 € 226,00 € 14,98%
226,00 €

226,00 € 0,00 € 226,00 €

13 12/02/2013 30/05/2013 mars-13 Mme-Mr PARIS AT
flash d e porte , matériel pour centre relais 

1 835,00 € 275,00 € 275,00 € 14,99% 275,00 € 62,00 € 213,00 €

15 12/02/2013 30/05/2013 mars-13 Mme-Mr PARIS AT 
matériel spécifique pour déficience visuelle 

3 854,91 € 578,00 € 578,00 € 14,99% 578,00 € 503,00 € 75,00 €

16 12/02/2013 30/05/2013 mars-13 Mme-Mr PARIS AT 
prothèses auditives 

3 800,00 € 570,00 € 570,00 € 15%
570,00 €

570,00 € 0,00 € 570,00 €

17 12/02/2013 30/05/2013 mars-13 Mme-Mr PARIS AT
machine à  lire 

2 600,00 € 390,00 € 390,00 € 15,00%
390,00 €

390,00 € 0,00 € 390,00 €

18 12/02/2013 30/05/2013 mars-13 Mme-Mr PARIS AT 
monte escalier ouvre bocal echelle de corde tabouret de douche  

et sièges 
5 334,60 € 800,00 € 800,00 € 15,00%

800,00 €
800,00 € 0,00 € 800,00 €

21 502,00 €

Taux de 

participation 

régionale 

aides 

techniques  

Date de 
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CP 

Montant de l'aide régionale perçue sur 
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Taux de 
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régionale 

TROP PERCU
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CG 
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aulogement 
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Autorisation de programme

Participation 

régionale Aides 

techniques

  
 

Aides votées non ou partiellement réalisées (TROP 
PERCU) 43 125,27 € 
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